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ORDRE DU JOUR 

1. Accueil des participants. 

2. Objectifs de formation du MAS. 

3. Objectifs de la rencontre. 

4. Déroulement de la rencontre. 

5. Organisation régionale. 

6. Contexte des ateliers scolaires. 

7. Etude du syllabus de formation (en équipes) 

8. Démarche d'animation des vidéos-. 

9. Evaluation de la session. 

10. Evaluation de la rencontre (en équipes).. 



Liste des coordonnateurs en santé au 
travail et des responsables de programme 
de santé des jeunes inscrits. 



SANTE DANS LES ATELIERS PROFESSIONNELS 
EN MILIEU SCOLAIRE 

Réunion préparatoire - 11 et 12 mai 1982 à Montréal. 
Liste des participants 

Nom Etablissement 

Guyot, Bernard DSC de Shawinigan 04 
Beaudet, Pierrette DSC de Drummondvi11e 04 
Coté, Pierre DSC de Drummondvi11e .04 
Cloutier, François DSC de Sherbrooke ' 05 
Loranger, Louise DSC de Sherbrooe 05 
Saint-Laurent, Micheline DSC de Sherbrooke 05 
Boisvert, Raymonde DSC de Verdun 06A 
Doss, Noëlle DSC de Verdun 06A 
Rohan, Pierre DSC de Verdun 06A 
Rousseau, Robert DSC de Verdun 06A 
Geadah, Waguih DSC Maisonneuve Rosemont 06A 
Meunier, Ginette DSC Maisonneuve-Rosemont 06A 
Alcide, Eddie DSC Hôpital Général Montréal 06A 
Lapointe, Yvette DSC Hôpital Général de Montréal 06A 
Lebeau, Gilles DSC Hôpital du Sacré-Coeur 06A 
Tremblay, Monique DSC Hôpital du Sacré-Coeur 06A 
Beauchemin, Claire DSC Cité de la santé Laval 06A 
Bouchard, Pierre DSC Cité de la santé Laval 06A 
Fernet, Robert DSC de Lanaudière, Joliette 06B 
Gosselin, Liette DSC de Lanaudière, Joliette 06B 
Reid, Johanne DSC de Lanaudière, Joliette 06B 
Aînesse, André DSC de Saint-Jérome 06B 
Bohemier, Mariette DSC de Saint-Jerome 06B 
Dubreuil, Dolorès DSC de Saint-Hyac inthe 06C 
Gervais, Luce DSC de Saint-Hyacinthe 06C 
Lepage, Francine DSC de Saint-Hyacinthe 06C 
Cantin, Monique DSC Charles Lemoyne 06C 
Pellerin, Eddy DSC Charles Lemoyne 06C 
Johnson, Ellen DSC de Valleyfield 06C 
DeMers, François DSC de Valleyfield 06C 



Liste des participants (suite) 

Nom 

Dupré, Martine 
Lacaille, Lise 
Balthazard, Mychelle 
Boucher, Carmen 
Decarie, Lise 
Poirier, Francine 

Etablissement Région 

DSC du Haut-Richelieu, St-Jean 06C 
DSC du Haut-Richelieu, St-Jean 06C 
DSC de Rouyn-Noranda 08 
DSC de Rouyn-Noranda 08 
DSC Hôpital Saint-Luc 06A 
DSC Hôpital Saint-Luc 06A 



SANTE DANS LES ATELIERS PROFESSIONNELS 
EN MILIEU SCOLAIRE 

Réunion préparatoire - 18 et 19 mai 1982 à Québec 

Liste des participants 

Nom Etablissement Région 

Tremblay, Gervais DSC Rimouski 1 
Lemoyne, Odette DSC Rimouski 1 
Huard, Thérèse CH Hotel-Dieu de Gaspé 1 
Auger, Roland CH Hotel-Dieu de Gaspé 1 
Morin, Claude DSC Hop. Chicoutimi 2 
St-Pierre, Normande DSC Hotel-Dieu de Roberval 2 
Larouche, Rivard DSC Hotel-Dieu de Roberval 2 
King, Norman DSC CHUL . 3 
Arsenault, Colombe DSC Hop. St-Sacrement 3 
Matte, Hugues DSC Hop. St-Sacrement 3 
Fournier, André Hotel-Dieu de Montmagny 3 
Quimper, Cécile Hotel-Dieu de Montmagny 3 
Vigneault, Jean-Pierre DSC Hotel-Dieu Levis 3 
Bouchard, Guy DSC Hotel-Dieu Lévis 3 
Couture, Huguette DSC Hotel-Dieu Lévis 3 
Poirier, Paul Hop. Enfant-Jésus 3 
Lemay, Louise Hop. Enfant-Jésus 3 
Farley, Céline . Hop. St-Joseph Beauceville 3 
Veilleux, Sylvie Hop. St-Joseph Beauceville 3 
Frigon, Denise DSC Trois-Rivières 4 
Poirier, Marcel DSC Trois-Rivières 4 
Martel, Gabrielle DSC Hauterive . 9 
Tremblay, Martin DSC Hauterive 9 



3. Organisation régionale: regroupements. 

Remis sur place. 

i 



Syllabus de formation des infirmières 
et horaire. 



ATELIERS PROFESSIONNELS EN MILIEU SCOLAIRE 

Session de formation pour les infirmières 

Syllabus 

Ministère des Affaires sociales Août 1982 



Obj ectif* s pécifiques Contenu 

Prendre connaissance du Présentation des participants et des 
programme de formation, ses responsables. 
objectifs, le contenu, le 
déroulement de la session 
et des responsables de cet- Présentation des objectifs du contenu, 
te session. du déroulement. 

Contenu des documents.. 

GENERALITES 

Déterminer la place de la 
santé au travail dans une 
approche de santé communau-
taire. 

Spécifier le râle de Vinfix 
mi&ie en santé communautaire 
en fonction de la santé au 
travail dans tes ateliers 
professionnels 

Identifier les groupes con-
cernés par la santé au tra-
vail dans les ateliers pro-
fessionnels 

Conseillère et personne-ressource. 

Professeur 
Etudiants 
Directeurs enseignement professionnel 
[Poly.) 
Co ordonnateur d l'enseignement profes-
sionnel (C.S.) 

Activité Matériel 

Tour du groupe pour se con-
naître et connattre les at-
tentes de chacun (e). 

Exposé par le coordonnaient 
et le responsable de santé 
en milieu scolaire. 

Distribution des documents 
et explication. 

Exposé du coordonnaient et 
du responsable de santé en 
milieu scolaire. 

Lecture individuelle du tex 
te. 
Echange en grand groupe. 
Animation du coordonnaient 
et responsable de santé en 
milieu scolaire. 

id. au précédent 

Objectifs de la session 
Horaire. 

Textes 
Marois, Pierre 
Siemiatycki, J . A . et coll. 
Vab, W. et coll. 

Texte du journal des dé-
bats sur ta problématique 
des ateliers professionnels 

id, 



Obj e c t i f * s pécifiques Contenu 

Idcntifie/i les facteuAS de 
sUsquc liés à l'environne-
ment 

SpécifiieA ceAtains facteu/is 
de. hÀMque de certains sec-
tewis industriels 

VétenmineA leA efâets de. ce* 
risques SUA la santé det> in-
dividus 

Classification selon ta. nature de. la 
nuisance: chimique 

physique 
biologique, 
psycho -socÀjoJLe 

Classification selon le. type, d'action: 
irritants 
asphyxiants 
systémiques 
fibro gènes 
cancérig ènes 
alleAgënes 

Risques lies d la sidérurgie 
aux fonderies 
et l'industruie, chimique, 
aux raf fineries de. péiro 
le. 
aux textiles 
à l'imprimerie 
aux accumulateurs 
d l'industrie du ciment 

Maladies professionnelles comme.: 
dermatos es 
maladies pulmonaiAeA 
cancers 
intoxications 

Activité Matériel 

Exposé du coordonnatear lIrodeuA, Jules: 
et l'hygiéniste industriel Facteurs de risque en 
Utilisation d'acétates. milieu de travail. 

Acétates 

Exposé du coordonnateuA 
et t'hygiéniste, industriel 
Utilisation d'acétates. 

Exposé du coordonnateuA 
et l'hygiéniste. industriel 
Utilisation d'acétates. 

Exposé du cooA.donnate.uA 
et l'hygiéniste. industriel 
Utilisation d'acétate*. 



Obj e c t i f * s pécifiques Contenu Activité Matériel 

Identifier quelques modali-
tés d'intervention. 

Inspection préliminaire 
Inspection 
Temps d'exposition 
l/.L.C. 
Mesures de contrôle 
Etc. 

Exposé de Vhygiéniste in-
dustriel' 

Préciser les ressources d 
consulter dans des situation's 
problématiques 

Ressources en santé et sécurité; 
CSST: inspection 
VSC : prévention et services de 

santé 

APPSST: Information, sensibilisation 

Autres 

Expérimentation d'instrumen 
tation par V hygiéniste in-
dustriel 

Exposé du coordonnaient 

SECTEUR MENUISERIE: BRUIT -OUSSIERES - VERNIS ET PEINTURES 

Identifier les risques liés 
au secteur de la menuiserie 

Bruit 
Poussières 
Vernis et laques 
Peintures 

Exposé de l'hygiéniste indus 
triel d partir du document 
VSC Lanaudière, La Menuise 
tie 

Instruments de mesure. 

Feuille-s yntkès e 
sut tes ressources ou 
tableau synoptique de la 
CSST. 

Document SUA la menuiserie 
DSC LanaudièAe 



Obj ectif* s péc i f i ques Contenu 

Définir les e f f e t s de ces 
risques sur la santé des 
individus 

Préciser tes méthodes de con 
trôle de ces risques 

Déterminer tes moyens pour 
contrôler ces situations 
problématiques. 

Intégrer tes notions d'iden-
tification des risques, de 
mesures de contrôle dans des 
situations d nisque 

Surdité 
Affections respiratoires 
Cancers du sinus 
Dermatïtes, problèmes systémiques, 
cancers. 
Blessures d l'oeil. 

f Identification des risques. 
Utilisation d1 appareils pour l'identi-
fication 
Normes. 

Mesures préventives collectives et in-
dividuelles (ex. : élimination â la 
source ou moyen compensatoire) 

Retour sur les éléments théoriques de 
contenu 

Activité Matériel 

Exposé de l'hygiéniste in-
dustriel d partir du docu-
ment DSC Lanaudière, La Me-
nuiserie. 

Exposé de t'hygiéniste in-
dustriel à partir du docu-
ment PSC Lanaudière, La Me-
nuiserie. 

Exposé de Vhygiéniste in-
dustriel d partir du docu-
ment PSC Lanaudière, La Me-
nuiserie. 

Visionnement du vidéo: 
Faut s'entendre la-dessus. 
Discussion.en grand groupe. 

Vidéo et document d' 
compagnement. 



I 
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Objectifs spécifiques Contenu Activité Matériel 

Appliquer tes notions d'i-
dentification des risques, 
de mesures de contrôle dans 
tes situations d risque 

Mesure du* bruit. 
Mesure - poussières 

peintures, vernis, cottes 

SECTEUR: SOUDURE, DEBOSSELAG: ET AJUSTAGE MECANIQUE 

Identifier les risques liés 
au secteur de ta souduAe, 
déboss elag e 

Bruit 
Risques liés au soudage 
Risques liés aux produits formés par 
le soudage: . $az toxiques 

. fumées métalliques 

Véfinir les e f f e t s de ces 
risques SUA la santé des 
individus 

Démonstrations en atelier. 
Ex. : carte de bnUt de l'a-

telier. 
Ex.: mesure de la poussiè-

re avec l'utilisation 
de la sableuse à ru-
ban ou tour à bois 

discussion en grand groupe, 

Grille de cheminement 

. risques 
identification 
quantification 

. e f f e t s des agres-
seurs 

. moyens de prévention 

. moyens de contrôle. 

Visionnement du vidéo SUA 
ta souduAe: agresseurs mas 
qués. 

Vidéo 
Document sur la soudure 
PSC Lanaudi&ie 

Surdité , 
Affection de la peau 
Maladies des voies respiratoires 
Atteintes pulmonaires [ex.: phosgène) 
Maladies dues d la radiation: cancers 

blépharij 
Brûlures. 

Préciser tes méthodes et 
moyens de contrôle de ces 
risques. 

Prévention d la source: ventilation 
Mesures compensatoires: port de mas-

ques 

Discussion suite au vision-
nement du vidéo. 

Document sur la soudure 
DSC Lanaudière 

Exposé de Vhygiéniste indus 
tsiiel. 
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Objectifs spécifiques Contenu Activité Matériel 

Appliquer, les notions d'i-
i 

Mesure des produits toxiques: Visité d'atelier. Grille de cheminement: 
dentification des risques, poussières métalliques démonstration de soudure 
de mesures de contrôle dans ozone. à l'arc avec du fer mou, . risques 
les situations d risque. avec de l'aluminium et sou- identification les situations d risque. 

• dure d Voxyacétylène avec quantification 
fer. . e f f e t s des agresseurs 
Utilisation de pompe pour . moyens de contrôle. 
mesurer les poussières mé-
talliques. 
Utilisation de pompe â ozon 

Mesure de ventilation: Utilisation d'appareils pow 
orientation poussière mesurer la ventilation. 
débit 

Mesure du bruit Sonométrie 
Coups de marteau 
Moulage 

Discussion en grand groupe. 

SECTEUR MECANISE AUTO ET VI :SEL 

Identifier les risques liés Bruit Exposé de l'hygiéniste in- Document VSC Lanaudière 
au secteur de la mécanique Monoxyde de carbone dustriel. Santé dans l'atelier de 
auto et diesel. Plomb Mécanique auto. 

Huiles et essences 
Oxydes d'azote et de soufre [diesel). 

Véfinir tes e f f e t s sur la Surdité Exposé de t'hygiéniste in-
santé. Troubles sanguins: dustriel. 

carboxylémoglobine 
plombémie 

Troubles respiratoires 

-

Denmatites 
< \ ' : i-
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Objectifs spécifiques Contenu 

Préciser le* méthodes et 
moyens de contrôle de ces 
risques. 

Prévention à la source: ventilation 
Mesures compensatoires. 

Intégrer les notions d'iden-
tification des risques, des 
mesures de contrôle dans tes 
situations d risque. 

Appliquer les notions d'i-
dentification des risques, 
de mesures de contrôle dans 
tes situations à risque. 

PROJET INDIVIDUEL 

Cerner toute la problématique 
santé d'un atelier profes-
sionnel par un projet indi-
viduel. 

Identification des risques. 
Effets sur la santé. 
Mesures de contrôle. 
Recommandations. 
Evaluation. 

Activité Matériel 

zxposé de l'hygiéniste 
industriel. 

Visionnement du vidéo: Coco 
s'est échappé, 
discussion en grand groupe. 

Visite d'ateliers. 
Démonstration du fonctionne 
ment de moteurs. 
Mesure de CO par un moteur 
avec convertisseur catalyti 
que et sans convertissteur. 
Mesure de ta ventilation, 
d'oxyde d'azote et de sou-
fre si diesel. 

Vidéo et document d'ac-
compagnement. 

Grille de cheminement: 

. risques 
identification 
quantification 

. e f f e t s des agresseurs 

. moyens de contrôle et 
de prévention. 

Choix d'un atelier profes-
sionnel. 
Utilisation d'une grille 
d'identification des risques 
selon les postes de travail, 
préciser les e f f e t s des ris-
ques identifiés sur la santé 
des individus, 
déterminer les étapes d réa-
liser pour contrôler tes 
usques, 
flaire des recommandations, 
Elaborer le contenu d'un pro 
jramme d'information aux 

Grille de cheminement. 



Obj e c t i f * s pécifiques Contenu Activité Matériel 

étudiants et aux professeur;, 
en fonction des risques iden -
tifiés dans cet atelier. 

Evaluation. 

Cette activité doit être su: 
pervisée par Vhygiéniste 
industriel ou le coordonna-
teuA en santé au travail. 



ATELIERS PROFESSIONNELS EN MILIEU SCOLAIRE 

Session de formation pour les infirmières 

Horaire 

Ministère des Affaires sociales Août 1982 



Première journée: groupe A et groupe 8. 

Généralités 

9k00-9h45 : Presentation des participants et des responsables 
Présentation des objectifs, du contenu, du dérou-
lement 
Contenu des documents 
Activité: exposé-discussion 
Responsable•• coordonnateuA en santé au travail et 

responsable du programme de santé en 
milieu scolaire 

9h.45-10h.00 : Place de la santé au tAjavaiJL dans une approché de 
santé communautaire 
Activité: exposé 
Responsable: coordonnateuA de la santé au travail 

et responsable' du programme de santé 
en milieu scolaire 

10h00-10h30 : Râle de l'infirmière en santé communautaire en fonc-
tion de la santé'au travail dans tes ateliers pro-
fessionnels et des groupes qui sont concernés 
Activité: Lecture individuelle et échange en grand 

groupe 
Responsable: coordonnateuA de la santé au travail 

et responsable du programme de santé 
en milieu scolaire 

10h30-10h45 : Pause 

11 h00-12h00 : Facteurs de risque Liés à. l'environnement, classi-
fication et secteurs industriels concernés 
Activité : expos é 
Responsable: coordonnateuA de la santé au travail 

et hygiéniste industriel 



7 3h30-14h30 : Effets SUA la santé de CES nisqueM 

14k30-14k45 : Pause 

14k45-16k00 : Modalités d'intervention 

16h00-l6h30 : Ressources à consulter dans des situations pro-
blématiques 

J6k30 : Retour : la journée en terne de rappel des étapes 

deuxième journée: groupe A 
Responsable : 

Menuiserie: bruit, poussière, vernis et peintures 

9k00-10k00 : Risques liés au secteur de la menuiserie: le 
bruit, les poussières, vernis et peintures 
Activité: Exposé-discussion 
Responsable: Hygiéniste industriel et audiologiste 

s'il y a Lieu 

1Qk15-lQh45 : Effets du bruit, des poussières, vernis et peintu-
res sur la santé des individus 
Activité: Exposé-discussion-démonstration* d'audio-

grammes 
Responsable: Hygiéniste industriel et audiologiste 

s'il y a lieu 

10h45-llk15 : Mesures préventives collectives et individuelles 
Activité : Exposé 
Responsable: Hygiéniste industriel et audiologiste 

s'il y a lieu 
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11hl 5-12hQQ : Intégration des notions d'identification des ris-
ques et des mesures de contrôle 
Activité: Visionnement du vidéo "Faut s'entendre 

la-dessus" 
Animation - discussion 

Responsable: CoordonnateuA en santé au travail 

73h30-l6k00' : Application des notions d'identification des ris-
ques des mesures de contrôle 
Activité: démonstrations en ateliers avec utilisa-

tion d'appareils de mesure et de contrô-
le: sonomètre et dosimètre, pompe â cy-
clone, pompe d solvants si justifié 

Responsables: Professeur d'atelier de menuiserie 
Hygiéniste industriel 

oordonnateur en santé au travail 

16k00-16k30 : Activité: Discussion en grand groupe et rappel 
des étapes 

Responsables : Hygiéniste industriel 
CoordonnateuA en santé au travail 

Deuxième journée: groupe B 
Responsable : 

Soudure, débosselage 

9k00-10h00 : Risques liés au secteuA de la souduAe, débosselage 

Activité: Visionnement du vidéo SUA la soudure -
Discussion 

Responsable: Hygiéniste industriel 

10h.30-nh.15 : Effets des risques SUA la'santé des individus 
Activité: Exposé-discussion, démonstration de 

spirométrie si possible 
Responsable: Hygiéniste industriel et inhaZothéra-

peute si possible 
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1lkl5-lîkQQ : Mesures collectives et Individuelles 
Activité : Expo.6 é-dis cussion 
Responsable: Hygiéniste industriel et coordonnateur 

en santé au travail 

13k30-16k00 : Application des notions d'identification des ris-
ques et des mesuJies de contrôle 
Activité: Visite d'ateliers et discussion en grand 

groupe 
Démonstration en ateliers de soudure d 
l'arc avec du fer mou et avec de l'alu-
minium 
Démonstration de soudure d Voxyacétylène 
avec fer et étain 
Utilisation de pompe pour mesurer poussiè-
res métalliques 
Utilisation de pompe d ozone 
Utilisation d'appareils pour mesurer ta 
ventilation 
Sonométrie • 

Responsables: Professeur d'ateliers de soudure 
Hygiéniste industriel, coordonnateur 

16k00-16h30 Activité: Discussion en grand groupe et rappel des 
étapes 

Responsables: Hygiéniste industriel 
Coordonnaient en santé au travail 

Troisième journée: groupe A ; "Responsable : 

Soudure, débosselage 

9h00-10h00 : Risques liés au secteur de la soudure, débosselage 
et ajustage mécanique 
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Activité: Visionnement du vidéo SUA la soudure -
Discussion 

Responsable: Hygiéniste industriel 

J0k30-nh15 : Effets des risques SUA la santé des individus. 
Activité: Exposé-discussion, démonstration de 

spirométrie si possible 
Responsable: Hygiéniste industriel et inhalo théra-

peute si possible 

Ilhl5-12h00 : Mesures préventives collectives et individuelles 
Activité : Expos é-dis cussio n 
Responsable: Hygiéniste industriel ei coordonnateuA 

en santé au travail 

13h30-16h00 : Application des notions d'identification des ris-
ques et des mesures de contrôle 
Activité: Visite d'ateZiers et discussion en grand 

groupe 
Démonstration en ateliers de soudure d 
l'axe avec du fer mou et avec de l'alu-
minium 
Démonstration de soudure d Voxyacétylène 
avec fer et étain 
Utilisation de pompe pour mesurer poussiè-
res métalliques 
Utilisation de pompe à: ozone 
Utilisation d'appareils pour mesurer la 
ventilation 
Sonométrie 

Responsables: Professeur d'ateliers de soudure 
Hygiéniste industriel, coordonnateuA 

16hOO-16h30 : Activité: Discussion en grand groupe et rappel des 
étapes 

Responsables: Hygiéniste industriel 
CoordonnateuA en santé au travail 
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Troisiéme journée: groupe B 
Responsable: 

Mécanique cuUo et dies et 

9h00-10h00 : Risques liés au secteur de ta mécanique auto et 
diesel 
Activité : Exposé 
Responsable: Hygiéniste Industriel 

lQh3Q-11hQ.O : Effets des risques su/1 la santé des individus 
Activité: Exposé-discussion 
Responsable: Hygiéniste industriel 

Ilh00-11k30 : Mesures préventives collectives et individuelles 
Activité: Exposé-dis cussion 
Responsable: Hygiéniste industriel et coordonnaient 

en santé au travail 

J lh30-12kl 5 : Intégration des. notions d'identification des risques 
des mesures préventives 
Activité: Visionnement du vidéo "Coco s'est échappé" 

Discussion en grand groupe 
Responsable: Coordonnaient en santé au travail 

13h30-15hl45 : Application des notions d'identification des risques 
et des mesures de contrôle pour le secteur de ta mé-
canique auto et diesel 
Activité: Visite d'ateliers et discussion en grand 

groupe 
Démonstration du fonctionnement de moteurs 
Mesure du CO lors du fonctionnement d'un 
moteur avec convertisseur catalytique et 
sans convertisseur 
Mesure de la ventilation 
Mesure d'oxyde d'azote et de soufre si die-
sel 
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Responsable: Professeur d'atelier de, mécanique. 
Hygiéniste industriel 

' Co ordonnateur en santé au travail 

15k45-16k00 : Activité: discussion en grand groupe et rappel 
des étapes • 

Responsables: Hygiéniste industriel 
Coordonnateu/i en santé au travail 

Quatrième journée: groupe A 
Responsable : 

Mécanique auto et diesel 

9k00-10k00 : Risques liés au secteur, de la mécanique auto et 
diesel 
Activité: Exposé 
Responsable: Hygiéniste industriel 

10k30-11k00 : Effets des risques sur la santé des individus 
Activité: Exposé-discussion 
Responsable: Hygiéniste industriel 



11k00-l1k30 •• Mesures préventives collectives et individuelles 
Activité : Expos é - dus cussio h 
Responsable- 'Hygiéniste, industriel et coordonnâtes 

en santé au travail 

,11 h.30-12k15 : Intégration des notions d'identification des- risques, 
des mesures préventives 
Activité: Visionnement du vidéo "Coco s'est échappé" 

Discussion en grand groupe 
Responsable: CoordonnateuA en santé au travail 

13h30-15h45 : Application des notions d'identification des risques 
et des mesures de contrôle pour le secteur de la mé-
canique auto et diesel 
Activité: Visite d'ateliers et discussion en grand 

groupe 
Démonstration du fonctionnement de moteurs 
Mesure du CO tors du fonctionnement d'un 
moteur avec convertisseur catalytique et 
sans convertisseur 
Mesure de la ventilation 
MesuAe d'oxyde d'azote et de soufre si die-
sel 

Responsable: Professeur d'atelier de mécanique 
Hygiéniste industriel 
CoordonnateuA en santé au travail 

15h45-16h00 : Activité: discussion en grand groupe et rappel des 
étapes 

Responsables: Hygiéniste industriel 
CoordonnateuA en santé au travail 
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Responsabte: Co ordonnateur en santé, au travail et 
responsable du programme de santé en 
milieu scolaire 

Quatrième journée: troupe B 
Responsable : 

Meneure/w.e: bruit, poussière, vernis et peintures 

9k00-10k00 : Risques liés au secteur de la menuiserie: le 
bruit, les poussières, vernis et peintures 
Activité : Expos é-discussion 
Responsable: Hygiéniste industriel et audiologiste 

s'il y a lieu 

10kl 5~10k45 : Effets du bruit, des poussières, vernis et peintu-
res sur la santé des individus 
Activité: Exposé-discussion-démonstration d'audio-

grammes 
Responsable: Hygiéniste industriel et audiologiste 

s'il y a lieu 

10k45-11kl5 : Mesures préventives collectives et individuelles 
Activité: Exposé 
Responsable: Hygiéniste industriel et audiologiste 

s'il y a lieu 

11 kl 5-12k00 : Intégration des notions d'identification des ris-
ques et des mesures de contrôle 
Activité: i/isionnement du vidéo "Faut s'entendre 

la-dessus" 
Animation - discussion 

Responsable: CoordonnateuA en santé au travail 
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13h30-15k45 : Application des notions d'Identification des ris-
ques des mesuM.es de contrôle 
Activité: démonstrations en ateliers avec utilisa-

tion d'appareils de mesure et de contrôle: 
sonomètre et dosimètre, pompe d cyclone, 
pompe d solvants si justifié 

Responsables: Professeur d'atelier de menuiserie 
Hygiéniste industriel 
Coordonnateur en santé au travail 

15k45-l6k00 : Activité: Viscussion en grand groupe et rappel 
des étapes 

Responsables: Hygiéniste industriel 
Coordonnateur en santé au travail 

Groupe A et Groupe B -

16k00-16kl 5 : Expliccutiari du projet individuel 

16kl5-17k00 : Evaluation de la session 
Activité: Formule d ' évaluation à remplir par les 

participants 
Viscussion en grand groupe d partir de 
points précis d'évaluation 

Cinquième journée: groupe A et groupe S 

Au choix du participant: Problématique santé d'un atelier profession-
nel dans un travail individuel supervisé. 

Activité: Visite d'un atelier autre que ceux visités 
lors de la session 
Utilisation d'une grille de cheminement 

Responsable: Supervision individuelle du coordonna-
teur en santé au travail ou de l'hygié-
niste industriel. 



Role des personnes-ressources. 



ATELIERS PROFESSIONNELS EN MILIEU SCOLAIRE 

Session de formation pour les infirmières 

RiSle des personnes-ressources 

Ministère des Affaires sociales Août 1982 



Rôle du responsable de santé en milieu scolaire 

Avant la session : . participer d la rencontre des coordonna-
tears en santé au travail 

. prévoit avec le coordonnaient les moda-
lités d'organisation de la session d'août. 

. informer tes participants de la tenue 
des sessions, les objectifs du programme 
et les lieux de sessions. 

Durant la session : . co-animer les activités de formation lors 
de la première journée de la session 

. participer à V évaluation de la session 
avec le coordonnaient 

Après la session faire rapport d'évaluation de la session 
au service de la formation du MAS. 
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Rôte du coordonnateur en santé au travail 

Avant la session : . participer d la rencontre des coordon-
nateurs et des responsables du programme 
en santé. en milieu scolaire 

. partager les responsabilités avec l'hy-
giéniste industriel, le responsable de 
programme de santé en milieu scolaire, 
l'audiologiste s'il y a lieu et Vinhalo-
thérapeute s 'il y a lieu également 

. se procurer tout le matériel didactique 
et d'accompagnement 

. assurer une communication avec les pro-
cesseurs d'ateliers en vue de la session 

. préparer, les acétates et document synthèse 
des ressources en santé au travail sur son 
territoire. 

Durant la session : Accueil des participants 

Présentation de la session, des objectifs 
et du déroulement 

Coordonner l'ensemble de la session et ani-
mer tors des discussions en grand groupe 
et du visionnement des vidéos 

Partager l'animation des ateliers avec 
l'hygiéniste industriel selon la formation 
des groupes: un groupe sera accompagné par 
le coordonnateur et l'autre groupe le sera 
de l'hygiéniste, la démarche dans tes deux 
groupes sera similaire. 
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Apris la session : Evalua la session de. formation,, et en fai-
re rapport au service de la formation du MAS 
Apporter le support nécessaire aux infirmiè-
res lors du travail individuel 
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Wle de l'hygiéniste. industriel 

Avant la session : Prévoir tes appareils à utiliser lors 
des démonstrations et prendre tes arran-
gements nécessaires. 

Préparer en collaboration avec le coor-
donnateur les activités d'apprentissage. 

Durant la session : Co-animer certaines activités lors de la 
session. 

Partager l'animation des ateliers avec te 
coordonnateur: faire des liens entre la 
démonstration et les aspects théoriques 
vus précédemment; expliquer les risques à. 
la santé en complément d l'explication du 
professeur d'atelier. 

Après la session : Apporter le support nécessaire aux infir-
mières lors du travail individuel. 



Râle des professeurs d'ateliers 

Avant ta session : Assarer une communication avec te coordon-
nateuA de santé au travail et l'hygiéniste 
industriel pour finaliser tes arrangements 
concernant tes démonstrations et te matériel 
à utiliser. 

Durant ta session : Réaliser tes démonstrations usuelles. 

Expliquer chacune- des opérations et les 
"changements physiques de ta matière" et 
les risques d la sécurité. 

Démonstrations prévues pour l'atelier de menuiserie 

1) réaliser la sonométrie ponctuelle de. différent es 
sources de bruit prises individuellement sans 
charge et avec charge 

2) établir la dosimétrie pour un appareil spécifique 

3} établir, la dosÀmétrie et sonométrie de tous les 
appareils en marche 

Utilisation de la pompe d cyclone lors du fonction-
nement de la sableuse d ruban ou une autre machine 

S'entendre avec l'hygiéniste Industriel pour déter-
miner le type de peinture et solvant désiré. 

BRUIT 

POUSSIERES 

PEINTURES ET : 
SOLl/AAHS 
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démonstrations prévues pouA l'atelier de soudure, débosselage 

POUSSIERES ET FUMEES 
METTALLIQUES 

GAZ 

RAYONNEMENTS 

BRUIT 

J) Démonstration de soudure d l'arc, avec, 
du fer mou et avec de l'aluminium 

2) VémonstAation de soudure d V oxyacéty-
lène avec du fer et de l'étain 

3) Utilisation de pompe pour mesurer tes 
poussières métalliques 

4} Utilisation d'appareils pour mesurer 
le débit de la ventilation (l'anémo-
mètre) 

Utilisation de pompe d ozone (soudure d 
l'arc aluminium) et pkosgène s'il y a lieu. 

Explications de l'utilisation de filtres 
{flash) 

Utilisation d'un sonomètre pour mesurer le 
brùit selon les sources de bruit: moulage, 
pliage et coupage de métal accompagnés de 
coups de marteaux. • 



-7-

démonstrations prévues pour l'atelier de mécanique auto et diesel 

GAZ 1 ) Démonstration du fonctionnement, de moteu/is 

2) Mesure du CO tons du fonctionnement d'un moteur 
avec convertisseur. catalytique et sans convertis-
seuA 

3) Mesure de ta ventilation 

4) Mesure d'oxyde d'azote et de soufre si diesel. 



Grille de cheminement pour la visite 
des ateliers. 



VISITE D'ATELIER 
GRILLE DE CHEMINEMENT 

Type d'atelier 

Nombre de postes de travail 

Nom de l'infirmière 

Ecole Nombre de personnes impliquéesi professeurs 

étudiants 

I - PLAN DE L'ATELIER 

1. Indiquez: 

- les dimensions approximatives 
de l'atelier 

- les dimensions entre chaque 
poste de travail 

2. Situez: 

- les postes de travail 

- les ouvertures (portes, fenêtres) 

- les ventilations (entrée et 
sortie d'air) 

- autres (précisez) 

Echelle 1 carreau s 1 mètre 



I I - P O S T E S D E T R A V A I L - R I S Q U E S - E F F E T S - I N T E R V E N T I O N S 

Identification de 
:haque poste de travail 

Risques liés à chacun 
par 

professeur infirmière hygiéniste 
Effets sur la santé et sécurité 

des Individus 
Interventions à réaliser 
court et long terme 

-

! 

• 



Ill - INTERVENTIONS 

AGENTS AGRESSEURS 
IDENTIFIES 

OBJECTIFS POURSUIVIS 
(changements désirés) Environnement 

INTERVENTIONS 
Education 



IV - EVALUATION DE L'IMPACT 

IDENTIFIER LES CHANGEMENTS 

SURVENUS DANS LE MILIEU A LA 

SUITE DE L'INTERVENTION 

IDENTIFIER LES CHANGEMENTS 

PREVUS PAR VOUS OU VOTRE EQUIPE, 

ET QUI N'ONT PAS EU LIEU 

IDENTIFIER LES FACTEURS 

EN CAUSE QUI ONT PERMIS CES CHANGEMENTS 

ET CEUX QUI NE LES ONT PAS PERMIS 

En regard de votre évaluation y a-tril une relance possible? Si oui, comment la perceve2-vous? 



7. Démarche d'animation des vidéos. 

Remis sur place. 



Evaluation. Remis sur place. 



Documentation pour la session de formation 
des infirmières. 

A. Textes choisis. 



Le défi prioritaire 
en santé communautaire : 

Élargir notre vision pour atteindre 
nos véritables objectifs 

Jack A. Siemiatyckî'" et 
Lesley J. Richardson121 

Résumé 
L'environnement , pris dans son sens large (physique, chimique, biologique, 
social et culturel) est dote d'une influence sur la santé de la communauté 
supérieure à l ' impact de notre système de soins médicaux. Pourtant, les orga-
nismes de santé communautaire n'ont pas été à la hauteur de leurs responsabi-
lités en ce qui a trait à la protection et à l 'amélioration de notre environne-
ment. Les auteurs indiquent ici quels devraient être, selon eux. les objectifs 
des systèmes de santé publique et les vois à suivre pour les réaliser. Ils consi-
dèrent que la prééminence du rôle joué par le personnel médical et paramédi-
cal dans les services d'hygiène publique est exagérée et peut même nuire au 
progrès dans ce domaine. Hn prenant la santé au travail comme exemple, ils 
critiquent la démarche actuellement en vigueur en ternie de santé. 

1) Ph. D. 
2) B.A. Centre de recherche en epide-
miologic et médecine preventive. Institut Ar-
mand-Frappicr. Laval-des-Rapides, Qucbcc. 

Tircs-à-part : 
Dr J. Sieiniaiycki. Centre de re-

cherche en épidcmiologie et médecine preven-
tive. Institut Armand-l-nippier. C.P. KX>. Laval-
des-Rapides. Laval. Québec. 

Ce texte est adapte d'une communica-
tion présente au Congrès de l'A.S.P.Q. tenu à 
Québec le 25 octobre 1^79. Traduit par monsieur 
Alfred Cassette et madame Thérèse Deniers. 

«nrc système de santé est en luit un 
système de traitement des mala-
dies. Si on demandai! à l'en-

semble de la population et aux profession-
nels de la santé en général de décrire notre 
système de santé publique, lu plupart des 
gens parleraient d'hôpitaux munis d'équi-
pement ullra-niodcne ou de médecins rece-
vant les clients dans leur bureau avec un 
bloc d'ordonnances ù portée de la main. 
Bien que la très grande majorité des gens 
admettent aisément l'importance des acti-
vités de santé publique. la plupart d'entre 
eux les considèrent cependant comme une 
sorte d'appendice secondaire du travail cen-
tral de la médecine clinique. Même sans 
analyse des causes historiques de cette sujé-
tion de la santé publique à la médecine clini-
que il est possible d'affirmer qu'elle consti-
tue une pierre d'achoppement pour toute 
tentative d'amélioration de la santé commu-
nautaire. De plus, le rôle prépondérat des 
médecins dans la direction des organismes 
de santé publique exclut du champ d'acti-
vités de ces derniers tout ce qui n'est pas 
conforme au schéma traditionnel fournis-
seur-client. 

Si nous pouvions recommencer la 
construction du système de soins de santé en 
tirant partie de l'expérience accumulée jus-
qu'à maintenant, la question qui devrait gui-
der nos efforts serait 'quels sont les facteurs 
déterminants de lasanté d'une population ?" 
Le graphique 1 présente sous l'orme sché-
matique l'importance relative de plusieurs 
catégories de facteurs. L i dimensions des 
diagrammes indique l'importance relative 
sans toutefois prétendre à la précision des 

ordres de grandeur impliqués. Les divisions 
entre les catégories sont arbitraires et il 
existe certainement des chevauchements. 
Néamoins. ec graphique permet d'illustrer 
le fait que l'état de santé d'une population 
donnée est davantage une fonction de ses 
conditions de vie et de son milieu de travail 
q u e des a c t i v i t é s de l a i n é d c c i n e 
t h é r a p e u t i q u e . " u ' . Cela s'expli-
que du fait que l'incidence des maladies a 
peu de relations avec le type de services 
médicaux disponibles pour leur traitement. 

C'est l'environnement dans sa to-
talité. physique et sociale. qi déterine l'inci-
dence de la maladie. Par exemple, la dimi-
nution très marquée que l'on a constatée 
depuis deux siècles dans les cas de mortalité 
infantile, de maladies infectieuses ou résul-
tant de carences alimentaires, est attribuable 
beaucoup plus à l'amélioration de notre 
mode de vie en matière d'alimentation, de 
logement, d'hygiène et de contrôle des nais-
sances qu'aux effets de la technologie 
médicale'-" " " . La contribution principale 
de la médecine moderne ne prévient pas les 
maladies non-infectieuses. Même en cas de 
maladie, les possibilités de la médecine thé-
rapeutique restent malheureusement limi-
tées. Peu nombreuses, en effet, sont les 
maladies importantes qui peuvent ctre gué-
ries de façon immédiate et non-équivoque 
par intervention médicale. Le fardeau social 
des épidémies modernes, maladies cardia-
ques, coronariennes, cancer, accidents, sui-
cides. maladies mentales, n'est allégé que 
de laiton marginale par le système de soins 
de saiéM"""> M . Supposons qu'en raison de 
certains facteurs sociaux et environnemen-
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taux, un certain nombre de tels cas apparais-
sent dans une communauté donnée. Une 
minorité d'entre eux seulement retirera 
d'interventions médicales plus d'améliora-
tion de leur sutc que de séquelles, et seul un 
très petit nombre sera complètement guéri. 
De toute évidence, il est plus avantageux 
pour la socété d'éliminer les facteurs res-
ponsables des maladies que de laisser ces 
dernières se développer pour ensuie tenter 
de les guérir. 

Paradoxalement, les sommes et 
les efforts investis sont inversement propor-
tinnels à l'importance relative des divers 
facteurs qui influencent la santé de la collec-
tivité. 

Parmi les misons nombreuses et 
complexes de cette inadéquation, souli-
gnons lu très grande importance accordée au 
diagnostic et au traitement dans l'éducation 
médicalc:i. la place prépondérante réservée 
aux médecins dans les organismes de santé 
publique, lu croyance répandue en l'apti-
tude de la médecine technologique à guérir 
les maladies et notre attitude humanitaire à 
l'égard des malades qui contraste avec notre 
relative indifférence émotive face ù la tache 
de prévenir la maladie. Si les organismesde 
santé publique veulent vrament répondre 
aux attentes nouvelles et légitimes de la 
société en évolution, ils devront revoir en 
profondeur leurs fonctions traditionnelles et 

leurs modes d'opération. Conséqucmmcnt. 
ceci soulèvera des questions-clés concer-
nant l'assujettissement actuel de la santé 
publique ù la médecine thérapeutique. Nous 
nous proposons de démontrer que les chan-
gements fondamentaux suivants s'impo-
sent. 
1) Le champ des responsabilités lé-
gitimes des organismes de santé publique 
doit être t age ment étendu au-delà du modèle 
d'hygiène microbiologique pour inclure le 
contrôle et l'élimination de toutes les expo-
sitions potentiellement dangereuses à des 
matières chimiques et à des agents physi-
ques et créer un environnement social et 
humain adéquat. Parallèlement, le type 
d'actins ne doit pas être limité au modèle 
traditionnel fournisseur-client ; 

2) La protection de l'environnement 
doit pouvoir exiger le recours à des actions 
spécifiques même en l'absence de données 
scientifiques : 
3) Une participation significative du 
public aux décisions touchant ù la santé de la 
population doit exiger un effort éducatif 
plus prononcé de la part des autorités res-
ponsables du système de santé communau-
taire. 
I . Le champ de responsabilité du 
système de santé publique est sans limite. 
La santé est affectée par une combinaison de 
facteurs environnementaux, sociaux et indi-
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viducls qui sont tous des champs de préoc-
cupation légitimes. Dans les années 1840 
des réformateurs sociaux, dont un certain 
nombre de médecins, ont mené la bataille 
pour l'hygiène publique. Des améliorations 
mécaniques relativement simples dans les 
méthodes de contrôle de l'eau potable et des 
eaux usées et d'autres mesures élémentaires 
d'hygiène publique ont été très efficaces 
pour réduire les expositions à des micro-
organismes pathogènes-'. Si ces réforma-
teurs avaient investi leurs efforts dans la 
promotin de mesures thérapeutiques ou 
même de prévention individuelle au lieu de 
développer des procédures collectives pré-
ventives. les résultats auraient été négli-
geables. De nos jours les expositions in-
cluent des agents chimiques et physiques 
mais le défi reste le même : éliminer l'expo-
sition à sa source. 

Considérons pur exemple un 
groupe de travailleurs exposés ù des niveaux 
élevés de poussières d'amiante. On pourrait 
imaginer un programme de détection des 
premiers indices de cancer du poumon, ou 
un autre pour mettre en évidence les caracté-
ristiques hormonales ou immunologiqucs 
augmentant le risque de maladie chez les 
travailleurs. Même si de tels programmes de 
détection étaient entièrement efficaces, ce 
qui n'est pas non plus le cas. il ne serait tout 
de même pas approprié que les responsables 
du système de santé publique y consacrent 
leur énergie1". L'objectif est de prévenir la 
maladie en prévenant l'exposition à des 
agents nuisibles. Dans l'exemple précé-
dent, nos efforts, à titre de travailleurs de la 
santé publique, devraient être orientés vers 
la recherche de moyens permettant de ré-
duire les expositios aux poussières d'a-
miante. Ceci ne signifie pas que la re-
cherche pour dépister les cas de cancer ne 
doive pas se poursuivre. Au contraire, ces 
domaines de recherche peuvent utilement 
régulier les efforts déployés pour réduire les 
expositions dangereuses. Il est nécessaire 
toutefois de conserver notre perspective. Le 
modèle d'intervention médicale ne doit pas 
constituer l'ensemble du système de santé : 
il n'en est qu'un élément. 

Un exemple d'impact potentiel de 
l'environnement social sur la santé publique 
est la diminution radicale des accidents de la 
circulation aux États-Unis, suite à la réduc-
tion des limites de vitesse sur les autoroutes 
et à l'imposition de restrictions concernant 
les aprovisionnements pétroliers". Ces me-
sures ont probablement épargné plus de 
souffrances que toutes les unités de soins 
intensifs mises ensemble. Pour réduire les 
accidents de la circulation, le Service de 
santé publique pourrait aussi tenter de per-
suader les individus de conduire prudem-
ment ou on au moins, de le faire en état de 
sobriété. Il pourrait en ce sens utiliser les 
médias pour éduquer la population. Le ser-
vice pourrait également faire pression sur les 
hommes politiques afin qu'ils imposent des 
limites de vitesse ou le port de la ceinture de 
sécurité. Dans certaines circonstances, les 
responsables de la santé publique pourraient 
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faire usage de tous les moyens possibles 
pour assister les parents dans, leurs de-
marches auprès des autorités policières afin 
qu'elles appliquent les limites de vitesse 
dans les quartiers résidentiels. M semblerait 
même légitime, du point de vue de la santé 
publique, d'analyser et de commenter pu-
bliquement nos politiques nationales de 
transport et de recommander par exemple la 
promotion d'un système de transport public 
rapide et peu coûteux au détriment du trans-
port privé. 

Ces exemples ne sont pas à pro-
prement parlé des recommandations mais 
plutôt des illustrations de la variétés des 
sujets et des styles d'intervention possibles 
à la portée du système de santé publique. 
Les travailleurs de la santé publique. Les 
travailleurs de la santé publique ne de-
vraient pas se préoccuper seulement de leurs 
champs d'actions traditionnels tels que les 
programmes de vaccination ou la qualité des 
approvisionnements en eau potable, ou en-
core dcs-domaincs plus récemment consi-
dérés comme la santé et la sécurité au tra-
vail. mais aussi de toute la gamme des ques-
tions sociales pouvant affecter la santé 
comme, par exemple, l'installation de nou-
velles centrales nucléaires, les politiques de 
transport aux niveaux national et local, la 
protection du consommateur, la valeur nu-
tritive des produits alimentaires comme-
ciaux. les services de garderie, les politi-
ques de dépenses militaires, etc... L'imagi-
nation et peut-être le courage sont les seules 
limites. On pourrait faire observer que 
d'autres agences publiques et privées sont 
responsables de l'évaluation des impacts de 
ces problèmes. Si les agences de santé pu-
blique devaient accepter une telle logique, 
ce serait une abdication de leur rôle en tant 
que premiers responsables de la protection 
de la santé communautaire. Même avec la 
meilleure bonne bolonté. les autres orga-
nismes ont des priorités et des compétences 
différentes. Il apparait clair que cet élargis-
sement de l'horizon des structures de santé 
publique requiert à la fois des individus cri-
tiques et imaginatifs et des approches vérita-
blement multidiscplinaires. Les profession-
nels de la santé doivent être instruits des 
limites de la médecine technologique et de 
l'importance des facteurs environnemen-
taux et sociaux sur la santé de la population. 
Il faut reconnaître que les autres profession-
nels comme les ingénieurs, les architectes, 
les nutritionnistes, les psychologues, les ex-
perts en transports ou autres, peuvent appor-
ter autant sinon plus que les médecins dans 
la conception de nouveaux programmes de 
santé publique. Une véritable coopération 
multidisciplinairc est nécessaire afin d'em-
pêcher que l'approche orientée vers le ser-
vice médical ne prédomine. 
2. Même si la recherche est un outil 

important en santé publique, son absence ne 
doit pas excuser l'inaction. Les réformes 
que connut l'hygiène au milieu du 19c siècle 
étaient appuyées sur la théorie des miasmes 
plutôt que sur les notions couramment ac-

ceptés d 'ét io logic des maladies infec-
tieuses. Néamoins. elles furent efficaces car 
elles éliminèrent la source du problème. 
Aujourd'hui, nous tolérons la présence de 
milliers de produits chimiques ù la fois en 
milieu de travail et dans l'environnement en 
général parce qu'on n'a pas prouvé qu'ils 
sont dangereux. Des décisions en matière de 
santé publique doivent pafois être prises 
doivent parfois même en l'absence de 
preuves scientifiques. En règle générale, 
l'exposition des humains a de nouvelles 
substaces devrait être réduite au minimum 
sans tenir compte de la disponibilité de 
preuves scientif iques. L'établissement 
d'une telle politique est vitale car l'aptitude 
de la technologie moderne à introduire de 
nouveaux produits chimiques dépasse lar-
gement la capacité de la science médicale à 
évaluer les risques associés à ces nouveaux 
produits. Ainsi, en dépit d'efforts toujours 
plus coûteux pour démécler l'étiologic du 
cancer, on n'a encore réussi ù démontrer le 
potentiel cancérigène chez l'homme que 
d ' e n v i r o n une trentaine de produi ts 
chimiques-'. Nous ne- savons rien des di-
zaines de milliers d'autres substances avec 
lesquelles les travailleurs sont en contact. Il 
apparait naïf, même dans les meilleures cir-
constances. de postuler qu'un jour nous au-
rons testé tous les produits chimiques-*"-'7. 
Néamoins. cette prémisse non-formulée de-
meure la base de l'hygiène et de l'ingénierie 
industrielle pour le contrôle des cancéri-
gènes. Les responsables de la santé publi-
que doivent assumer un rôle de leadership 
pour persuader les planificateurs industriels 
de reconnaître la nécessité de minimiser les 
occasions de contact entre les travailleurs et 
les produits chimiques indépendamment de 
leurs niveaux de toxicité. En fait, i l faudrait 
persuader les facultés de génie d'enseigner 
aux ingénieurs que de minimiser les 
contacts entre les humains et les produits 
chimiques doivent être un paramètre de base 
du design industriel. Il est trompeur de divi-
ser les produits chimiques en substances 
toxiques et non-toxiques puisque nous 
connaissons peu. et ignorerons encore long-
teps. les effets a long terme de la plupart des 
produits chimiques. Une usine construite 
d'après les normes d'aujourd'hui ne recon-
trera certainement pas celles de l'avenir. 
C'est au début du design et de la construc-
tion que ces notions doient être appliquées 
car ù ce stade les contrôles environnemen-
taux comme parties intégrantes d'un pro-
cédé industriel ne sont pas particulièrement 
coûteux. "L'élimination des dangers pour la 
santé à un stade avancé du design ou après la 
contraction tend à être coûteuse'"'. Les ar-
guments économiques contre les contrôles 
environnementaux préventifs sont souvent à 
courte vue et hiaisés-""". 

On a beaucoup parlé de la partici-
pation du public dans le système de santé. 
Dans les régions du Québec où on a sérieu-
sement tenté d'impliquer des groupes de 
citoyens dans la prise de décisions en ma-
tière de santé communautaire, on a pu 

constater que la participation a été plutôt 
décevante, le public favorisant même sou-
vent l'approche traditionnelle centrée sur 
les services médicaux. Il ne pourra y avoir 
de paticipation authentique du public dans 
le système de soins de santé avant que nous 
ne réussissions ù le scnsibliscr à la véritable 
nature des problèmes de santé publique. En 
paticlicr. les gens doivent considérer les 
concepts de maladie et de santé comme des 
fonctions de l'équilibre écologique entre 
l ' individu et son environnement psycho-
physico-sociologique. Les gens doivent se 
sensibiliser à la notion de risque et réaliser 
que toute décision individuelle ou collective 
implique une évaluation des risques". Les 
décis ions pol i t iques concernant, par 
exemple, les centres nucléaires, les additifs 
alimentaires, la fluoration ou le transport 
public peuvent influence substaticllcmcnt le 
niveau des risques de maladies ou d'acci-
dents. Dans toute démoratic. il est néces-
saire que des parties "désintéressées" four-
nissent au grand public l'information fac-
tuelle et les concepts méthodologiques qui 
leur permettront d'en arriver à des décisions 
valables. L'éducation qui s'impose dépend 
de la coordnation des efforts entre le sys-
tème d'éducation qui s'impose dépend de la 
coordination des efforts entre le système 
d'éducation et le système de santé publique. 
Les responsables de la santé publique de-
vraient faire les recommandations apro-
priées aux responsables de l'éducation pu-
blique. De plus, pourquoi les diven» or-
gaismes de santé publique ne coordonne-
raient-ils pas. par exemple, une série télévi-
sée ou des programmes radiophoniques 
pour promouvoir la compréhension de ces 
idées ? 

Un bref examen de la sélection de 
.livres de poche en vente courante montre 
que le public est vivement intéressé par l ' in-
formation concernant la santé et les mala-
dies. 

En conclusion, rappelons que les 
organismes de santé communautaire ont le 
mandat de s'implanter dans leur commu-
nauté. d'en évaluer les besoins, et d'agir 
scion ces évaluations. Il semble toutefois 
que nous n'avonspas encore complètement 
pris la mesure de ce mandat. Nous devons 
abandonner — dans les faits et non seule-
ment dans les mots — la notion que le but 
des agences de santé publique se limite à la 
fourniture de "services médicaux préven-
tifs". Leur mandat est beaucoup plus large. 
Pourquoi acceptons-nous de considérer la 
santé publique comme sous-spécialité de la 
médecine ? lin réalité, la médecine n'csl-
cllc pas une sous-spécialité de la santé pu-
blique ? 

s u m m a r y 
Taken in the broad sense, I he environ-

ment —• physical, chemical. biological, social 
ami ful lural - lus a urcuter impact on health of 
I he community thumb tes the medical care system. 
Publie dhcuth ajiencics have not assumed their 
responsibilities in protecting ami improving the 
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(ibuprofène) 
Renseignements thérapeutiques 

Mode d'action: L ibucroiene a e»erce une activité anii. 
inl lammatoire. analgésique c l antipyrétique au cours 
d'études sur 'es ammau» lattes dans le bui précis de 
demontret ces activités L'iftuornlène n'e«erce aucun 
eflet g lucocor t i co id démontrable 
Chez i homme après une seule dose de 200 mg on a noté 
des c o n c e n t r i o n s sénques eff icaccs en 4S minutes Le 
medicament étail encore présent si* heures plus lard, 
mais à des niveaui à peme décelables Les concentra 
dons de pointe oni été notees environ une heure après 
l 'mges ' ion et el les étaient plus laifcies lorsque le 
médicament lui pris avec de la nourriture 
L'ibuproiène esl rapidement meiabofcé. el son élimina-
l ion 9e (ail dans l'urine. L'e>crèiion est vntueliement 
complète 24 heures après la dernière dose. La demiv ie 
sériQue de l'ibuprofène est de 16 à 2 heures. On n'a ou 
déceler ni accumulation du médicament ni induction 
enzymatiaue 
L'ibuprolene est moms apte à provoquer un saignement 
gastro- in test inal , a u i doses courantes, que l 'acide 
acétylsalicylique 
Chez l'homme, les essais cliniques oni démontre que 
l'activité d une dose quotidienne de 1200 A 1800 mg d'ibu-
pro'ène est semblable â celte d'une dose de 3600 mg 
d'acide acétylsalicylique 

Indications el usage clinique: Motrin (ibuproféne) est 
indiqué pour irauer la polyarthrite mumaloide et l'ostéo-
ar inme n est aussi indique pour soulager ta douleur 
légère à modérée accomoagnée d' inf lammation. dans 
'es étals tels due le trauma musculo squeiettique ei (a 
douleur consécutive a l 'e i l raccon dentaire Motnn est 
également indiqué pour soulager la douleur associée à 
U dysménorrhée. 

Contre-Indications: No pas ulihsei l ' ibuprofène chef les 
malades hypersensibles â ce composé, n» chez ceu« 
avec syndrome de polypes nasauv oedème de Oumcve 
nu .miecetcn is de bronchospasme causé par l'acide 
ir.'îiyisrtl'<-yiinue et d'autres daunts anti-inftammatoires 

'.on stémiOiquiS {Voir MISE EN GAROE) 
Ne pas utiliser l ' ibuproiène au cours de la grossesse ou 
de l'allaitement m cher reniant, étant donné que sa 
sécurité n A pas été établie dans ces cas 
Mise en garde: Des réactions anapnv'acioides sont sur-
venues eh<v des malades hypersensib les à l 'acide 
acétylsaliCyiiQue (Voir CONTRE-INDICATIONS) 
Oes cas parfois graves d'uicéranon qastro duodénale et 
de saïqnemeni gastrointest inal ont été rapoortés avec 
l ' ibuproiène L ulcération gasiroOuodénale. la perfora-
Hon et le saignement gastrointest inal grave peuvent 
avoir une tssue 'ataie. et bien ou »is aient rarement été 
rapportés avec l'ibuproiène. une relation de cause a 
ellet n'a pas été élaOïie Durant un traitement a l'ibu-
pro'ène il importe de surveiller de prés tes malades avec 
antécédents de maladie des voies gastro-miestinales 
supérieures. 

Précautions: Vue trouble, diminution de l acuité visuelle, 
scoiome. changement de 'a vision colorée ont été rap-
portes Si un malade prenant l ' ibuproiène développe ces 
(roubles, discontinuer >e t ra i icmeni et 'aire laire un 
evamen ophtalmologique. 
Rétention aqueuse et oedème ont été signalés avec 
l ' ibuproiène: le médicament dort donc être administré 
avec prudence au i patients ayant des antécédents de 
décompenaalion cardiaque ou de maladie 'énaie 
Cnmmed'autresaqentsann inflammatoires non stéroidi-
ducs. l ' ibuoroléne peut inhiber l'tiQréQrfhon plaoucttaire. 
mais non effet esl quantitativement moindre et d'une 
durée plus courte que celui do f'acide acétylsalicylique 
Il .i «Mi* démontré que l ' ihupfo'ène pmlonqo le lémps de 
' . .nq i iemnnt (sans tou te fo i s dépasser les l im i tes 
ni irrnaipqiche/ les sujets norm au* Vu que cet effet peul 
être ampl i f ié chez les malades soul Irani d'anomalie 
hémostatique sous-iacente. l ' ibuproiène doit être uti l isé 
avec prudence chez les patients atteints d'anomalies 
intrinsèques de coagulation et chez ceu i prenant des 
anticoaqulants 

Avrrtir los malades pronanl l ' ibuproiène de raoprater à 
leur médecin tout SKjne ou symptôme d'ulcération ou do 
*.- i iqn»mnni gastro- intest inal , vuo irni iblA ot nutrns 
svmpliVnns oculaires,éruption culanée.gam pondérai ni 
ocitème 
Lorsque l' ibuproiène doit être pris par un malade déjà 
soumis à une coft icothérapie proionqée. et que ce 
lrinternent doit ensuite être discontinué, il importe do 
diminuer progressivement Ins corticosiérOKtes pour 
éviter un r e*aco»balkm do la maladie et ne pas causer 
une insuff isance Surrénal? 
Cher des patients atteints de lupus érylhémntcu* .uqu 
disséminé, une mémnqite amicrobienne a été (Apportée 
lors du traitement à l ' ibuproiène Les réactions d'hyper-
sens ib i l i t é & l ' i bup ro iène comme l ièvre, é rup t ion 
cuianée et anomalie da ia fonction népatique sont aussi 
plus fréquentes chez ces malades que chez ceua avec 
d'autres a Meet ions, n faut donc administrer l ' ibuproiène 
avec prudence au« personnes souMrani de iuoua 
érylhemateui aigu disséminé 
In ter actions médicamenteuses 
Anticoagulants c o u m a r l n i q u e s : P lus i eu rs é t u d e s 
coniréiees de courte durée ont révélé que l ' ibuproiène 
n a Mec te oas de façon s ign i f i ca t i ve le temps de 
prothrombine ni différents autres lacteuis de coaqula-
n o n cnet les malades prenant des ant icoagulants 
coumnrimques Toutefois, vu que le saignement a été 
signalé tors de l 'administration d'iûupro'ene el d'autres 
agents an t i -ml lammato i res non stéroid iques à des 
pahenis prenant des anticoagulants coumanniques, le 
m é d e c i n do i t fa i re preuve de p rudence l o r s q u ' i l 
administre l ' ibuproiène â des malades recevant des 
anticoagulants 

Acide acétylsalicylique (A.A.S.h Des etudes sur tes 
animau* démontrent que l'acide acétylsalicylique 

administré avec d'aulrer- agents anti-inflammatoires non 
stéroidiques (y compri-. i ibuoro'^nei produit une neite 
diminut ion de l 'aciiviié imn inflammatoire et une baisse 
de la concentration sanqume des médicaments aunes 
que l A A S Lo's d etudes de biodispontbiinc. une dose 
unique d'A A S donnée a des volontaires normau» n'a 
P'Oduil aucun eifet su' les tau* sanguins d' ibuprolcne 
Des é ludes c l in iques de corre la t ion n'ont pas été effectuées 
Reactions défavorables: Les reacnons défavorables 
suivantes ont e t " constatées chez des malades irailes â 
l ' ibuproiène 
N.B.: Les reactions mentionnées sous Rapport de 
causalité inconnu" sont survenues dans des circons-
tances ou un rapport de causalité n a pu être determine 
Toutefois. bien que ccs cas soient rares, la possibil ité 
d un rapport avec l ' ibuprolene ne doit pas eue ccanee. 
fraefus digeshi Les réactions défavorables les plus ire-
qupnies avec l ' ibuoroléne concernent le tractus diqesnf 
Fréquence de 3 A 9k« Nausées, douleur épigasinque 
pyrosis 
i à 3%. Diarrhée, troubles abdomtnaui . nausées et 
vomissement, tndiqestion. const ip.u ion. cramnes ou 
douleurs abdominales, repté i ion des voies gasiro-
micsimaies (ballonnement, flatulence) 
moms de I V Ulcero gas i r iquo ou duodénai avec 
saignement ou pcrloration. hémorragie gastro intcsli-
nate. méléna. hépatite iclère. anomalie de la fonction 
hépatique (TGOS. bi l i rubine séi ique et pnospnaïase 
aicatme). 

SfSféme nerveux central 
Fréquence de 3 A Vernge 
i a 3 '« Céphaiee. nervosité. 
moms de Oppression insomnie. 
Rapport Je causalité inconnu: Parasinésié. haitucma-
lions, anomalies oniriques. 
Peau-
Fréquence de 3 a 9%. Efupuon cutanée (y compris le 
lypv macuio papuleui l 
t i 3e ' .. Prurit 
moms de la'> Erupt ion vésiculo-bui leuse. urt icaire, 
érythème polymorphe 
Rapport de causalité inconnu. Alopécie, syndrome de 
Slevens-Jonnson 
Vue el owe 
Fréquence de 1 â 3"« Tinnitus 
moms du C'a Amblyopie (vue trouble, diminution de 
l 'acui ié visuelle scotome. changement de la vision 
colorée) Tout trouble visuel durant un traitement h i ibu-
pro 'cne nécessité un e i amon ophtaimpioq«que (Voir 
PRECAUTIONS) 
Rapport de causalité inconnu. Coninnctiviie. dip'ooic. 
névnie oohque 
Métabolisme 
Fréquence de i a 3"« Diminution de l appétit, oerteme. 
réiention aqueuse l a rétennon aqueuse disparaît qcné 
raiement promptement avec ia cessahon du trai icmeni 
(Voir PRECAUTIONS), Sang' 
Fréquence de moins de !*'• Leucopeme et baisse du 
tau* de l hemogtobme et de i hematoente 
Rapport de causal i ié inconnu. Anemie ncmc'y i iaué. 
t h rombocy iooén ie . g ranu iocy iopcn ie . ép isodes de 
saignement ipurpura, epistans. nematune. ménorrnqie) 
Apoa/eit crcufa/o>re 
Fréquence de moms de l*'a in iu l l i sance cardiaque chc ; 
les malades avec fonc t i on ca rd iaque marg ina le , 
pression sangume eiovee 
Rapport de causalité inconnu: Arythmie (tachycardie 
smusaie, bradycardie smusaie. patpitai ionsi Allergies 
Fréquence de moins de !*'• Anaphylane (Voir CONTRE-
INDICATIONS) 
Rapport de causalité inconnu. Fièvre, maladie sénque, 
Syndrome de luous éryihemateui 
Système entinennien-
Rapport de causalité inconnu Gynécomastie. réaction 
hypogiycémique 
flems Rapport de causalité inconnu Oimmupon ac >a 
c'aironcc de creatinine, polyu' ic. uremic 
Symptômes •< traitement du aurdosage: Un enfant de 
19 mois pesant 12 fcq et ayant pris 2800 â J000 mg o ibu< 
protène a présenté de l'apnée et de la cyanose, et n'a 
réaqi qu'à des Slimuintinns douloureuses Oiyrtene i:i 
i>qu*)es par voie parentérale lui ont été administres, 
après t? heures •• semplait rnmplèlement remis Deui 
autres en lants (de tOkg chacun) ont pns chacun 
1200 mg d' ibuprofène sans manilester d ' in tox ica l ion 
aiguo et sans conséquonccs ulténeums 'Âcheuses Un 
homme de t9 ans ayant pns 8000 mq d' ibuprolcne a 
éprouvé du vertige, el on a observé du nystagmus il s'est 
remis sans séquelles après hydratai ion parentérale et 
trois lours dn repos nu lit 
En eus <le r.mdns.K)r» aiqu, vuter l'eMomar: par vornir.r.e. 
ment ou lavage On retrouveta loutetnis ptm de nirSlu-.i. 
nient si le délai depuis Iri prisa a iiepar.r.e une heuic Le 
médicament étant acide ei sone icre i ion se faisant dans 
l'urine, il est théoriquement recommandé d'administrer 
un alcali el tic provoquer une dmresc 
Posologie et mode d'administration Poivnrihnte rhuma-
foule e l ostôo nitfiiitf ( n |«isniiH|in i|in>lutienne uuii.ile 
pt'ur l'atluile ent rte l?00mq. repartit en 3 ou 4 
éq.iles Seloi» Ic i 'e t ihérapeulii iue obtenu la postilixi»» 
peul ètte diminuée ou augmentée, mais eue ne doit pas 
dépasser 2400 mg 

Lorsque l'effet ruaaimai est réalisé, la posofoqie déntre-
tien doi l se situer entre 800 et 1200mq par tour 
Douleur fédéré à modérée associée i l'mllammattcn ei f.i 
dysménorrnée: <00 mg à intervalles de 4 i 6 heures, selon 
le he«-mn La posologie totale ne dnit pas dépasser 
2400 mg'iouf 
Entants Vu l'absence d'eipéricnceciiniQue. l ' ibuproiène 
n esl pas indiqué che? tes enfants de moms de f? ans 
Présentation: Comprimés dragéifiés de 200 mq (iam»'i. 

(hlanc). 400 mq (orange), et comprimés taques de 
600mq (pérne) en l lacons de 100 et de l.OQO. 
Monographie envoyee sur demande, 
MA UUIUI NR̂RKFI WQTIMI C'IWIU . . . . . . 
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environment. The public health system should be 
actively conccned wi th public education, com-
munity development, and public policy on all 
manner o f subjects (eg. transportation systems, 
advertisine in (he media, tod industry R & D). 
The central role o f medically trained persons in 
the public health system is unnecessary and may 
hinder progress. An example is presented in die 
Held of control o f occupational carcinogenesis. 
H i t he r t o we have depended upon medica l -
epidcmiologic evidence to pinpoint dangerous 
products and to suggest safe exposure levels. The 
tremendous number o f occupât ina I exposures and 
(he extreme Ui ft ic i ly o f carrying out an adequate 
epidemiologic study for each one. renders this 
strategy futi le and dangerous. The solutions arc in 
the engineering field. The systematic réduction or 
el iminat ion o f occupational exposures to all sub-
staccs — proven dangerous or not is the only 
long-term policy which would control occupa-
tional cancer. In this example, as in many others, 
imaginative non-medical expertise w i l l prove to 
be o f greatest importance. 
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Guide thérapeutique concis 
(S A n t r f r o n i l ® 

Antidépresseur 
Ind ica t ions «I a t f l l s a d o a c l ln iquo 
LANAFRANtL (chlorhydrate d e clomipramine) est 
indiqué dans le traitement médicamenteux de la 
maladie dépressive, y compris la phase dépressive 
de la psychose maniaco-dépressive et la mélancolie 
dtnvoluooa 
UAnafranil semble doué d'un léger effet sédaaf qui 
peut être utile dans le soulagement de la composante 
anxiété souvent présente dans la dépression. 
0 semble que l'ANAFRANIL ail également quelque 
utilité comme traitement d'appoint d e s manifestations 
de la dépression agitée qui exace rbe parfois la 
névrose obsessionnelle. 
Con t ro- lad iea t i e n s 
On ne doit pas administrer l'Anafranil en même 
temps que, ou moins d e quatorze jours après 
i'admuustrabon d'un inhibiteur de la monoamine 
oxydase sans s'exposer A l'appanQon de crises 
d'hypertension sérieuse avec, parfois, issue fatale. 
UAnafiarul est contre-indiqué chez les patients 
atteints de (roubles hépaoques: ne pas l'administrer 
lorsque l'anamnèse révélé d e s dyscrasies sanguines. 
L'Anafranil est contre-indiqué chez les patients qu'on 
sait hypersensibles A cet agen t 
L'Anafranil est contre-indiqué en présence de 
glaucome car s e s effets atropiniques peuvent 
aggraver cet é tat 
Utilisation durant ia grossesse: L'innocuité de cet 
agent chez tes femmes enceintes n'a pas é té établie. 
L'Anafranil ne doit donc pas être administré aux 
femmes en Age d'avoir d e s enfants, surtout durant 
le premier tu mesne d e grossesse, A moins que. de 
l'opinion du médecin traitant, les avantages prévus 
pour la pane me ne l'emportent sur les dangers 
possibles pour le fœtus. 
M i s a s « a « a i d e 
Les avertissements suivants s'appliquent A l'Anafranil 
et aux autres anodépresseuis tncycliques. 
Les agents tncycliques peuvent abaisser le seuil 
de convulsion. Leur administration doit donc se faire 
avec prudence chez les paaents atteints d e troubles 
convuisifs. 
L'étude d'électrocardiogiammes suggère q u e 
L'Anafranil ne doit pas être utilisé en présence 
d'insuffisance cardiaque ou circulatoire prononcée, 
ni après un infarctus myocaidique do date récente 
ou une cardiopathie ischémique. L'Anafranil possède 
aussi une action hypotensive qui peut être nuisible 
flâna c e s cas: la prudence s'impose donc chez les 
paaents susceptibles d'avou d e s accès d'hypotension. 
Les agents tncycliques peuvent produire une réten-
tion unnaue; les utiliser avec circonspection chez 
les panants atteints de troubles unnaires. surtout en 
présence d'hypertrophie prostatique. Les anti-
dépresseurs tncycliques peuvent provoquer un iléus 
paralytique, surtout chez les paaents Agés ou 
hospitalisés. 0 faut donc prendre d e s mesures 
appropnées si la consopaaon survient 
Ttenir l'Anafranil dans un endroit s û t hors d e la portée 
d e s enfants. 
P t é c a n t l o n s * obeerver 
Ne pas perdre de vue le fait que les patients très 
d é p h m é s peuvent avoir d e s idées de suicide, et ce. 
mftme après une rémission marquée de leur 
maladie. Une surveillance étroite de ces patients 
s'impose donc durant le traitement a l'Anafranil: 
au besoin, les hospitaliser ou les soumettre simul-
tanément à une sismothérapie électrique. 
Possibilité de réveil d'une schizophrénie latente, 
ou d'aggravation de manifestations psychooques 
déjà existantes chez les schizophrènes. Les paoents 
avec tendances maniaco-dépressives peuvent 
montrer d e s changements vers d e s manifestations 
hypomaniaques ou maniaques: possibilité d e stimu-
lanon excessive chez les panents hyperaenfs ou 
agités. Dans ens cas. considérer une réduction ou 
l'anét de l'Anafranil. 
Comme l'Anafranil peut produire une sédation. sur-
tout durant la phase imnàle du traitement, on doit 
avertir les paaents du danger d e s 'engager dans d e s 
activités exigeant une vigilance montale. du juge-
ment et une coordinabon physique. 
Se souvenir que l'Anafranil peut bloquer les effets 
pharmacologiques d e s hypotenseurs comme la 

Sanéthidine et autres agents semblables, 
prudence s'impose lorsqu'on present l'Anafranil 

en présence d'hyperthyroidie ou a d e s panents qui 
prennent conjointement une médicaoon thyroïdienne 
Bien que rarement l'administration concomitante 
de composés tncycliques ei d'une médicaoon 
thyroïdienne a été suivie d'arythmies cardiaques 
transitoires-
On a signalé d e s cas d'ictère par obstruction et 
d*hypoplasie médullaire avec agranulocytose. 
On recommande de faire de numéraoons globulaires 
périodiques et d e s tests d e la fonction hépatique 
chez les paoents qui reçoivent rAnafrarul durant 
d e s périodes prolongéea 

R é a c t i o n s l a d é d i a b l e a 
Les réactions suivantes ont é té signalées en coura 
de traitement à l'Anafranil ou à d'autres antidépres-
seurs tncycliques: 
Effets sur le système nerveux central: somnolence, 
fatigue excessive, insomnie, effets extra pyramidaux 
comme tremblements et ataxie. céphalée, anorexie 
et convulsions. Des neuropathies périphériques ont 
aussi é té signalées durant l'administration d'agents 
tncycliques. 
Effets sur le comportement: agitaàoa excitation, 
accès de manie ou d'hypomanie. réveil d'une 
psychose, confusion, concentration perturbée, 
hallucinations visuelles. 
Effets sur le système nerveux autonome: xérostomie, 
vision trouble, difficultés de I'eccommodaoon. 
constipation, iléus paralytique, troubles de la miction, 
diaphorése. nausées et vomissements. 
EHets cardiovasculaires: hypotension (orthostatique 
surtout avec vertiges), tachycardie, syncope, 
arythmie, asystolie. changements dans l'électxocardio-
gramme (y compns aplatissement ou inversion 
de l'onde T) et perturbations de la conduction 
cardiaque. 
Effets hématologiques et autres effets toriques: une 
agranulocytose, qui représente une réaction d hyper-
sensibilité. a é té signalée. Possibilité d'éosinophilie. 
Ictère par obstruction, réactions cutanées de nature 
allergique, photosensibilisaaon. (roubles intermittents 
de l 'appéoi douleurs abdominales, changements 
dans la libido et gain'pondéral. 
Posologie «t mode d 'amplol 
Patients âgés et adolescents exceptés: 25 mg 3 fois 
par jour au début a u g m e n t e r jusqu'à ISO mg ou plus 
par jour, selon te besoin. 
On ne recommande pas habituellement une poso-
logie excédant 200 mg par jour en traitement 
ambulatoire. 
Des doses allant jusqu'à 300 mg par jour peuvent 
parfois être nécessaire chez d e s paaents plus 

?ravement malades et hospitalisés. 
atients âgés et adolescents: 20 A 30 mg par jour: 

augmenter de 10 mg par jour au besoin, selon la 
tolérance et la réponse du panent au médicament 
P r é a o a t a t i e a 
Anafranil est présenté sous les formes suivantes: 
1. Dragée triangulaire de 10 mg. jaune pâle portant 

le monogramme GEIGY impnmé A l'encre brune 
sur une côté et le code d'identification DK 
sur l'autre. 

2. Dragée ronde de 2S mg. jaune pâle portant le 
sceau Geigy impnmé A l'encre brune sur un côté. 

Plaçons de 50 et 500- "tenir A l'abri de la chaleur 
et de l'humidité. 
Monographie du produit fournie sur demande. 

Références: 
1. RompeL H.: Med. Proc P. 28631-636.23 dêc. 1967. 
2. McMillin. WP- J. Int Med. Res. 3. (SuppLl) 38-46.1971 
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Les DSC et la 
loi sur la 
santé et la 
sécurité au travail 

William Dab ( 1 ) et Brian White-Guay ( l ) 

Résumé 
Les auteurs discutent ici des implications de la toi 17 pour les départements 
de santé communautaire (DSC) auxquels la loi confère de nouvelles et impor-
tantes responsabilités. Ils proposent une liste structurée des principales con-
traintes et opportunités de l 'intervention des DSC en milieu de travail et pré-
sentent à grands traits les étapes qu'i l est nécessaire, selon eux. de franchir 
afin de définir une stratégie d' intervention de santé communautaire en santé et 
sécurité au travail. 

( I ) M . D . . resident en santé communau-
taire. 

Correspondance: 
département de médecine préventive et so-
ciale. Cité Universitaire, Ste-Fov, G I K 7P4. 

c texte vise à alimenter le débat sur 
le rôle des DSC en santé et sécurité 
au t rava i l a ins i que sur les 

stratégies d'intervention qui s'offrent à eux. 
A cet égard la période actuelle nous semble 
d'autant plus cruciale que sur les 337 arti-
cles de la loi 17 seuls une centaine sont en 
vigueur et qu' i l s'agit pour l'essentiel des 
articles d'ordre administratif (création cl 
mission de la CSST notamment). Par con-
tre. de nombreuses inconnues persistent 
concernant le rôle du réseau des affaires 
sociales en général et celui des DSC en 
particulier. Nous analyserons l'environne-
ment général c'est-ù-dire le contexte glo-
bal dans lequel s'inscrit la mise en place de 
la loi 17 avant d'étudier l'environnement 
propre à la mission des DSC. c'est-à-dire 
l'étude des contraintes et opportunités de 
l'intervention communautaire en milieu de 
travail. 

L'environnement général 

Voilà prés d'un an déjà l'assem-
blée nationale du Québec adoptait la loi sur 
la santé et la sécurité du travail (1979 
C.63). Cette loi dont l'objet est d'établir les 
mécanismes de participation des travailleur» 
et des employeur» à l'élimination des causes 
d'accidents du travail et de maladies profes-
sionnelles vient profondement modifier les 
rapports entretenus par ces deux punies. 

La présence de l'Etat jusqu'alors 
ressentie principalement au chapitre de la 
compensation et de l'inspection inclut dé-
sonnais la prévention et établit à cet effet les 
droits et obligations des travailleurs, em-
ployeurs. propriétaires cl fournisseurs 
assujettis à la loi. l-c réseau public de saute 
s'est vu con lier des fonctions d'organisation 
et de dispensation des services de santé au 
travail alors que la nouvelle commission de 

la santé et de la sécurité du travail (CSST) 
dispose des pouvoirs nécessaires à Icla-
boration et à la mise en œuvre des politiques 
relatives à la santé et à la sécurité des travail-
leurs. 

Nous voulons ici développer le 
rôle du réseau de santé communautaire et 
aborder les problèmes institutionnels qui en 
découlent. 

La santé communau ta i re 
et la loi 17 

Chargée d'élaborer et de mettre 
en oeuvre les program mes-cadres de santé 
dans les entreprises ou catégories d'entre-
prises. la CSST doit déterminer dans son 
contrat avec un centre hospitalier qui admi-
nistre un département de santé com-
munautaire (DSC). le contenu des program-
mes spécifiques aux entreprises du territoire 
desservi par ce dernier. Le choix de confier 
au réseau des DSC la mise en application 
des programmes de santé au travail relève 
semble-t- i l d 'un triple objectif . Nous 
pouvons en effet reconnaître : ledésird'evi-
ter un dédoublement des ressources dans le 
secteur prive, la volonté d'encadrer les 
médecins affectes à ces programmes par un 
organisme de santé publique et le souhait 
qu'ainsi les DSC développent une approche 
originale de médiation et de suppon auprès 
îles employés et employeurs pour l'amé-
lioration des conditions de santé et sécurité 
au travail. 

De fa^on plus spécifique le rôle 
confié par le législateur aux DSC en est un 
essentiellement de coordination de l'utilisa-
tion des ressources du territoire et d'évalua-
tion des programmes de santé. Mais ceci ne 
va pas sans soulever des conflits de nature 
institutionnelle. 
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Une place difficile 
à ce rner 

La légitimité de 
l ' intervent ion des DSC 

La place concrète que les DSC 
vont occuper dans l'application de la loi 17 
est difficile à prévoir et ceci pour au moins 
deux types de raisons liées à l'histoire 
propre des DSC d'une part et à la multipli-
cité des intervenants en santé au travail 
d'autre part. 

Les nouvelles attributions que 
nous venons d'aborder, de façon non ex-
haustive d'ailleurs, surviennent h un mo-
ment critique de l'histoire des DSC où 
d'aucuns étaient tentés de remettre en cause 
leur avenir sur la base des stratégies d'in-
tervention jusqu'ici utilisées'. Les DSC 
n'assument pas encore complètement les 
pr inc ipales fonct ions dites de santé 
communautaire3 cl l'on ne peut pas con-
sidérer que la santé au travail va ctre un 
sectcur d ' intervention comme les autres : ne 
serait-ce que du fait que. pourcertains DSC. 
les sommes allouées par la CSST provo-
quent un doublement du budget annuel. De 
plus, l'intégration des médecins d'entre-
prise au DSC risque de modifier l'équilibre 
interne de ces organismes où la pluridisci-
plinarité est en rodage. 

Par ailleurs, les dispositions de la 
loi 17. tout en reconnaissant des responsabi-
lités précises aux chefs de DSC. demeurent 
fluides en ce qui concerne la place respec-
tive des différents intervenants notamment 
dans le domaine de la conception et de l'ap-
plication des programmes de santé spécifi-
ques aux entreprises. Ainsi les DSC nous 
semblent être en concurrence avec la CSST 
et ses bureaux régionaux pour la conception 
des programmes cl avec les CLSC sur le 
plan de la dispensation des services de santé 
dans les entreprises. Sur ce dernier point, 
une circulaire du MAS' semble privilégier 
les CLSC sur les CH-DSC cependant c'est à 
ces derniers que les médecins du travail sont 
rattachés. 

Au total le rôle des DSC nous 
parait encore ambigu et cela menace la 
légitimité même des DSC ainsi que nous 
allons le voir plus en détail dans la deuxième 
partie du texte. 

L'environnement 
propre à 
la mission des DSC 

A ce niveau, trois problèmes im-
portants se posent ; la légitimité de l'in-
tervention des DSC. la définition des pro-
blèmes ù résoudre et le choix d'une stra-
tégie. 

Cette légitimité est problématique 
pour deux sortes de raisons : les unes relè-
vent de la situation actuelle des DSC dans le 
réseau des affaires sociales et les autres de la 
nature conllictuclle des relations de travail. 

Nous avons déjà souligné dans 
notre première partie que la spécificité des 
DSC parmi les autres intervenants du réseau 
des affaires sociales n'est pas encore par-
faitement définie. 

Par ailleurs, ilest manifeste qu'en 
optant pour une structure paritaire de santé 
et sécurité au travail, le législateur a (en 
dépitdc l'opposition maintes fuis exprimées 
par une des plus importantes centrales syn-
dicales) profondément modifie la nature des 
relations de travail. C'est ainsi qu'on peut 
voir dans la loi 17 un certain nombre de 
mécanismes, dont le droit de refus, qui 
aboutissent à prévenir l 'ut i l isation des 
problèmes de santé au travail comme motif 
de débrayage. Dans un tel contexte, les 
DSC risquent fort d'apparaître comme "un 
chien dans un jeu de quille". Acquérir une 
légitimité supposerait d'être accepté et par 
la partie syndicale et par la partie patronale. 
Mais advenant un conflit de travail, il sera 
bien diff ici le de maintenir cette double 
acceptation. 

Ces caractéristiques constituent 
autant de contraintes pour l'intervention des 
DSC mais certaines opportunités existent 
aussi. Tout d'abord, ainsi que l'a souligné le 
ministre Marois. In loi 17 est véritablement 
une loi de santé publique ce qui par nature 
justifie sous une forme ou sous une autre le 
rôle que les DSC doivent jouer. Ensuite en 
rattachant les médecins du travail aux DSC 
plutôt qu'aux CLSC le législateur a aussi 
privilégié le prestige "scientifique" dont 
jouit de nos jours l'hôpital tout en détour-
nant ta méfiance de la partie patronale face à 
des établissements dont le caractère 
novateur, voire "militant" a déjà défrayé la 
chronique. Enfin on a vu récemment à 
Rouyn-Noranda qu'un DSC pouvait se faire 
reconnaître comme intervenant légitime, au 
moins par la partie syndicale, et cela consti-
tue un précédent prometteur. 

La définition des 
problèmes de santé 

Il n'existe pas en santé au travail 
de consensus sur la manière de définir les 
problèmes de santé pas plus que sur leur 
origine et les moyens île les résoudre. 

La philosophie de la loi 17 est 
d'éliminer a la source les dangers pour la 
santé des travailleurs : mais la nature de 
cette sourcc n'est nulle part, dans le texte de 
loi. définie précisément. 

Pour les syndicats, notamment les 
plus combatifs, la maladie c'est les compa-
gnies. Les plus radicaux affirment même 
que c'est moins le milieu de travail que le 
mode de production qui est dangereux 
pour la santé. 

Pour la partie patronale, la santé 
au travail n'est souvent qu'un moyen per-
mettant d'adapter l'homme au travail et la 
demande se porte donc vers- la sélection à 
l'embauche, la surveillance de l'absen-
téisme... 

Pour les deux parties, en tout cas. 
il n'est pas question de remettre en cause la 
primauté que détient le savoir médical en ce 
qui concerne la compréhension des mala-
dies liées au travail. La loi 17 en instaurant 
une rémunération médicale qui ne soit plus 
directement liée au patronat a. de plus, levé 
pour une grande part la réserve de la partie 
syndicale vis-à-vis des médecins d'entrep-
rises. 

Cette absence de consensus est 
une contrainte de taille pour les DSC. En 
santé communautaire nous sommes IOUS 
d'accord pour dire que d'une part la santé au 
travail c'est bien plus qu'un médecin en 
milieu de travail et que d'autre part un abord 
de population est plus pertinent qu'un abord 
strictement individuel, au cas par cas. 
Actuellement, la plupart des DSC privilé-
gient un abord d'hygiène industrielle pour 
identifier dans l'environnement de travail, 
les risques auxquels les travailleurs sont ex-
posés. Ce choix, en partie imposé par la 
pauvreté actuelle des ressources allouées 
dans ce domaine, n'est certainement pas 
neutre. Le modèle de référence sous-jaeent 
est que les risques les plus importants sont 
d'ordre physique, chimique et ergonomi-
que. De plus, une telle approche laisse en-
tendre que l'identification de la totalité de ce 
type de risques est possible, ce qui au moins 
pour le cas de la toxicologie est assez illu-
soire. Il est donc nécessaire pour les DSC 
d'élaborer un cadre de compréhension des 
problèmes de santé au travail qui soit com-
patible avec la notion de santé globale dont 
le réseau des affaires sociales doit se Taire le 
promoteur depuis la réforme Castonguay-
Ncpvcu. 

Le choix d ' u n e stratégie 

Les DSC n'ont aucun pouvoir 
direct sur les intervenants en santé au tra-
vail : leur seul pouvoir potentiel repose sur 
leur capacité de persuasion. De plus, 
l'analyse que nous venons de conduire mon-
tre à quel point les DSC ont aujourd'hui un 
défi à relever en matière de santé et sécurité 
au travail, défi dont l'issue sera probable-
ment déterminante quant à leur survie sous 
leur forme actuelle. Ces deux faits souli-
gnent l ' importance de la composante 
stratégique dans la réussite des interven-
tions de santé communautaire dans cc 
domaine. 

Or. au moment du bilan, il appa-
raît que les contraintes qui pèsent sur les 
{ISC paraissent plus importantes que les 
opportunités et qu'ainsi en termes stratégi-
ques. la liberté de manoeuvre n'est pas 
grande. Aux (mis grands obstacles que nous 
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avons identifies (à savoir (i) les ambiguïtés 
de rôle, (ii) la légitimité à gagner et (iii) 
l'absence de consensus sur une définition 
des problèmes à résoudre) s'en ajoute un 
quatrième qui est l'absence actuelle de 
stratégie cohérente. Actuellement, en 
matière de santé au travail, les DSC accor-
dent l'essentiel de leurs maigres ressources 
à des questions d'ordre administratif (négo-
ciations des contrats avec CSST et CLSC. 
mode d'intégration des médecins respon-
sables. reconnaissance des services de santé 
existants...). Par ailleurs, les DSC s'en tien-
nent à définir les priorités dans les monies 
termes que la CSST c'cst-ù-dirc en termes 
de secteurs industriels. Il n'y a pas vraiment 
eu de discussions pour savoir si au plan 
stratégique une définition des priorités en 
termes de problèmes de santé n'était pas 
préférable. Ainsi, les différents choix et les 
différentes activités ne sont pas vraiment 
articulés et c'est pourquoi on ne peut pas 
parler de stratégie cohérente. 

Comment pourrait-on définir une 
telle stratégie ? Sans pouvoir énoncer des 
règles absolues qui nieraient certainement 
les particularités de chaque territoire et de 
chaque cntrcprksc. nous pensons néanmoins 
que deux étapes préalables sont nécessaires 
à franchir. 

D'une part, il faut dégager un 
cadre global de compréhension des pro-
blèmes de santé au travail. Ceci pose plu-
sieurs démarches telles que 
• Intégrer les positions des princi-
paux intéressés i.e. travailleurs et em-
ployeurs. Il faut notamment tenir compte du 
prestige du savoir médical et conscquem-
ment de la forte demande en actes et exa-
mens médicaux. Ceci fait que les DSC doi-
vent respecter et même susciter la prise en 
charge du milieu par lui-même alors que 
dans le même temps, un jugement critique 
est émis sur l'efficacité des mesures deman-
dées par ce milieu. 
• Développer conséqucnimcnt des 
méthodes d'identification et de définitions 
de problèmes tenant compte des apports de 
différentes scicnccs et aussi de l'expertise 
existant dans chaque milieu de travail. 
• Intégrer les programmes de santé 
au travail parmi les autres programmes du 
DSC afin de développer une approche glo-
bale de santé. 

D'autre part, il faut définir un lan-
gage propre aux DSC cl ici trt>is alternatives 
nous apparaissent (très schématiquemcnt) : 
• Le langage médical : on profitera 
alors de la légitimité de la clinique mais on 
apportera de l'eau au moulin de ceux qui 
affirment que la santé communautaire n'a 
pas de spécificité propre. 
• Le langage scientifique : les DSC 
seront alors "experts" en matière de san-
té au travail mais il n'est pas réaliste de 
penser qu'ils pourront se maintenir dans une 
neutralité bienveillante ni promouvoir la 
prise en charge du milieu par lui-même. 

• Le langage communautaire : 
langage d'animation et de présence active 
dans les milieux de travail. C'est sûrement 
le langage le moins confortable: Faudra-t-il 
aller jusqu'à susciter la création de syndi-
cats dans les entreprises ou le jeu paritaire 
est manifestement faussé? Il faudra prévoir 
en tous cas une stratégie de riposte pour le 
cas où une entreprise fermerait ses portes en 
alléguant une intervention d'un DSC aux 
conséquences dispendieuses. 

Conclusion 

Ce texte soulève bien des ques-
tions et propose fort peu de réponses, nous 
en sommes conscients et c'est d'ailleurs une 
liste structurée des problèmes posés aux 
DSC par la loi 17 que nous visions à cons-
truire. Les DSC se doivent d'élaborer une 
stratégie d'intervention adaptée ù l'envi-
ronnement élargie que constitue le milieu de 
travail. Ainsi que nous l'avons analysé, les 
DSC se trouvent dans ce domaine à la jonc-
tion de deux mondes ayant chacun leur logi-
que et leurs conflits : Le monde industriel 
(au sens large) d'une part et le monde des 
institutions d'État en matière de travail et 
d'affaires sociales d'autre part. Certes, cela 
fait partie de la fonction "coordination" dé-
volue aux DSC que d'avoir à articuler diffé-
rents niveaux d'intervention dans différents 
milieux. Mais nous voulons souligner que la 
situation des DSC à l'interface monde du 
travail/institution est beaucoup moins con-
fortable que celle qu'ils connaissent dans les 
autres programmes d'intervention de santé 
publique parce qu'i l s'agit d'un dossier où le 
facteur politique est prépondérant, parcc 
que la philosophie affichée par la loi 17 est 
que les institutions doivent s'effacer devant 
le milieu ccnsé puritaircmcnt se prendre en 
charge et parce qu'enfin leur légitimité est à 
gagner. 

Nous pensons que les parties tant 
patronales que syndicales auront tendance, 
à courte échéance au moins, à jouer le role 
des structures conjointes et à utiliser le ré-
seau existant dans l'espoir d'en tirer avan-
tage. A moyen terme, il n'est pas impossi-
ble que du côté des travailleurs émerge une 
expertise propre fondée sur l'expérience 
accumulée du groupe et le vécu quotidien. 
Verra-t-on alors les DSC emboîter le pas et 
effectivement accepter d'être au service 
d'un milieu qui formulerait lui-même exi-
gences et priorités ? C'est autour de cette 
question que se joue l'avenir des DSC et 
l'amélioration de la santé, sécurité au tra-
vail. 
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summary 
The rcccnily approved iK-eupaiional 

health and safety j e i (hi l t 17) now provides lor the 
cstablishcmcnt of jo int hcullh and safely commit-
tees at ihe work plaee w i lh a major eonimitnieni 
to suppress risks at their source. Community 
health department (CHD 's ) are lo assume new 
and important l iabil it ies in the wake of this le-
gislation. The authors wish lo review here some 
o f Ihe opportunit ies and constraints hefaeing 
communi ty health intervention ai the work plaee. 
A descript ion o f the general environment in 
which C H D ' s operate is given and some o f its 
peculiarities arc underlined relatively lo other 
health care inst i tu t ions in the social af fairs 
network. Three specific problems arc considered 
wi th rcspeet to the C H D ' s role at (he work place : 
( I ) i t 's controversial legit imacy over action, ( i i ) a 
seemingly faltering consensus over problem de • 
f in i t ion and t i i i ) the development of a consistent 
strategy. The authors concludc by sketching al-
ternate courses through which communi ty health 
intervention at the work place could be engaging 
itself in ihe near future. 

Key W o r d s ; b i l l 17 ; communi ty 
health department : labor relation ; occupational 
health and safety. 
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une m é f i a n c e sa ine v is-à-v is des pa ro les d u 
n a r c o m u n c : s a v o i r ag i r avec f e rme té 
l o r s q u ' o n reconna î t leurs m a n i p u l a t i o n s et 
s a v o i r r i re en t re n o u s l o r s q u e l ' o n se fa i t 
" j o u e r " . II f au t aussi f o r m e r les gens de 
l ' accue i l , la t é léphon is te et la sec ré ta i re , 
p o u r q u ' e u x aussi c o m p r e n n e n t le sens d u 
p r o g r a m m e c l la p e r s o n n a l i t é des pa t i en t s 
e u x - m ê m e s . II fau t e n l i n d i scu te r s o u v e n t 
en t re i n t e r v e n a n t s , a l î n q u e c h a c u n 
bénéf ic ie d u s u p p o r t des au t res et év i t e r 
a ins i les l u s t r a t i o n s . 

C o n c l u s i o n 

N o u s e s t i m o n s q u ' u n p r o g r a m -
me à la m e t h a d o n e est u t i l e à la société et â 
la p l u p a r t des n a r c o m a n c s q u i y p a r t i c i -
pen t . U n te l p r o g r a m m e n'est pas une 
panacée. N o u s ne p a r l o n s pas de gue r i son . 
N o u s ne p a r l o n s m ê m e pas de r é h a b i l i t a -
l i o n à l o n g te rme . M a i s nous d i sons q u ' à 
cou r t t e r m e à t o u t le m o i n s , sans pe rsonne l 
très spéc ia l isé c l p o u r des s o m m e s d ' a r g e n t 
q u i ne s o n t pas m i r o b o l a n t e s , les C . L . S . C . 
d u Q u é b e c peuvent o l f r i r à ce r t a i ns 
n a r c o m a n c s une poss ib i l i t é de vie p lus 
heureuse et sa t is fa isante , et une d i m i n u -
t i o n de la c r i m i n a l i t é p o u r n o t r e soc ié té . 

s u m m a r y 
l'he t ' .LS.C.'. C'cnire-Siui establis-

hed a methadone malmenante program. 
Twenty eight patients were accepted. Ihe re wa«> 
a 21 ' ' fai lure rate, inc luding one death. Our 
success satisfies lis ami is comparable l<> lhose ol 
other authors. Costs are reasonahk- and I here is 
no need lor specialised personnel. We hope 
nlher C.L.S.C'.'s wi l l also establish similar 
pmgranis. 
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FACTEURS DE RISQUE EN MILIEU DE TRAVAIL 

CLASSIFICATION SELON LA NATURE DE LA NUISANCE (ETIOLOGIE) 

A) CHIMIQUE. Classification basée sur l'état physique. 

1) Petites particules, 

a) Solides. 

il poussières t> 0.1 micron! 

- minérales: certaines peuvent causer de la fibrose pulmo-
naire (silice/ amiante). 

- végétales: coton (byssinosel, céréales, bois, tabac, etc. 

iil fumées métalliques, émanations métalliques (.fumées) (< 1 micron) 
- la plupart sont métalliques. 
Il s'agit de particules très fines formées lors de la condensa-
tion de vapeurs de métaux chauffés. En présence de l'oxygène 
de l'air, se présentent sous forme d'oxydes. 

iii) fumées (< 1 micron). Originent le plus souvent de la combus-
tion incomplète de matière organique. Composition habituelle-
ment très complexe. Plutôt inoffensives. 

bl Liquides. 

il nébulisat (mist) CO.01 à 10 microns). Particules en dispersion 
dans l'air par atomisation (peinture au fusil) ou suite à la « 
condensation d'une vapeur: acide chromique. 

iil brouillard (fog) C> 1 micron1. 

2) Gaz et vapeurs. 

Gaz: existe sous cette forme dans les conditions normales de tempéra-
ture et de pression: oxygène, monoxyde de carbone. 

Vapeur: phase gazeuse d'une substance qui peut exister aussi à l'état 
liquide ou solide dans les conditions normales de température et 
de pression: benzène, xylène, alcools, acétone, tétrachlorure de 
carbone, trichloréthyiène, sulfure de carbone. 

N.B.: Souvent, des gaz et vapeurs peuvent se dissoudre dans des particu-
les liquides ou adhérer à des particules solides et ainsi atteindre 
un niveau de nocivité que ni le gaz, ni la vapeur, ni la particule 
ne possédaient. 
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B) PHYSIQUES. 

1) Bruit. 

2) Température a) élevée (filatures, hauts fourneaux, centrales thermiques). 
b). basse. 

3) Eclairage insuffisant, éblouissant. 

4) Vibrations: marteaux pneumatiques, scies mécaniques, polissage. 

N.B.: Les nuisances qui précèdent peuvent être détectées par les sens. 

5) Pression atmosphérique: maladie de décompression, vol à haute altitude. 

6) Radiation: désigne différents types d'énergie de longueur d'onde varia-
ble qui constituent le spectre électromagnétique. 

a) non-ionisante: ultraviolette (soudure électrique), laser, infra-
rouge (métal ou verre en fusion), micro-ondes (fours, systèmes in-
dustriels) , radars ; 

b) ionisante: rayons-X, rayons gammas, radiation corpusculaire (^C,^, 
neutrons), émis à partir de sources naturelles ou artificielles (diag-
nostic- et traitement médical, minerais radio-actifs, centrales nu-
cléaires, traitement des déchets radio-actifs, etc.). 

C) BIOLOGIQUES. 

1) Brucellose (troupeaux laitiers). 

2) Hépatite infectueuse (hôpital, centre de transfusion). 

3) Mycoses (fermiers, bouchers, travailleurs du bois). 

4) Dermatites (sensibilisation lors de la fabrication d'antibiotiques). 

D) PSYCHO-SOCIAUX. 

La nature des taches: l'excès ou l'insuffisance de la charge de travail, la 
répétitivité des tâches, la vitesse de travail, les horaires, l'isolement ou 
la proximité en milieu de travail,, etc., peuvent être à l'origine de stress; 
il en est de même du climat des relations de travail, du degré de responsabi-
lité conférée à une personne, de la question de la sécurité d'emploi. Ces con-
traintes ne sont pas sans laisser des traces sur la santé du travailleur, traces 
qui se traduisent par des modifications du comportement (anxiété, agressivité, 
fatigue, perte'de motivation, absentéisme), des troubles psychologiques (névro-
ses, alcoolisme et abus de drogues) et des maladies psychosomatiques (céphalées, 
dorsalgies, ulcères gastro-duodénaux, hypertension, etc.). 
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II - CLASSIFICATION SELON LE TYPE D'ACTION (NUISANCES CHIMIQUES) 

A) IRRITANTS. (Poussières, brouillards, gaz et vapeurs). Ils possèdent une 
action corrosive au niveau des muqueuses des voies respiratoires. 

1) Hautes: aldéhydes, ammoniac, anhydride sulfurique, acide chromique, 

divers acides et bases. 

2) Pulmonaires alvéolaires: phosgene, bioxyde d'azote. 

3) Mixtes: brome, chlore, fluor, ozone. 
En plus, les irritants peuvent avoir une action nocive sur la peau et les 
muqueuses autres que respiratoires. 

B) ASPHYXIANTS. (Gaz et vapeurs). Ils empêchent l'oxygénation normale des 
tissus. 

1) Simples: gaz inertes qui occupent le volume d'air normalement occupé 
par l'oxygène: anhydride carbonique, hydrogène, hélium, méthane, 
azote. 

2) Chimiques: a) empêchent le transport de l'oxygène à partir du poumon 
jusqu'aux tissus: monoxyde de carbone, substances nitrées 
et aminées qui donnent naissance à de la methémoglobine. 

b). empêchent le tissu d'utiliser l'oxygène transporté par le 
sang : cyanures. 

c) paralysent le centre respiratoire: hydrogène sulfuré. 

Ci SYSTEMIQUES. (Particules, gaz et vapeurs). Ils agissent au niveau de diffé-
rents systèmes, autres que ceux de la voie d'entrée. 

1) Dépresseurs du système nerveux central. 

a) alcools aliphatiques (éthanol, propanol, etc.). 

b) corps cétoniques aliphatiques (acétone, méthyl acétone, éthyl acétone, 
etc. ) .. 

c) hydrocarbures acétyléniques. 

d) éthers (éthyl, isopropyl, etc.). 

21 Neurotoxiques (methanol, disulfure de carbone, manganèse). 

3) Toxiques hépato-rénaux. 

a), hydrocarbure aliphatiques halogénés (bromure et chlorure de méthyle, 
tétrachlorure de carbone, térrachloréthane) . 
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b) hydrocarbures aromatiques (benzène, toluène, xylene, naphtalène) 
et leurs dérivés nitrés (nitrobenzène, etc.). 

c) métaux et métalloïdes (plomb, mercure, arsenic, cadmium). 

4) Affections sanguines. 

a) benzène (benzol) et ses dérivés halogénés (monochlorobenzène), tri-
nitrotoluène. 

b) plomb. 

c) hydrogène arsénié (arsine). 

D) SUBSTANCES FIBROGENES. (Poussières).. 

a) silice. 

b) amiante. 

E) CANCERIGENES (seront vus plus loin), TERATOGENES ET MUTAGENES 

F) ALLERGENES. (Poussières). Leur origine est animale ou végétale. 

III - QUELQUES SECTEURS INDUSTRIELS ET LEURS FACTEURS DE RISQUE 

A) SIDERURGIE: ensemble des techniques de -production et de travail du fer, de 
la fonte et de l'acier (hauts fourneaux, aciéries, laminoirs). 

1) Monoxyde de carbone. 

2) Silice (briques réfractaires des hauts fourneaux). 

3) Bruit. 

4) Chaleur, brûlures, explosions. 

5) Lumière vive (lésions oculaires). 

B) FONDERIES: coulage de métal fondu dans-un moule; opérations: fusion et 
coulée, moulage,- noyautage, décochage, ébardage, modelage. 

Métaux et matériaux utilisés: fer, acier, laiton, bronze, 
alliages d'aluminium, de titane, de chrome, de nickel, de 
magnésium, de béryllium, de cadmium, de thorium... 

1) Chaleur, brûlures. 

2) Monoxyde de carbone. 

3) Lumière vive, rayonnement infrarouge et ultraviolet (yeux). 
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4) Silice. 

5). Fumées métalliques Cfuméesl. 

C) INDUSTRIE CHIMIQUE: industrie vaste et complexe au sein de laquelle un très 
grand nombre de facteurs de risque: chimiques, physiques 
et psycho-sociaux peuvent se retrouver. En faire une 
liste logique est à la fois impossible et irrationnel, 
chaque type d'industrie possédant ses propres risques. 

D) RAFFINERIES DE PETROLE 

1) Bènzène, toluène, xylène. 

2) hydrogène sulfuré. 

3) Tétra-éthyle de plomb. 

4) Bruit. 

5) Explosion. 

E) TEXTILES 

1) Fibres végétales: coton. 

a) poussières: byssinose. 

b) bruit. 

2) Textiles articifiels cellulosiques, 

a) corrosifs alcalins et acides. 

bl hydrogène sulfuré. 

c). sulfure de carbone. 

d) solvants, 

el bruit. 

fl chaleur humide. 

g) incendie (substances chimiques inflammables). 

hl mauvais éclairage. 

3) Textiles synthétiques. 

a) ammoniac. 

b) hexaméthylène diamine (dermites de contact). 
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c) caprolactame (dermitel. 

d) chaleur humide. 

e) bruit. 

f1 incendie (substances chimiques inflammables). 

g) mauvais éclairage. 

F), IMPRIMERIES 

1) Plomb (.typographie) . 

2) Solvants et détergents: dermatoses. 

3) Pigments et colorants: dermatoses. 

4) Chromâtes, alcalis: dermatoses. 

G ) ACCUMULATEURS 

1) Plomb, plomb-antimoine. 

2) Acide sulfurique. 

3) Résines époxydes (caisse). 

4) Cadmium. 

5) Hydroxyde de potassium. 

H) INDUSTRIE DU CIMENT 

1) Poussières plus ou moins riches en silice: maladies pulmonaires, ulcère 
gastro-^uodénal, dermatoses. 

2) Chaleur au voisinage des fours. 

3). Bruit. 

4) Monoxyde de carbone. 

IV - PRINCIPALES-MALADIES PROFESSIONNELLES 

Elles peuvent être spécifiques (plues à une exposition professionnelle particulière: 
amiantose, silicose, saturnisme...), ou non-spécifiques: elles existent aussi dans 
la population'générale, mais sont plus fréquentes chez certains groupes de travail-
leurs (cancer bronchique avec amiante et uranium; cancer de la vessie avec Jï -naphty-
lamine; cancer du foie avec.chlorure de vinyle). 



i 
i 

-7-

Les statistiques récentes de la Commission des Accidents du travail montrent 
quelle est la tendance en ce qui a trait à la compensation pour les maladies 
professionnelles. 

Année Demandes Surdité : Dermatoses Xntoxi- Pneumo- Amiantoses Silicose Infections 
acceptées cations pathîes 

1974 1 053 372 318 136 117 85 22 24 
1975 2 627 628 530 726 307 240 46 76 
1976 3 105 723 724 659 380 252 119 ? 

N.B. : II est possible que certains écarts dans la tendance soient dus à des modalités 
différentes de cueillette de données. 

Al DERMATOSES 

1) Facteurs mécaniques: 

friction, traumatisme, pression. 

2). Facteurs physiques: 

chaleur-froid (.alimentation) 
lumière solaire (U.V.l Cvoirie) 
rayons-X (radiographie). 

3) Facteurs chimiques: irritants primaires. 

- alcalins: dissolvent la kératine (ciments). 
- savons, solvant organiques: dissolvent les graisses. 
- acides inorganiques: déshydratent la peau et les muqueuses (acide 

chromique). 
- sels de métaux: précipitent les protéines. 
- dérivés du goudron et du pétrole : hyperkératose qui peut dégénérer 

en cancer. 
- révélateurs en photographie (dépigmentation avec hydroquinone). 

4) Facteurs chimiques: sensibilisateurs. 

- certains colorants synthétiques (coiffeuses). 
- explosifs comme le T.N.T. 
- formaldéhyde et ses polymères (matières plastiques, industrie du 

textile i industrie chimique) 
- résine époxydes (industrie du textile et des matières plastiques) 

5) Facteurs biologiques. 

- microorganismes, insectes. 

N.B.: Voir liste des travailleurs exposés à l'eczéma professionnel et prin-
cipaux agents en cause: "Encyclopédie de médecine, d'hygiène et de 
sécurité du travail", à l'entrée: Eczéma allergique professionnel. 

\ 
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B1 MALADIES PULMONAIRES 

1) Maladies respiratoires obstructives. 

- asthme: manipulation de laine, fourrure, plumes, 
élévateurs à grain, 
coton (syndrôme différent de la byssinose), 
industrie du bois, 
isocyanates (chimie des plastiques), 
enzymes protéolytiques. 

- byssinose. 

2) Maladie granulomateuse. 

- poumon du fermier (.champignon microscopique). 
- beryllium. 

3) Pneumoniae chimique, accompagnée d'oedème pulmonaire. 

- halogènes, 
- oxydes d'azote (NO2), 
- anhydride sulfurique, 
- phosgene, 
- cadmium. 

4) Pneumoconioses. 

- de type fibrotique - silice, 
- mixtes: silice + oxyde de fer, 
- amiante, 
- charbon, 
- talc. 

- de forme plus bénigne: .poussières de' fer. 

C) CANCERS 

11 Cutanés. 

a) arsenic et composés minéraux: mains, face, scrotum. 

b) dérivés de la houille et du pétrole (contiennent des hydrocarbures 
aromatique polyçycliques comme l'anthracène et le benzopyrène). 

c) radiation solaire ultra-violette (ouvriers agricoles, marins, sou-
deurs! . 

d) rayons-X. 

2) Voies respiratoires supérieures (nez, pharynx, larynx, trachées). 
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a) nickel (nickel carbonylel. 

bl travailleurs du bois (meubles 1: tumeurs ethmoidomaxillaires. 

3) Voies respiratoires basses (bronches, poumons, plèvre), 

a) chrome. 

bl amiante (bronches et plèvre). 

c) travail dans les mines de fer. 

d) uranium. 

4) Tissus hématopoîétiques. 

a) benzène (leucémie). 

b) radiation ionisante. 

5) Vessie. 

a) Â -naphtylamine. 

b) benzidine. 

c) amino-4 diphényle. 

'6) Tissu osseux: radium. 

7) Foie. 

a) benzidine. 

b) chlorure de vinyle. 

8) Autres cancers qui se rencontrent plus fréquemment dans certaines profes-
sions et dont la cause n'est pas connue. 

- bouche: textiles. 
- oesophage: industrie alimentaire, tabac. 
- estomac: industrie chimique, fonderies, peinture. 
- rectum: idem. 
- pancréas: industrie du vêtement. 
- voies respiratoires: industrie alimentaire, verrerie, fonderies, cons-

truction , peinture. 
- arbre urinaire: chimie, transport et communications. 

- os: fonderies. 

D) QUELQUES INTOXICATIONS... 

1) Monoxyde de carbone; 
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- chimie 
- sidérurgie 
- métallurgie 
- céramique 
- transport . 
- soudure 

21 Plomb; 

- extraction 
- fonderie 
- accumulateurs 
- industrie automobile 
- céramique 
- imprimerie 
- peinture 
- démolition d'objets métalliques 
- récupération du métal 

3) Mercure; 

- extraction 
- fabrication de thermomètres et autres instruments de mesure de labora-

toires 
- fabrication des lampes à incandescence, des lampes à vapeur de mercure 
- accumulateurs 
- production du chlore et des alcalis par électrolyse au mercure 
- interrupteurs 
- dentisterie 

4) Composés de 1'arsenic ? 

- traitement de minerais ou l'arsenic peut se trouver à l'état d'impuretés 
- industrie des pesticides 
- préservatifs du bois. 

Jules Brodeur 
Département d!hygiène des milieux 
Faculté de médecine 

Le 16 février 1978 Université de Montréal 
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LA PLACE DE LA SANTE COMMUNAUTAIRE 

DANS UNE POLITIQUE -DE DEVELOPPEMENT SOCIAL 

Pierre Marais . 

La tâche que l'on.m'a assignée aujourd'hui est énorme. Non seulement 
me demande-t-on de tenter de définir deux concepts très vastes, relativement 
neufs et en pleine mouvance, mais encore m'invite-t-on à tenter d'établir 
une relation entre ces deux concepts, â savoir la santé communautaire et le 
développement social. En fait, j'éprouve un peu les mêmes sensations que 
celles que devait éprouver Hercu.le au moment d'aborder ses douze travaux... 
sauf, comme vous pouvez le constater, que je n'ai rien d'un Hercule. 

Etant donné qu'il s'agit d'une réalité à laquelle il m'est arrivé de 
penser au cours des dernières années et. â laquelle j'ai été forcé de réflé-
chir plus intensément encore au cours des derniers mois, je tenterai d'abord 
de cerner le concept de développement.social. 

Le développement social 

A mon sens, une.politique de développement social doit s'inspirer 
d'abord et avant tout d'une philosophie humaniste et se fonder essentielle-
ment sur l'Homme et ses aspirations essentielles. En effet, lorsque Ton 
parle à l'heure actuelle de développement social, les images qui sont.évo-
quées sont bien souvent... trop souvent... des images de structures nouvel-
les, d'organisations bureaucratiques ou de systèmes administratifs et pro-
fessionnels.. Dans ces structures, ces systèmes, ces organisations, il n'est 



pas toujours facile d'y retrouver l'Homme ni même la place de l'Homme. 
Il n'est pas sans intérêt ici d'évoquer en bref la dynamique du déve-

loppement social nord-américain que Reich retrace.dans un livre célèbre 
"The Greening of America". La tradition sociale initiale en Amérique du 
Nord et en particulier aux Etats-Unis est sans contredit une tradition indi-
vidualiste qui rejette au maximum les structures sociales contraignantes 
pour exalter la primauté de l'individu et, par voie de conséquence, le 
succès et la domination du plus fort. A la limite, évidemment on se rap-
proche de la loi de la jungle. 

Cette tradition fortement individualiste, fondée sur le postulat que 
le succès est à la portée de tous ceux qui veulent faire les efforts néces-
saires pour y parvenir, était évidemment plus appropriée aux époques oû les 
frontières géographiques n'avaient pas encore atteint leur limite. Dans un 
contexte de frontières limitées, de ressources qui, par conséquent, devien-
nent relativement plus rares et, partant de compétition interpersonnelle 
plus serrée, un tel système ne fait plus de sens. C'est ce que l'Amérique 
a finalement et cruellement, découvert au cours des années 30. 

A cette date, a alors commencé à se forger en Amérique une nouvelle 
mentalité, mentalité ou état de conscience qui fondait de plus en plus la 
dynamique du développement social sur les organisations plutôt que sur les 
individus. Même si, chez nos voisins du sud, les organisations bureaucra-
tiques qui dominent sont davantage des organisations privées alors qu'ici, 
une place plus importante est faite aux organisations publiques, le phéno-
mène possède, entre ces pays, une importante similitude. 

Les organisations bureaucratiques dans nos sociétés occupent une place 
de plus en plus importante et, au surplus, on tend souvent a exagérer leur 
importance et leur rôle de telle sorte que l'homme non seulement y est ou-



blié mais n'y trouve même plus sa place. A la limite, ce ne sont pas les 
organisations qui existent pour les individus mais les individus qui sont 
au service des organisations. Malgré tout le respect que j'ai pour ce grand 
homme d'Etat qu'était John F. Kennedy, c'est partiellement cette idéologie 
du renoncement de l'individu à sa propre identité qu'il reflétait dans sa 
phrase célèbre: "Ne demandez pas ce que les Etats-Unis peuvent faire'pour 
vous. Demandez-vous plutôt ce que vous pouvez faire pour les Etats-Unis". 
Cette idéologie de l'effacement de l'identité individuelle au profit des 
intérêts organisationnels a trouva sa description plus extrême mais non 
moins réaliste dans des ouvrages comme "The Organization Man" ou "The Man 
in the Grey Flannel Suit" qui font ressortir la puissance aliénante des 
grandes bureaucraties modernes. 

Plus près de nous, que de choses pourraient être dites sur les "vertus" 
ou caractéristiques dépersonnalisantes et parfois aliénantes (tant pour le 
, personnel que pour Tes usagers) de certaines de nos grandes organisations 
sociales comme, par exemple, le système d'éducation ou le réseau des affai-
res sociales. Sans faire miennes toutes les images Illichiennes sur ces 
sujets, il faut quand même admettre que bien souvent la logique-de fonc-
tionnement de ces organisations semble bien plus préoccupée du développement 
et du bien-être des institutions elles-mêmes que de la stimulation chez 
1'homme-usager de ses capacités et initiatives, personnelles de développement 
intellectuel ou sanitaire. 

Après avoir décrit ces deux pôles extrêmes entre lesquels, historique-
ment, nos sociétés ont oscillé, à savoir l'exaltation illimitée de l'initia-
tive individuelle et la croyance démesurée dans les organisations technocra-
tiques ou bureaucratiques, je ne vous surprendrai pas en vous disant que ma 



conception personnelle du développement social se situe â mi-chemin entre 
ces deux pôles. Je crois qu'il est nécessaire dfavoir recours à certaines 
formes d'organisation et à la mise en place de certains systèmes; mais dans 
la mesure ou ceux-ci existent pour aider l'individu à s'épanouir au maximum 
de ses capacités individuelles et non pas pour le brimer ou même pour l'em-
pêcher peu à peu d'agir par un excès de protection ou de paternalisme. 

En fait, une juste et saine politique sociale doit viser à un juste 
équilibre entre deux niveaux d'intervention, soit Te niveau de l'environne-
ment et le niveau de l'individu. 

En effet, une politique qui ne vise qu'à transformer l'environnement, 
c'est-à-dire à insérer l'Homme dans des organisations ou des systèmes, sous-
estime la capacité qu'a l'Homme de prendre en charge son propre destin et 
l'assimile à une mécanique que Ton peut conditionner par des systèmes de 
récompense et de punition ou que l'on doit contrôler par un déploiement tou-
jours plus contraignant de l'appareil bureaucratique. 

Par ailleurs, une politique qui ne s'adresse qu'à l'individu, en lui 
demandant d'adopter les comportements souhaités par rapport à son développe-
ment, à son travail, à sa santé, à ses habitudes de consommation, etc... 
sans qu'aucun effort ne soit fait pour modifier l'environnement physique ou 
social équivaut bien souvent à blâmer la victime pour les problèmes qui 
existent dans notre société ou encore à exiger de l'individu.des comporte-
ments surhumains. La malhonnêteté et l'autoritarisme dogmatique d'une telle 
approche sont vite perçus par la population. 

En somme, une politique sociale équilibrée est celle qui reconnaît et 
respecte l'Hommme tel qu'il est, grâce à un équilibre approprié entre les 
interventions pour modifier l'environnement et les interventions qui inter-
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pellent l'individu lui-même. 
Il est évident qu'une politique sociale complète doit éventuellement 

mettre en oeuvre des mesures à ces deux niveaux, c'est-à-dire le niveau de 
l'individu et le niveau de la société ou des organisations. C'est ainsi, 
par exemple, qu'une politique globale de plein emploi implique à la fois une 
stimulation de l'activité économique mais aussi l'existence d'une certaine 
éthique du travail, qu'une politique de santé implique l'existence d'un en-
vironnement sain mais aussi le développement d'une certaine responsabilité 
individuelle en ce qui a trait à certaines habitudes de vie, qu'une politi-
que de bienrêtre matériel implique l'existence de systèmes redistributifs 
mais aussi une certaine discipline et autonomie personnelles, par exemple 
dans le domaine de la consommation. 

Il s'agit donc essentiellement d'une politique visant à édifier une 
société plus humaine, c'est-à-dire une société qui existe pour l'Homme et 
pour tous les Hommes en fonction de leur plein épanouissement et non en fonc-
tion de groupes privilégiés ou en fonction des besoins de contrôle et d'ex-
pansion des systèmes administratifs et bureaucratiques. 

Dans les mesures qu'entend proposer le Gouvernement dont je fais par-
tie, un effort particulier sera fait pour respecter cet équilibre et cet 
idéal d'humanisme et pour toujours placer l'Homme au centre de nos préoccu-
pations. 

De façon très concrète, ceci signifie que nous voulons éviter de-,re-
chercher la solution des problèmes sociaux exclusivement dans l'édification 
d'un environnement bureaucratique toujours plus lourd et omniprésent qui 
constitue un déni de confiance envers l'individu. Par ailleurs, nous devons 
également éviter de rechercher ces solutions exclusivement dans les exhor-
tations auprès du public sans modifier en quoi que ce soit un environnement 



adverse- Encore une fois, c'est le juste et difficile équilibre entre ces 
deux pôles .qui doit être recherché. 

En bref, notre politique sociale doit tendre à garantir à chaque indi-
vidu la possibilité de se développer, tout au long de sa vie en société, au 
maximum de ses capacités physiques et mentales. 

L'atteinte d'un tel objectif repose principalement sur trois grands 
types de stratégies qui doivent être développés concurremment: 

A) La protection des droits et des libertés des individus et des 
groupes afin de permettre à chacun de poursuivre efficacement cet objectif 
de développement physique et mental. 

B) L'équité dans l'accès aux moyens de la société (biens et ser-
vices.) qui permettent ce développement physique et mental. 

C) L'assurance pour tous d'un niveau minimum de bien-être par 
des mesures redistributives en faveur des groupes et individus pour lesquels 
les deux stratégies que je viens de mentionner n'ont pu assurer ce niveau 
minimum. 

La santé communautaire 

Nos amis français (de France) sont toujours un peu surpris lorsque, 
pour la première fois, ils entendent cette expression de "santé communautai-
re". En effet, pour bien comprendre le sens de cette expression, il importe 
de réaliser que son origine est américaine (c'est le "community health") et 
qu'elle reflète une réalité bien nord-américaine, c'est-à-dire la "community" 



que notre milieu québécois commence à peine â intégrer selon les modalités 
qu'il possède ailleurs en Amérique. 

Au sens nord-américain du terme, la "community" est une réalité sociale 
et géographique, relativement restreinte à l'échelle du village ou du quar-
tier et présentant suffisamment d'intérêts communs entre ses membres et 
d'éléments d'homogénéité pour que se tissent, dans l'ensemble du groupe, des 
réseaux formels et informels d'organisations diverses, de connaissance et 
de défense des intérêts communs. Il suffit de vivre quelques temps dans 
n'importe quelle ville anglophone de ce continent pour découvrir rapidement 
ces organisations de quartier, ces "community movements" souvent invisibles 
au départ tellement ils sont intégrés, mais d'une vitalité, d'une efficacité 
et d'une puissance qui surprend. Cette réalité de l'Amérique anglophone a 
son pendant dans cette Amérique francophone que nous constituons. Cet es-
prit communautaire, on le trouvait aussi bien présent dans les "corvées" 
d'antarït que dans de multiples initiatives de citoyens à toutes les époques 
de notre histoire, autour particulièrement de la réalité religieuse et pa-
roissiale. L'exemple le plus frappant.de cet esprit communautaire est évi-
demment l'extrême vigueur du mouvement coopératif chez nous dont le dévelop-
pement n'a pas d'autre explication que son rattachement aux communautés 
locales. Que la modernité et l'urbanisation aient produit de nouveaux types 
de réalités communautaires qui remplacent petit à petit certains vides créés 
par l'effritement d'un grand nombre d'organisations plus traditionnelles, 
cela se comprend, mais à mon avis il n'y a pas de brisure. Les Québécois 
veulent sans doute conserver jalousement leurs droits individuels mais il 
m'apparaît que dans toutes les manifestations de leur culture ils n'ont 
jamais cessé d'affirmer leur satisfaction de se regrouper pour faire ensem-
ble des choses qu'ils reconnaissent d'instinct pouvoir mieux réaliser en-



semble que dans 1'isolement des forces dispersées. 
Consciemment ou inconsciemment, par conséquent, c'est à cette réalité 

que nous nous référons au Québec quand on parle de "santé communautaire". 
Plus spécifiquement, ce fut probablement la perception encore- intellectuelle 
de cette réalité, plus potentielle alors que réelle, qui sous-tend la déci-
sion d'utiliser au Québec, au début des années 70, l'expression C.L.S.C.: 
les centres locaux de services coirenunautaires. . 

On y retrouve donc une sorte de volonté ou de gageure, plus ou moins 
consciente,.de harnacher ces forces naturelles que sont les mouvements et 
les relations naturelles, spontanées, humaines qui finissent toujours par se 
développer au niveau de tout groupement humain de dimension restreinte et 
présentant une certaine homogénéité. 

La jonction entre le développement social et la santé communautaire 

C'est ici, à mon sens, qu'il est possible de saisir le point de jonc-
tion entre la conception du développement social que je vous ai proposée il 
y a quelques instants et le concept de santé communautaire. 

Le développement social n'est pas le développement des structures et 
des-organisations mais plutôt l'épanouissement maximum de l'Homme en société 
grSce au harnachement de toutes les forces sociales et de tous les moyens 
(y compris les organisations bureaucratiques) pour lui permettre de s'épa-
nouir lui-même en puisant sans, réserve et sans contrainte dans ses propres 
ressources individuelles. Les organisations sociales, par conséquent, doi-
vent être derrière l'Honne et non au-dessus de lui pour l'aider à se réali-
ser lui-même. Le rôle des organisations sociales dans cette perspective est 
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donc, répétons-le: 
i < 

De protéger les droits et les libertés des individus pour leur, 
permettre de s'épanouir avec un minimum de contrainte; 

D'assurer l'équité dans l'accès aux ressources physiques et intel-
lectuelles favorisant le développement autonome de chacun; et 

De redistribuer la richesse en faveur des plus démunis qui, malgré 
tout le support possible, ne peuvent parvenir à un niveau de bien-
être acceptable. 

L'optique repose donc sur la foi en l'Homme, en son intelligence et sa 
capacité de s'épanouir et de se développer lui-même. C'est un peu l'anti-
thèse d'un certain type de développement social qui donne parfois l'impres-
sion que l'Homme ne peut rien faire par lui-même et qu'il faut absolument 
"l'organiser" et tout faire pour lui. Notre système formel d'éducation qui 
tente maintenant de retenir les. adultes jusqu'à la tombe ne reflète-t-il 
pas implicitement le postulat qu'en dehors d'une salle de classe et sans la 
présence d'un professeur, l'Homme est incapable d'apprendre? Or, on sait 
fort bien que ce que l'on apprend au cours d'une vie en dehors de ce cadre 
est bien plus considérable que ce que l'on apprend dans le système d'éduca-
tion. Notre système de santé, ne reflète-t-il pas, pour sa part, le postu.laT j 
implicite que la santé dans la société n'est garantie que par l'asepsie des 
établissements hospitaliers, la sophistication de leur équipement, la multi-

i 
plication des spécialistes, l'universalité de.la consommation médico-hospi-
talière et la tranquille soumission du public à tout ce beau système? Or, 
on sait fort bien dans les faits que le développement sanitaire de la popu-



lation qui est un pan important du développement social repose avant tout 
sur les décisions individuelles de.comportement, influencées par le contexte 
social général. ' 

Et on pourrait multiplier dans bien d'autres secteurs ces exemples 
aberrants de dimension du développement social que divers groupes d'intérêts 
se sont appropriés pour leur plus grand profit. En fait, il existe un dan-
ger de domination des organisations professionnelles, syndicales et patro-
nales où le droit appartient d'abord, dans les faits, aux avocats, la santé 
aux médecins, l'urbanisme aux architectes, le savoir aux éducateurs et le 
bien-être aux travailleurs sociaux. Or, s'il est des biens qui devraient 
être propriété collective, ce sont bien le droit, la santé, le savoir et le 
bien-être. Une phrase que "les cyniques" ont attribué un jour aux compagnies 
de finance résume bien la situation en la caricaturant à peine: "nous vou-
lons votre bien... et nous Taurons". 

Tout ce long détour pour dire et redire que oui, le concept de santé 
communautaire., selon son intention initiale et "étymologique", rejoint pro-
fondément ma conception du développement social. 

Dans son intention initiale et selon son sens étymologique, ce concept 
vise en effet à harnacher la trame et les pulsations les plus naturelles de 
ces milieux humains spontanés que sont les "communautés" pour promouvoir et 
protéger la santé des membres. Des exemples qui viennent alors spontanément 
3 l'esprit sont ces mouvements de mères de famille, pour exiger des règles 
de circulation automobile qui vont sauvegarder dans leur bout de quartier la 
vie de leurs enfants; ces représentations de citoyens pour forcer une usine 
à filtrer ses émanations de fumée qui asphyxient le quartier; ces pétitions 
et corvées communes pour aménager quelque bout de piste où les enfants pour-
ront, sans danger, faire de la bicyclette et les pères un peu.trop rondelets 
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recouvrer une meilleure.forme physique; ces efforts pour se doter d'un maga-
sin coopératif d'alimentation où la famille pourra, à. meilleur prix, trouver 
un choix d'aliments plus sains, etc... 

Voilà, à mon avis, le sens premier et fondamental de la santé communau-
taire, celle qui vient vraiment de la communauté et qui, sans ambiguité, lui 
est adressée. Elle rejoint intimement ma conception du développement social 
déprofessionnalisée au maximum et axée sur les valeurs humaines. 

Ceci étant dit, je n'oserais prétendre que toute autre forme d'activité 
et d'organisation sous le concept de la santé communautaire est à proscrire 
et à combattre. Au contraire, je pense qu'au stade actuel de développement 
de notre réalité communautaire, un certain encouragement et même encadrement 
est nécessaire pour permettre au type de mouvement communautaire dont j'ai 
donné quelques exemples d'éclore et de prendre forme. Or, ceci exige évi-
demment un certain degré d'organisation formelle, une structure et, bien 
sur, des professionnels. 

Mais, si cette structure n'a pas d'abord pour but de faire naître cette 
"conscience" et ensuite cette "compétence" communautaire spontanée, non-
bureaucratisée et non-professionnalisée, on fausse alors les objectifs fon-
damentaux de la santé communautaire au profit encore des empires bureaucra-
tiques et professionnels. 

A mon avis, le modèle que je propose n'exclut pas non plus l'activité 
proprement thérapeutique qui a sa place dans les centres communautaires de 
santé et qui, bien sûr, de par sa nature, exige la présence de professionnels. 
Toutefois, il me semble que le modèle que je propose situe cette activité 
thérapeutique inévitable et nécessaire (il y aura toujours des malades) dans 
le véritable optique d'activité secondaire au plan de la santé communautaire 



qui doit encore une fois être axée sur la prévention primaire voulue et or-
ganisée par la communauté. Ce qui se passe au sein des hôpitaux est évi-
demment une toute autre histoire sur laquelle je n'ai pas l'intention de 
m'étendre ici... malgré la tentation que j'aurais de le faire. 

J'aimerais, en terminant, effleurer rapidement un autre sujet relié au 
monde de la santé et qui, â mon sens, peut représenter un excellent champ 
d'application du concept du développement social et de santé communautaire 
qui viennent d'être développés. Il s'agit du domaine de la santé et de la 
sécurité des travailleurs. 

Puisque le mandât m'a été confié par le Conseil des ministres de pré-
parer un livre blanc sur le sujet et, éventuellement de proposer une légis-
lation, j'aurai bien d'autres occasions dans les mois à venir d'élaborer 
davantage sur cette question. 

J'aimerais toutefois mentionner ici (et ce faisant, je ne surprendrai 
personne, compte tenu de ce qui précède) que j'entends développer une appro-
che qui reposera d'abord et avant tout sur l'initiative et la responsabilité 
du milieu de travail, plus précisément le travailleur et le patron. Le mi-
lieu de travail représente en fait une véritable communauté, au sens défini 
précédemment, dont en général les dimensions et la concordance des intérêts 
donnent lieu à des interrelations naturelles et à un dynamisme qui peut et 
qui doit être orienté vers le développement et le bien-être des membres de 
la communauté. C'est sur ces forces naturelles que d'abord et avant tout 
nous entendons faire reposer la réforme envisagée plutôt que sur les vertus 
d'une puissante machine bureaucratique et technocratique qui viendrait 
"s'occuper" de la santé des travailleurs. 

Il y aura sans doute un support important à être fourni par des insti-
tutions et des professions diverses, mais le fait de faire reposer l'ensem-



blé du système sur les individus les plus intéressés (par exemple par l'in-
termédiaire de comités paritaires patron-ouvrier) devrait conférer à l'en-
semble du régime un dynamisme qui lui permettra constamment d'évoluer dans 
le sens des intérêts sanitaires réels des travailleurs. Au contraire» pla-
cer l'emphase et l'initiative initiale dans une immense super-structure qui 
viendrait se braquer trop lourdement sur le milieu de travail risquerait 
vite d'étouffer la réforme dans les méandres des contraintes bureaucratiques 
et technocratiques et de l'orienter finalement dans le sens des intérêts de 
1'empire médical. 

Je ne sous-èstime pas ce que cette approche peut avoir de gênant et 
même de choquant pour certains éléments de nombreuses professions. Au milieu 
de professionnels de la santé publique, toutefois, je me sens parfaitement 
à l'aise, connaissant la longue tradition de' service public et d'interaction 
communautaire qu'incarnent vos spécialistes. C'est pourquoi je vous convie 
instamment à. participer avec enthousiasme au projet collectif qui se déploie-
ra bientôt dans le domaine de la santé et sécurité des travailleurs. Il se 
pourrait que nous ayions ensemble un petit travail de persuasion à accomplir 
auprès de certains autres segments de vos professions. 
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nous, ce n'est pas nécessaire que ce soit un 
médecin qui soit là. c'est nécessaire que ce soit 
quelqu'un qui est vendu et qui est préoccupé par 
le problème et qui est capable d'aider l'em-
ployé — masculin ou féminin — à s'adresser à des 
ressources pour l'aider dans son problème qui est 
énorme pour lui. C'est le petit commentaire que je 
pensais important de faire. 

M. Brochu: C'est intéressant de voir la démar-
che aussi dans ce sens-là. Quant à moi. je vous 
remercie infiniment et comme je vous dis, je vous 
le rappelle, cela a été un éclairage important à la 
commission ce matin. En ce qui me concerne, j'ai 
l'intention d'y donner suite et de demander qu'on 
s'y penche de façon plus particulière avec une 
approche plus pratique-dans les faits. Merci. 

Le Président (M. Oussauit): Merci. M. le 
député de Richmond. M. le ministre m'a prié de 
faire part à la commission de son obligation de 
quitter pour quelques minutes. Il vous prie de 
l'excuser. Cela met fin aux interventions sur le 
mémoire de l'Unité RAOA. Alors, au nom de la 
commission, je vous remercie de votre participa-
tion aux travaux de cette commission. 

M. Rober t Fernet 

J'invite maintenant M. Robert Fernet à se 
présenter devant nous. Bonjour. M. Fernet. Je 
pense qu'après, votre identification, je vous prie-
rais. s'il vous plait, d'essayer de vous en tenir aux 
20 minutes convenues. 

M. Fernet (Robert): Merci. M. le Président, 
messieurs les députés, je suis biologiste de forma-
tion et j'oeuvre actuellement dans un département 
de santé communautaire à titre de responsable de 
la santé au travail. Il serait peut-être bon d'indi-
quer tout de suite, au départ, les raisons qui m'ont 
amené à présenter un mémoire ce matin, il s'agit 
en fait des ateliers d'écoles, c'est-à-dire le secteur 
professionnel dans nos écoles polyvalentes. 

Il serait peut-être bon. au départ, de faire un 
bref historique des activités que nous avons sur le 
territoire en tant que responsables de la santé au 
travail. Je me souviens que la première interven-
tion que j'avais faite — je m'excuse de cette 
digression, c'est pour revenir avec plus de force 
concernant les ateliers d'écoles — on avait fait 
passer des audiogrammes à des travailleurs d'une 
usine ou d'un atelier de meubles. Il y avait là 
plusieurs individus qui étaient réellement massa-
crés au point de vue auditif, dont trois étaient 
compensables par la Commission des accidents 
du travail. 
(11 h 30) 

Je me souviens de la reflexion d un de ces 
travailleurs qui m'avait dit: mon père a travaillé 
dans une 'shop" à bois toute sa vie et il est sourd: 
cela fait vingt ans que je suis à moitié sourd. J'ai 
été un peu surpris de cet état défaitiste que ces 
gens peuvent avoir, lorsqu'ils ont fait plusieurs 
années dans le milieu de travail, en ce qui 

concerne leur propre santé. Il m'est venu la ré-
flexion suivante: actuellement, il est peut-être trop 
tard pour cet individu, parce qu'il ne reste qu'à 
ramasser les pots cassés. 

Maintenant, qu'est-ce qui se fait au niveau de 
la formation des futurs travailleurs? C'est là 
qu'était la question fondamentale. Je me suis 
tourné du côté des écoles, étant donné que j'ai 
déjà enseigné dans trois écoles polyvalentes diffé-
rentes, je connais assez bien le milieu, et nous 
avons fait une enquête sur notre territoire, nous 
avons visité les neuf écoles polyvalentes, il y avait 
38 ateliers, répartis en trois commissions scolaires 
différentes. Vous allez me demander, qu'est-ce qui 
se passe dans les écoles? On apprend les diffé-
rents corps de métier, il y en a peut-être qui ne le 
savent pas, on apprend des métiers comme la 
soudure, la mécanique auto, la menuiserie, le 
meuble, l'imprimerie, ia plomberie, etc. Il y a. dans 
les commissions scolaires régionales. 17 métiers 
différents qui sont enseignés. 

La question qu'on peut se poser, comoien y 
a-t-il d'étudiants qui se préparent à être travail-
leurs dans les écoles? Les statistiques du minis-
tère de l'Education indiquent qu'il y avait l'an 
passé 100 296 étudiants qui se préparaient comme 
futurs travailleurs dans des métiers. Il y a aux 
cours du soir, pour adultes, les cours du gouver-
nement fédéral, environ 50 000 étudiants, dans le 
secteur professionnel, je parle seulement des mé-
tiers. j'oublie le secteur professionnel des CEGEP 
et les différentes écoles de formation. Ce qui 
revient à dire que des travailleurs d'industrie en 
puissance, il y en a environ entre 150 000 et 
200 000 au Québec. Il y en aurait environ 75 000 
qui iraient sur le marché du travail à tous les ans. 
Imaginez-vous après dix ans. l'équation que ça 
peut donner. 

Ce serait peut-être bon de voir un peu ce qui 
se passe au niveau des écoles par rapport aux 
entreprises, par rapport aux industries. Je ne 
voudrais pas m'éterniser là-dessus, mais je pense 
que c'est fondamental pour bien comprendre que 
les écoles devraient être "tapées'. accrochées au 
profil industriel. 

Lorsque nous avons fait des recherches dans 
les écoles, nous les avons faites sur trois volets: 
d'abord, nous avons enquêté dans l'environne-
ment. est-ce que les ateliers d'école correspon-
dent aux types d'industrie, en termes de profil. Les 
résultats sont très concluants. Nous avons pris, 
par exemple, le niveau sonore, l'intensité de bruit 
dans les différents ateliers et c'est très révélateur. 
Vous savez que la norme gouvernementale est de 
90 décibels. Je me souviens qu'il n'y avait aucun 
atelier de menuiserie qui avait un niveau de bruit 
inférieur à 90 décibels, c'est le bruit de base. Les 
machines fonctionnent environ à 102 à 105 déci-
bels en moyenne, comme dans les entreprises 
correspondantes. Ce qui revient à dire que les 
risques, en termes d'hygiène industrielle, sont là 
aussi bien que dans les entreprises. 

Maintenant, nous avions aussi, avec l aide 
d'un ingénieur — c'est une enquête faite à tout 
hasard — demandé à un soudeur de faire fonc-
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tionner une machine pendant quinze ou vingt 
minutes pour calculer la quantité de poussière 
émise par son appareil à arc électrique. La résul-
tante a démontré, qu'il y avait trois fois plus de 
poussière, en termes de concentration, que la 
norme maximale permise. Nous avions demandé à 
un autre soudeur de travailler avec un appareil à 
arc électrique pour déceler la quantité d'ozone et 
les résultats donnés de concentration dépassaient 
six fois la norme permise en industrie. 

Evidemment, vous allez me dire que cela n'est 
peut-être pas "statistiquement" valable, mais no-
tre objectif n'était pas de savoir quelles étaient les 
statistiques, mais de bien connaître le milieu. Nous 
pouvons en conclure qu'en termes d'environne-
ment. les écoles peuvent rassembler considérable-
ment aux entreprises et que, dans certains cas. 
c'est pire. 

Maintenant, nous avions fait une investigation, 
comme deuxième volet, et c'était celui de la santé. 
Cela va peut-être faire un peu plus mal en termes 
de révélation, ce que je vous indiquerai ici. Nous 
avons fait passer un audiogramme à tous les pro-
fesseurs de menuiserie des neuf écoles polyvalen-
tes et les résultats sont les suivants: 90% des 
professeurs ont une atteinte auditive causée par le 
bruit; trois individus peuvent être compensés par 
la CAT. Encore pis, nous avons fait passer l'exa-
men à tous les étudiants d'une école polyvalente 
d'une ville de la province: 90% avaient une atteinte 
auditive par le bruit et 10% avaient une atteinte 
sévère, surtout les étudiants en mécanique. Les 
chiffres parlent par eux-mêmes. 

Il reste un autre volet qui est le tribut — si 
vous voulez — des écoles. Les écoles sont des 
maisons de formation. Ce ne sont pas des endroits 
où on fabrique des produits, du matériel afin de 
réaliser des profits. C'est un endroit où les jeunes 
apprennent un métier. Forcément, le premier ob-
jectif d'une école c'est la formation des gens, du 
moins que je sache. On a fait une enquête pour 
savoir quel était le niveau d'enseignement dans 
ces lieux. Au point de vue sécurité, en général, il 
n'y a pas de problème. Les professeurs sont sensi-
bles à la sécurité, ils détestent considéraolement 
que les étudiants perdent des doigts parce que 
cela crée des problèmes. On enseigne la sécurité, 
il n'y a pas de problème, d'une façon à peu près 

I similaire comme on va le faire dans les entreprises. 
Maintenant, concernant l'aspect santé, j'avoue 

réellement que c'est le néant total. On n'enseigne 
pas quoi que ce soit concernant la santé dans nos 
écoles polyvalentes. Une enquête a été faite dans 
une école polyvalente d'un autre territoire alors 
qu'on avait demandé aux finissants en soudure ce 
qu'étaient des décibels. Il s'agissait qu'ils nous 
disent n'importe quoi qui pouvait ressembler à 
une réponse concernant les décibels. Il y en a 
70% qui n'ont pas pu répondre; c'étaient des finis-
sants. On a demandé à des finissants en soudure 
ce qu'était l'ozone, qu'est-ce que cela pouvait faire 
dans l'organisme. On leur a demandé de répondre 
le strict minimum. Aucun n'a pu définir ce que 
c'était. On a demandé aussi, toujours aux sou-
deurs. ce qu'était la sidérose. Je pense que les 

travailleurs de la Davie Shipbuilding en savent 
quelque chose. 3% des soudeurs, c'est-à-dire un 
sur 34. ont pu définir la sidérose. Evidemment, 
c'est peut-être une maladie contestée, mais c'est 
quand même une maladie. 

Ce qui nous porte à donner comme conclu-
sion que le niveau d'enseignement, en termes de 
santé, dans ies écoles fait réellement défaut. II 
serait peut-être bon qu'on puisse se demander 
quelles sont les causes de ce retard au niveau 
scolaire. Une des premières causes, à mon point 
de vue, ce sont les lois. Par exemple, depuis 1972. 
les protecteurs auriculaires sont obligatoires, 
c'est-à-dire que l'employeur est obligé d'acheter 
des protecteurs auriculaires pour ses employés. 
Les écoles ne sont pas tenues à cette réglemen-
tation tellement que. à ce jour, je ne connais pas 
d'école qui en ai, sauf une dans une des banlieues 
de Montréal. On sait que les protecteurs auricu-
laires sont très contestés dans l'entreprise, mais 
dans les écoles, on ne sait même pas que cela 
existe. 

Un deuxième sujet qui 'concerne les services 
de protection de l'environnement et. à mon point 
de vue, qui est fondamental, c'est qu'une industrie 
qui bâtit ou agrandit un de ses plans, doit faire 
accepter ses plans et devis par les services de 
protection deTenvironnement. Les écoles ne sont 
pas tenues à ces approbations, ce qui revient à 
dire qu'elles peuvent bâtir, par exemple, un atelier 
de soudure selon son bon entendement et après 
coup, si le système de ventilation est désuet ou 
mal organisé, on est obligé, de réparer les pots 
cassés, alors que l'entreprise est strictement tenue 
par la loi de faire accepter ses plans et devis. 

Il y aurait évidemment d'autres exemples 
qu'on pourrait mentionner, mais il reste que. con-
cernant les lois, étant donné que ies écoles sont 
mises à part des lois, le réseau concernant la 
question de l'hygiène industrielle est désuet. 

Une des causes de ce retard, ce serait peut-
être le patronat dans le réseau scolaire. C'est que 
les commissions scolaires régionales sont évidem-
ment responsables de nos enfants et elles sont 
responsables de ces 100 000 étudiants. Je me suis 
informé pour savoir quels étaient les programmes 
qu'on attribuait aux écoles concernant la santé et 
la sécurité. Tout ce qu'on m'a donné, c'était un 
guide de la sécurité qui a été publié en avril 1979. 
C'est bel et bien spécifié "guide de sécurité". A 
l' intérieur du guide, on ne parle que de sécurité, 
des chapeaux de sécurité, des bottines, etc. On ne 
mentionne absolument rien de la santé, sauf à 
quelques endroits où on parie du bruit. Ce guide a 
été publié en avril 1979. ce qui veut dire que c'est 
très récent. On a encore oublié la question de la 
santé. 

Un autre patron — il est très indirect celui-
là — c'est le ministère de l'Education du Québec. 
Je pense que le ministère serait aussi responsable 
de cet état de chose. J 'ai, à ce sujet, rencontré 
personnellement le ministre de l'Éducation. M. 
Morin. en mai dernier et je lui ai évidemment fait 
part de nos travaux et de ' la situation dans les 
écoles. H s'est dit très déçu de voir que la situation 
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était â ce point... Il m'a spécifié que les documents 
que nous lui avons fournis ne tombaient pas dans 
l'oreille d'un sourd. Je lui avaiv bien indiqué 
que pour que le projet de loi sur la santé et la 
sécurité du travail qui fondamentalement repose 
sur la participation des travailleurs, pour que les 
travailleurs puissent participer à l'élaboration de 
leur santé,, soit au niveau des comités de sécurité, 
soit au niveau des associations sectorielles ou 
autres, il faudrait normalement qu'ils soient infor-
més sur leur santé et leur sécurité. C'est un 
préacquis indispensable à notre point de vue. 
C'est évident à ce moment-là que le projet de loi 
no 17 dans son concept serait très largement 
accepté dans le milieu du travail si les jeunes, si 
les 50 000 jeunes qui sortent à temps plein du 
secteur scolaire étaient bien avertis concernant 
leur santé et pouvaient plus efficacement partici-
per à l'élaboration ou à la conservation de leur 
santé. Le tout s'est gâché lorsque (e ministre 
Morin a remis ces documents entre les mains de 
ses hauts fonctionnaires. J'ai reçu une réponse 
deux mois plus tard extrêmement décevante où on 
ne parlait que de sécurité. On n'a même pas parlé 
du mot "santé" ou à peu près. 

Au niveau syndical, peut-être que la Centrale 
de l'enseignement qui a 5000 ou 6000 membres 
dans le secteur professionnel, aurait peut-être dù 
mettre l'épaule à la roue pour informer davantage 
les professeurs pour ce qui a trait à la santé au 
travail et surtout à l'aspect formation. 

Les professeurs comme tels, ce serait peut-
être bon de mentionner exactement à quel profil 
en général ces gens appartiennent. En générai, un 
professeur d'une polyvalente, c'est un monsieur 
qui a une longue expérience dans le secteur 
professionnel et c'est un bonhomme qui connait 
très bien son métier. La plupart vont nous dire 
qu'ils ont été engagés pour faire tel métier et 
qu'on ne tes a pas engagés pour enseigner la 
sécurité. J'ai vu un soudeur, par exemple, qui 
m'avait dit qu'il travaillait pour une compagnie de 
construction de bateaux et que ses poumons 
n'étaient plus capables de supporter les cales de 
bateaux et qu'il avait justement accédé au poste 
d'enseignant, là où il était exposé moins long-
temps que huit heures. H m'avait dit que. sur son 
contrat, c'était bel et bien spécifié qu'il avait été 
engagé pour souder, montrer aux étudiants com-
ment faire une bonne.soudure — je vais revenir à 
ce qu'il disait.— sans faire de crotte. Je lui ai 
demandé: Est-ce que vous enseignez la santé au 
travail? Il a dit: Non. J'ai dit: Les fumées qui se 
dégagent, les gaz qui se dégagent de vos arcs à 
souder. Il a dit: Réellement c'est une phase, ça: on 
ne parle pas de cela aux étudiants. 
(11 h 45) 

Voilà un peu ce qui se passe au niveau des 
écoles. Il y aurait peut-être une autre chose que 
j'ai relevée dans mon mémoire concernant la 
question des comités paritaires. On sait que dans 
une entreprise, un comité paritaire, c'est le pilier, 
le pivot du projet de loi no 17 actuellement. 
Maintenant, le comité paritaire ou le comité 
santé/sécurité est. en principe, orienté sur h 

parité, c'est-à-dire moitié patron, moitié travail-
leurs. 

Dans une école, est-ce possible qu'un comité 
de santé/sécurité fonctionne? Personnellement, 
j'en ai vu plusieurs se former. J'en ai vu plusieurs 
qui ont été fantômes très longtemps avant de 
crever à petit feu et il y en a d'autres qui restent 
encore debout. 

Maintenant, c'est une question fondamentale, 
étant donné que le projet de loi no 17 est basé sur 
la parité. Ce qui se passe, c'est qu'il y a dans une 
école polyvalente sept niveaux hiérarchiques alors 
que. dans r entreprise. il y en a en générai deux, il 
y a le bloc des travailleurs et il y a la section du 
patronat ou de l'employeur. 

Dans tes écoles, je ne vois pas comment peut 
fonctionner un comité paritaire. Voyez-vous, il y a 
les élus, le président de la commission scolaire, le 
directeur général, ensuite, il y a les cadres hiérar-
chiques au niveau de la régionale. Si on retombe à 
l'école, il y a les principaux d'école. le directeur du 
secteur professionnel, le professeur et finalement, 
le produit en bas. l'étudiant. Comment voulez-vous 
avoir quelque chose de paritaire dans un système 
comme cela, d'autant plus que si une structure 
comme cela existait en industrie, normalement, 
l'étudiant serait considéré comme étant un travail-
leur et le prolesseur comme étant un contremaître. 

Dans la structure actuelle, le professeur est un 
syndiqué-travailleur et l'étudiant n'est pas grand-
chose. On le définit très peu. Ce qui revient à dire 
que si on veut établir un comité paritaire ou de 
sécurité dans une école, il faudra absolument faire 
un tour de force, il faudrait aller à rencontre de la 
nature, de la structure même des écoles. 

• Après avoir dressé un tableau qui est peut-être 
un peu noir concernant les écoles, ce serait peut-
être bon qu'on puisse laire un lien plus fort entre 
les écoles et le projet de loi no 17. Evidemment, 
j'endosse avec allégresse le projet de loi no 17 
dans ses objectifs, parce qu'il vise la prise en 
charge par le milieu lui-même. 

Etant donné que les écoles — c'est la con-
clusion qu'on en tire — s'acquittent mai de leur 
travail en ce qui concerne la santé, étant donné 
que les écoles enseignent très peu la question ou 
pas du tout la question de la santé, comment le 
projet de loi no 17 pourra-t-il établir des méca-
nismes réellement intéressants et positifs si on 
sait, par exemple, qu'il y a plus de 60° • des 
travailleurs québécois qui ne sont pas syndiqués? 
Qui va leur apprendre, sinon l'école, les bases el 
les rudiments de la santé et de la sécurité? 

Il y a plusieurs travailleurs qui partent a leur 
compte. Je pense, par exemple, aux plombiers ou 
aux différents corps de métiers. Etant donne qu'ils 
sont eux-mêmes leurs propres employeurs, qui va 
les informer, sinon les écoles? C'est une question 
qui est tourue. à mon point de vue. de conse-
quences. étant donné que le projet de loi no 17. la 
base du projet de loi est orientee vers la parti-
cipation des travailleurs, soit au niveau dos comi-
tés de sécurité ou encore, soit au niveau des asso-
ciations sectorielles, comme délégués de chan-
tiers ou autres. 
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Pour terminer, je pourrais peut-être indiquer 
quelles seraient, à mon point de vue. les modi-
fications que la loi devrait apporter pour essayer 
de corriger la trajectoire actuelle en ce qui con-
cerne les ateliers d'écoles. 

Le Président (M. Dussault): Je vous demande-
rais de le faire rapidement. 

M. Fernet: Oui. on va y aller assez rapidement. 
Il y aurait deux volets: il y a d'abord l'aspect 
environnement, comme tel. dans l'école, l'hygiène 
du milieu. On sait que ce n'est pas mieux que dans 
une entreprise et l'entreprise est soumise à des 
lois, alors que l'école ne l'est pas. Il faudrait 
placer, d'abord et avant tout, les écoles au niveau 
de l'industrie. 

Actuellement, l'article 1 définit l'école comme 
étant une industrie, un établissement. Ce serait 
peut-être bon qu'on étende et qu'on inclue, par 
exemple, les CEGEP ou les centres de formation 
professionnelle ou les autres maisons d'enseigne-
ment qui ont. en fait, des vocations similaires. 

Maintenant, il y aurait un élément qui me 
semble extrêmement important, c'est à l'alinéa 24. 
du même chapitre toujours, où on définit le 
travailleur comme étant un étudiant, mais ce n'est 
pas clair cette histoire. Si on regarde la définition, 
on dit qu'un: "travailleur, c'est une personne y 
compris un étudiant, dans les cas déterminés par 
règlement, qui exécute, en vertu d'un contrat de 
louage de services personnels ou d'un contrat 
d'apprentissage, même sans rémunération, un 
travail pour un employeur "... Alors, l'étudiant ne 
peut pas être le travailleur de la commission 
scolaire ou la commission scolaire ne peut pas 
être l'employeur. A cause de cette définition, 
l'étudiant est complètement rejeté du milieu du 
travail en termes de définition, en termes de loi. à 
mon point de vue. 

Le deuxième volet, en ce qui concerne les 
écoles, qui est lourd de responsabilité, c'est la 
question de la formation. Là. c'est beaucoup plus 
"touchy" en termes de loi. Ce serait difficile à 

expliciter, mais il me semble que ce qui serait 
fondamental dans tout ça. c'est que la commission 
puisse avoir plus de force de contrainte envers les 
commissions scolaires, afin qu'elles intègrent un 
régime pédagogique réellement efficace en ce qui 
concerne la santé et la sécurité au travail. 

Dans un premier temps, il serait peut-être bon 
d'illustrer ceci. C'est que les programmes-cadres 
en ce qui concerne la santé et la sécurité dans les 
17 ateliers d'écoles devraient être déterminés 
normalement par Québec, devraient être élaborés 
par le ministère et la commission, mais avec l'aide, 
cette fois, si possible, de spécialistes dans le 
domaine afin que les régimes pédagogiques 
soient réellement tapés au milieu du monde du 
travail dans le secteur de l'enseignement profes-
sionnel et. à mon point de vue. ce qui pourrait éire 
important, c'est que la commission de la santé et 
de la sécurité régionalise ses services en ce qui a 
trait à la formation et à l'information. Le^ réseau 
scolaire est déjà basé sur un axe régional. On 
parle des commissions scolaires régionales. 

Etant donné que c'est grand, le Québec, étant 
donné qu'il y a plusieurs écoles, il me semble que. 
pour la formation des professeurs, ça devrait être 
un comité régional, au niveau de la commission, 
qui s'occupe de la formation des professeurs sur 
le territoire, étant donné qu'il y a très peu de 
commissions scolaires régionales. Oe plus, que ce 
comité, qui appartiendrait à la CAT. puisse soute-
nir techniquement les professeurs — étant donné 
que l'enseignement de la santé suppose un petit 
peu de normes d'hygiène industrielle ou autres, 
évidemment, dans les choses les plus sim-
ples — qu'il puisse servir de techniques ou de 
support professionnel justement aux professeurs 
et aux administrateurs scolaires. Ensuite, que ce. 
comité puisse même évaluer l'atteinte des objec-
tifs pour donner un petit peu plus de coercition au 
niveau des commissions scolaires quant à l'ensei-
gnement de la santé au travail. Finalement, que ce 
comité puisse faire des recommandations au ni-
veau de la commission en ce qui a trait aux 
programmes qui sont exécutés sur le territoire. 

Voilà, en substance, ce que j'avais à mention-
ner concernant la question d. les ateliers d'écoles 
et de l'enseignement au niveau des futurs travail-
leurs. Je déplore être seul, justement, à parler au 
nom de 150 000 travailleurs peut-être. La situation 
a ainsi rendu les choses. 

Merci. 

Le Président (M. Oussault): Merci. M. Fernet. 
M. le ministre. 

M. Marois: M. le Président, je voudrais remer-
cier très sincèrement M. Fernet. Je sais le travail 
pas facile et les conditions pas faciles non plus 
dans lequel vous l'exercez. Je tiens à vous remer-
cier de votre témoignage devant les membres de 
la commission parlementaire. Il y avait eu. d'ail-
leurs. déjà, et c'était venu en cours de préparation 
du projet de loi. le dossier — je pense que vous 
n'étiez pas loin de ce dossier, pour ne pas dire 
directement les deux pieds dedans — qui avait été 
largement étalé dans les media publics, avec 
raison et pour cause, parce que ce qui était relevé 
et sur lequel vous êtes revenu encore ce matin qui. 
de plus, ressort très clairement de votre mémoire, 
qui ressort aussi très clairement de la correspon-
dance que vous avez échangée avec au moins un 
de mes collègues et les vérifications faites démon-
trent que vous avez parfaitement raison. 

L'information la plus élémentaire n'est pas 
faite à l'école, les règlements les plus élémentaires 
ne sont pas respectés en atelier, et pour les rai-
sons que vous avez évoquées. C'est partant précisé-
ment de cela qu'est ressortie cette idée d'insérer 
et l'école, et l'étudiant dans le projet de loi pour 
qu'il soit protégé. Là. c est une question de lecture 
et d'interpré'ation des textes, mais j'ai pris bonne 
note de vos commentaires. Evidemment, un texte, 
c'est du jargon juridique, mais la definition de 
"travailleur", on va la vérifier à nouveau, mais il ne 
fait aucun doute dans mon esprit qu'elle couvre 
bien, et on dit. notamment, "y compris l'étudiant" 
parce qu'il s'établit un contrat de louage de ser-
vices — c'est une notion de droit — entre un 
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étudiant qui entre dans une école et l'école 
comme telle, même dans un contrat non écrit, il y 
a des contrats qui sont des contrats purement 
verbaux, plus que bona fide, dos contrats qui ont 
et qui impliquent les obligations légales en vertu 
desquelles il es possible de prendre des procédu-
res. 

Deuxièmement, la notion d'employeur inclut 
l'école, l'article 1. paragraphe 12. C'est une per-
sonne qui. en vertu d'un contrat de louage d'un 
service personnel ou d'un contrat d'apprentissage, 
même sans rémunération: il faut donc lire les deux 
articles, l'un en relation avec l'autre. C'est pour 
cela, d'ailleurs, qu'on a ajouté "même sans rému-
nération". pour s'assurer que la notion de louage 
de services est incluse. Enfin, c'est une façon 
juridique de l'insérer et c'est ce qu'on appelle 
dans le jargon un contrat d'adhésion. Enfin, l'im-
portant. c'est que ça y soit, mais de toute manière, 
on va le regarder. 

Egalement, la définition d'école, parce que 
vous vous inquiétez du fait — et avec raison, si ça 
devait être le cas — que le CEGEP ou d'autres 
types d'institutions ne soient pas couverts par la 
loi. La règle d'interprétation des textes de loi. à 
moins qu'une définition soit très précise et limita-
tive. hors du sens commun des mots qui sont 
insérés dans un texte de loi, une définition doit 
toujours s'interpréter selon le sens commun, donc 
selon le dictionnaire, et l'école, c'est l'établisse-
ment où l'on enseigne, donc, quel que soit le 
niveau. 

De toute façon, j'ai pris bonne note de vos 
commentaires pour être certain que l'objectif 
qu'on vise et qui correspond exactement à ce que 
vous évoquez est bel et bien respecté. 

Cela dit. je voulais vous poser très rapidement 
parce que le temps fuit vite, trois questions. La 
première, c'est plutôt une interrogation — parce 
que je ne suis pas encore convaincu des commen-
taires que vous formulez là-dessus — c'est quant à 
l'impossibilité de former des comités paritaires. 
L'étudiant étant considéré, pour les fins du projet 
de loi no 17. comme un travailleur, je ne vois pas 
ce qui empêche la mise en place d'un-comité 
paritaire de représentants de l'employeur, la com-
mission scolaire et. d'autre part, de représentants 
émanant des étudiants, émanant des employés, 
émanant du personnel enseignant. Ce n'est peut-
être pas facile, il y a peut-être une autre formule, je 
suis prêt à regarder d'autres formules. A impos-
sible. j'ai l'habitude de dire que c'est une page 
que je suis porté à arracher du dictionnaire. 

Deuxièmement, j'ai vraiment beaucoup plus 
de difficultés à comprendre et je voudrais savoir 
pourquoi vous dites que les institutions scolaires 
ne peuvent pas appartenir à des associations sec-
torielles. Qu'est-ce qui pourrait empêcher cela? 

Troisièmement, pourquoi le représentant à la 
prévention s'intégrerait mal dans le réseau scolai-
re. à partir du moment où l'école, et en particulier 
ies coins où il s'agit d'ateliers, tombe sous la 
coupe de la loi. Enfin. Là. j'ai laissé de côté, bien 
consciemment, mais ne le perdant absolument pas 
de vue, toute la dimension que vous avez évoquée 

d'un accent colossal à mettre sur la formation en 
milieu scolaire et tout ce que ça suppose pour y 
arriver, et même la nécessité d'une volonté à 
l'intérieur même de la machine gouvernementale 
et administrative qui n'est pas nécessairement, 
encore limpide, dans certains coins en tout cas de 
la machine. 
(12 heures) 

M. Fernet: Merci. En ce qui concerne la pre-
mière question, pour ce qui est du comité paritai-
re. j'ai mentionné que c'était impossible. Il faudrait 
peut-être se rapporter à l'expérience qu'a vécue 
une école. On avait d'abord mis deux professeurs 
et quatre étudiants au niveau du comité paritaire 
avec deux représentants de l'administration et l'in-
firmière et un parent afin d'essayer de regrouper 
tout le monde. En plus du responsable du secteur 
des adultes du soir, si on regarde un peu la ques-
tion. c'est à peu près impossible dans une con-
joncture comme cela d'avoir une épreuve de force 
rapport syndicaux/rapports patronaux, parce qu'il 
y avait trop d'éléments disparates inclus là-de-
dans. Un autre sujet qui. je pense, dans le milieu 
scolaire est le plus important en ce qui concerne 
l'applicabilité du comité paritaire, c'est le suivant. 
Le professeur est défini comme étant un travail-
leur. alors qu'effectivement, il a le rôle, en prati-
que. de contremaitre. et lorsqu'un comité paritaire 
fonctionne, en général il y a toujours cet aspect 
d'inventaire des problèmes au niveau de l'école el 
là on se demande qui va remplir ce rôle, cette 
espèce de pseudo rôle d'inspecteur dans l'école. 
Les professeurs disent non. parce qu'un syndiqué 
ne peut pas. dans la logique des choses, servir 
d'inspecteur à d'autres syndiqués et si on deman-
de aux étudiants de le faire, cela peut dans 
certains cas se faire, je sais qu'il y a une école à 
Verdun qui le fait, mais c'est très rare, parce que 
l'étudiant est en général trop mis de côté. C'est le 
produit en bas. Evidemment, on aimerait que 
l'étudiant puisse être intégré justement dans ce 
processus de parité, mais c'est absolument impos-
sible à cause de l'aspect .que normalement le 
contremaitre devrait faire... de sa fonction de 
contremaitre. Dans une école, ce contremaitre est 
un syndiqué, c'est le professeur. A cause de cela, 
je sais qu'ils ont eu des problèmes extrêmement 
forts et cela a paralysé le comité pendant trois ou 
quatre mois afin que le syndicat puisse finir par 
trancher et faire une espèce de clause indépen-
dante pour ce secteur. En gros, pour la question 
des comités paritaires, c'est la raison de base qui 
m'a amené justement à dire que ce n'est pas trop 
facile. 

Pour ce qui est de la question des associa-
tions sectorielles, par ce que j'ai pu comprendre 
dans votre projet de loi. une association secto-
rielle c'est tout simplement un ensemble d'em-
ployeurs qui sont dans un même secteur. Je 
pense, par exemple, à l'industrie des portes et 
fenêtres, par exemple. Ce sont des gens qui 
fabriquent des portes et des fenêtres, une série 
d'employeurs et là il y aurait, au niveau syndical, 
des travailleurs qui oeuvrent dans ce secteur 
d'activité économique. Dans une école, une école 
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Projet de loi no 17 
Présen ta t ion de mémoi res 

Neuf heures vingt-deux minutes 

Le Président (M. Dussault): A l'ordre, s'il vous 
plaît! 

La commission parlementaire élue permanen-
te du travail et de la rnain-d'oeuvre. dont le mandat 
est de faire l'audition des mémoires relativement 
au projet de loi no 17. Loi sur la santé et la 
sécurité du travail, est réunie ce matin. 

Sont membres de cette commission: M. Belle-
mare (Johnson). M. Bisaiilon (Sainte-Marie). M. 
Chevrette (Joliette-Montcalm). M. Alfred (Papi-
neau). en remplacement de M. Gravel (Limoilou). 
M. Johnson (Anjou). M. Laviçne (Beauharnois». M. 
Maiiloux (Charîevoixi. M. Page (Portneuf) et M. 
Lefeovre (ViauS en remplacement ae M. Vaiilan-
court (Jonouière). 

Pourraient aussi intervenir: M. Brochu (Ricn-
mond). M. Forget (Saint-Laurent). M. Gosseiin 
(Sherorookel. M. Jolivet (Lavioiene). 

M. Jolivet: Je.suis membre. 

• Le Président (M. Dussault): Qui remplaceriez-
vous. M. le députe ce Laviolette? 

M. Jolivet: M. Johnson. 

Le Président (M.. Dussault): M. Jonnson 
(Anjou), d'accord. M, Laplante (Bourassa). M. 
Paquette (Rosemont). M. Soringate (Westmount) 
et M. Samson (Rouyn-Noranda). 

M. Pagé: Remplacé par M. Tremblay (Gouinj! 

Le Président (M. Dussault): Les groupes 
devant se produire devant la commission sont les 
suivants, et je demanderais aux représentants de 
ces groupes de s'identifier et de manifester leur 
présence: M s'agirait, dans l'ordre, du Syndicat des 
fonctionnaires provinciaux du Québec. Le groupe 
n'est pas présent. La Fédération des commissions 
scolaires catholiques du Québec, présente. La 
Centrale de l'enseignement du Québec, oui n'est 
pas présente. La Clinique de médecine occupa-
tionnelle de Montréal, présente. Bell Canada, 
présent. L'Association des employeurs de la baie 
James, présente. L'Ordre des ingénieurs du 
Québec et l'Ordre des arcnitectes du Québec: ils 
ne sont pas présents. La Société d electrolyse et 
de chimie Alcan Ltee. présente. 

J'invite immédiatement la Fédération des 
commissions scolaires catholiaues du Quéoec à 
se presenter devant la commission. Il était aussi 
question d'entendre Ceianese Canaoa. Cette cor-
poration a demandé simplement de déposer sen 
mémoire. Alors, il paraîtra au journal des Débats. 

M. Pagé: Il faudrait le consentement unanime. 
M. le Président, à ce moment-ci. 

Une Voix: C'est déjà fait. 

M. Pagé: C'est déjà fait? 

Le Président (M. Dussault): Alors, vous 
donnez votre consentement, si je comprends 
bien? 

M. Pagé: Oui. 

Le Président (M. Dussault): M. le céputé de 
Lacorte remplacerait... Nous suspenaons quel-
ques secondes... Nous revenons à nos travaux. Je 
prierais la représentante de la' Fédération des 
commissions scolaires catholiques du Québec de 
se presenter et de nous présenter le collègue qui 
l'accompagne. 

Fédéra t ion des commiss ions sco la i res 
ca tho l i ques du Québec 

Mme Gobeil (Estelle): M. le Presiaent. Estelle 
Gobeil. membre du bureau de direction de la 
Fédération des commissions scolaires catholi-
ques: M. Roland Bégin. conseiller en relations du 
travail. 

Le Président (M. Dussault): D'accord. Mme 
Gobeil. je vous prierais, s'il vous plaît, étant 
donné la densité du mémoire que vous nous avez 
remis, de le résumer le plus possible dans les 20 
minutes convenues entre les parties à cette com-
mission. 

Mme Gobeil: M. le Président, c'est ce que je 
ferai avec beaucoup de plaisir. Cependant, afin de 
situer les membres de la commission parlementai-
re. je me permettrai de lire l'introduction. 

Les commissions scolaires catholiques du 
Québec, conscientes des implications que pourrait 
avoir la Loi sur la santé et la sécurité du travail 
dans le milieu scolaire, croient de leur devoir 
d'exprimer leur avis sur le projet de loi 17 présenté 
par le ministre d'Etat au Développement social. M. 
Pierre Marois. 

Le projet de loi stipule d'abord que dans les 
établissements qui seront régis par la loi figure-
ront notamment les écoles avec tous leurs travail-
leurs. y compris les étudiants. Les commissions 
scolaires ne peuvent donc rester indifférentes au 
projet de loi 17 et elles veulent se prononcer sur 
les positions et ies propositions du projet qui 
permettront la mise en place de structures d'en-
semble concernant la santé et la sécurité du travail 
dans les établissements scolaires. 

Les opinions émises tiennent compte de la 
mission éducative des commissions scolaires dans 
le domaine de la prévention des accidents et des 
maladies industrielles, mais elles prennent aussi 
en considération la réalité des milieux physique et 
humain que sont les écoles et leurs travailleurs. 

En premier lieu. M. le Président, nous approu-
vons les grands principes qui découlent des notes 
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explicatives au debut du projet de loi. Aucun 
individu ou organisme ne peut s'opposer a »a 
reconnaissance du droit du travailleur à des 
conditions de travail qui respectent sa santé, sa 
sécurité et son intégrité physique. Cependant, 
nous émettons des réserves sur certaines des 
mesures que semble vouloir privilégier la future 
loi. 

M. le Président, je resume les pages 3 et 4. La 
Fédération des commissions scolaires s'interroge 
sur la définition du mot étudiant dans la notion de 
travailleur et souhaite que dans le projet de loi soit 
clairement défini ce qu'est un travailleur quand on 
parle d'un étudiant. Je vous référerais ensuite à la 
page 5. aux "Oroits et obligations des commis-
sions scolaires employeurs". J'insiste sur le para-
graphe 2. Il ne contient que trois lignes mais je 
crois qu'il est très important. 
(9 h 30) 

Le premier des commentaires à propos des 
droits et obligations des commissions scolaires, 
c'est d'abord que l'autorité compétente en la 
matière, selon la Loi de l'instruction publique 
— ces deux petits mots ne sont pas dans le 
mémoire, il faudrait les écrire, c'est un ouDii de 
notre part — est la commission scolaire en tant 
que gouvernement scolaire local et non pas l'éco-
le. Ensuite. M. le Président, je vous réfère à ta 
page 6. le titre: Obligations générales, et ie résume 
ce paragraphe en allant à la page 7 où je dis: 
L'insertion de la notion d'école dans la définition 
de l'établissement nous porte à croire que les 
commissions scolaires seront touchées de très 
près, encadrées qu'elles seront par de nombreux 
règlements qui risquent de tuer toutes les initiati-
ves locales existantes ou à l'état de proiet. Je vous 
réfère maintenant à la page 8: Comité de santé et 
de sécurité. La notion d'école dans la définition du 
mot "établissement" rend inapplicables dans les 
commissions scolaires les articles du projet de loi 
relatifs aux comités de santé et de sécurité. Je 
vous donne comme exemole. M. 'e Président: vous 
prenez seulement la Commission des écoles ca-
tholiques de Montréal oui a 325 écoies. QUI est 
représentée par combien de syndicats? Oe quelle 
façon peut-on faire une coordination'' £t si ^ous 
référez au nombre d'écoies dans les commissions 
scolaires, en mai 1968. les statistiques nous don-
naient 2647 écoles catholiques au Québec repré-
sentées par combien d'associations accréditées? 

De plus. M. le Président, {'aimerais attirer 
l'attention des membres de la commission parle-
mentaire sur le guide de sécurité en milieu scolai-
re paru en avril 1979 — c'est tout récent, c'était au 
début du printemps, l'espérance — un document 
que la Fédération des commissions scolaires a 
produit qui prévoit des structures beaucoup plus 
souples et plus adaptées aux commissions scolai-
res: il nous semble que la commission parlemen-
taire pourrait s'en inspirer pour bonifier son projet 
de loi. D'ailleurs, je fais le même commentaire 
pour le représentant à la prévention. Ensuite, je 
vous réfère à la page 13 où il est question du 
financement. Le dernier alinéa au bas de la page: 
La fédération s'interroge sur la lecture que fait le 

gouvernement, qui semble ne pas comprendre la 
mission educative des commissions scolaires de la 
même façon que nous puisqu'il semble imposer 
de nouvelles obligations sans les assurer du 
financement nécessaire au respect de ces obliga-
tions. On parle de partage, mais rien n'est précisé, 
il y a une grosse interrogation et une reserve a ta 
page 13. Nous allons a la conclusion, à la page 15: 
Le programme de santé et de sécurité au travail 
propose par le projet de loi no 17 exprime la 
volonté du gouvernement du Québec d'ameliorer 
la situation des travailleurs dans certains établis-
sements et cette volonté est louable. , 

Le programme proposé peut s'avérer utile 
comme cadre de travail en vue de l'implantation 
de mesures de santé et de sécurité dans certains 
milieux. Cependant, le grand reprocne que nous 
formulons au suiet du programme, c'est qu'il se < 
propose de tout réglementer à l'avenir et qu'il • 
risque de ce fait d'être trop coercitif dans son 
application plutôt que de laisser la porte ouverte à 
une bonne marge d'initiatives locales, c'est-à-dire 
de la part des commissions scolaires, qui sont 
elles-mêmes des gouvernements locaux d'éduca-
tion et reconnus comme tels. A la page 16. à 
I avant-dernier alinéa, j'attire votre attention sur le 
fait suivant: Nous souhaiterions. M. le President. ( 
que le gouvernement fasse confiance aux com-
missions scolaires en matiere de santé et de 
sécurité au travail dans les ecoles. 

D'ailleurs, les commissions scolaires sont loin 
de détenir le championnat pour le plus grand 
nombre d'accidents.C'est tout à fait le contraire. 
Ce qui déjà nous apparait une assurance que le 
gouvernement devrait faire davantage confiance 
aux commissions scolaires. 

De plus, nous souhaiterions que le pro)et de 
loi soit un cadre de travail auquel une enveloppe 
budgétaire serait attachée afin de permettre aux 
commissions scolaires de poursuivre ou d entre-
prendre un programme de santé et ce sécurité 
dans les ecoles. 

Je termine. M. le Président, par les recom-
manaations. Dans la premiere recommandation, il 
y a un petit changement qui est simplement une ( 
amelioration. La premiere recommandation est 
que I on remplace le mot étudiant'' par le mot 
' stagiaire" dans le projet de loi no 17 Au lieu 
"q-je 1 étudiant soit soustrait ou projet de loi no 
17 ". nous demandons que l'on remplace le mot 
"étudiant par le mot "stagiaire dans le projet oe 
loi no 17. 

Deuxième recommandation- Que le projet de 
lot no 17 reconnaisse que, dans le système 
scolaire, l'autorité compétente en matière de santé 
et de sécurité du travail est la commission scolaire 
à titre d'employeur, et non pas l'école. 

Que le projet de loi no 17 propose un comité 
de santé et de sécurité du travail par commission 
scolaire plutôt qu un comité par école et qu il 
confie à la commission scolaire le soin de décider 
elle-même de la formule convenant le mieux à ses 
besoms. 

Que l'employeur, notamment la commission 
scolaire, soit consulté relativement au choix des 
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mécanismes de nomination du futur comité de 
santé et de sécurité, relativement aux fonctions 
devant lui être attribuées et relativement au cnoix 
de représentants à la prévention parmi les travail-
leurs. 

Que le projet de loi no 17 accorde aux 
associations d'employeurs les mêmes privilèges 
qu'il accorde aux associations sectorielles et cela 
dans tous les domaines. 

Que le projet de loi no 17 apporte des 
précisions quant aux articles relatifs à la constitu-
tion de la Commission de la santé et de la sécurité 
du travail, de façon que les commissions scolaires 
en fassent partie à titre d'associations d'em-
ployeurs. 

Que le projet de loi no 17 réduise les fonctions 
de la Commission de la santé et de la sécurité du 
travail de façon que les commissions scolaires 
conservent le pouvoir de poursuivre et d'entre-
prendre des initiatives locales en matière de santé 
et de sécurité au travail. 

Que la future Commission de la santé et de la 
sécurité du travail prévue dans le projet de loi no 
17 soit tenue de consulter les employeurs concer-
nés dans l'élaboration des règlements. 

Que la commission scolaire reconnue au sens 
de la loi comme employeur reçoive les sommes 
nécessaires au financement des mesures à pren-
dre afin de pouvoir se conformer aux obligations 
qui lui incomberont à la suite de l'adoption du 
projet de loi no 17. . 

Que les sommes nécessaires versees a la 
commission scolaire afin de lui permettre de 
poursuivre et d'entreprendre, selon les besoins, 
des programmes.de santé et de sécurité dans ses 
écoles le soient sous forme d'une enveloppe 
budgétaire globale. 

Enfin, que les règlements qui suivront l'adop-
tion du projet de loi no 17 assurent une coordina-
tion véritable entre les ministères concernés, le 
ministère des Affaires sociales et le ministère de 
l'Education, et cela dans tous les domaines où il 
est possible qu'il y ait chevauchement. 

Voici, en résumé. M. le Président, l'essentiel 
de nos demandes. Nous vous remercions de 
l'attention que vous avez bien voulu y apporter et 
nous formulons le souhait — nous le faisons avec 
beaucoup de confiance — que vous vous inspiriez 
de nos recommandations pour bonifier le projet 
de loi. 

Le Président (M. Dussault): Je vous remercie. 
Mme Gobeil. de votre très grande collaboration et 
ie laisse la parole à M. le ministre. 

M. Ma rois: M. le Président, je voudrais tout 
d'abord remercier la Fédération des commissions 
scolaires du Québec de son mémoire. On en a pris 
attentivement connaissance et on va. bien sûr. 
scruter à la loupe l'ensemble des recommanda-
tions qui sont contenues dans le mémoire. Pour 
l'instant, compte tenu du temps qui est mis à notre 
disposition, je vais simplement m'arrèter très rapi-
dement à quelques commentaires et à quelques 
questions auxquelles — j'en suis sûr — les porte-

parole de la fédération voudront bien réagir. La 
première remarque ou le premier commentaire 
concerne au fond une sorte d'affirmation qui 
revient dans votre mémoire, à savoir que vous 
semblez croire, à la lecture du projet de loi. qu'il y 
aurait très peu d'initiatives qui seraient laissées 
aux employeurs, en l'occurrence les commissions 
scolaires, notamment. Vous demandez à la. page 
16 de votre mémoire, et je cite: "Que le gouver-
nement fasse confiance aux commissions scolai-
res en matière de santé et de sécurité au travail 
dans les écoles." Je veux bien et, d'ailleurs, je ne 
crois pas que l'économie générale du projet de loi 
ne soit pas fondée sur une confiance de base. 
L'économie générale du projet de loi est fondée 
sur une confiance de base, sur la croyance que 
nous avons dans le potentiel de -responsabilisa-
tion ' des parties pour s'impliquer et prendre en 
charge — l'Etat ne s'excluant pas. mais s'impli-
quant avec les autres — une benne partie du 
travail à faire pour éliminer à la source les causes 
mêmes d'accidents et de maladies. Notre appro-
che aurait pu être une approche de style très 
traditionnel et dire: Dorénavant, l'Etat va s'en 
occuper. Ce n'est pas du tout l'économie générale 
du projet de loi. Donc, c'est basé sur une appro-
che de confiance, d'une part. 

Cependant, on a cru nécessaire de s'assurer 
de l'existence d'un certain nombre de mécanismes 
de contrôle efficaces étant donné — et je vais le 
dire comme je le pense — l'insouciance, pour ne 
pas dire l'apathie d'un trop grand nombre face aux 
questions de santé et de sécurité. Les chiffres sont 
là pour le prouver. Cela vaut notamment — ce que 
je viens de dire là — pour des commissions 
scolaires. Vous êtes certainement au courant d'un 
certain nombre d'études récentes, notamment une 
étude menée par le département de santé commu-
nautaire de Joliette au niveau des polyvalentes du 
territoire concerné qui démontre que tous les 
ateliers d'école dérogent de façon importante, 
significative à tout le moins, aux normes qui sont 
exigées en milieu industriel. Je comprends que 
l'arrêté en conseil 3787 et que la Loi des établis-
sements industriels et commerciaux ne s'appli-
quaient pas jusqu'à présent aux commissions 
scolaires, mais ce n'est pas sans poser un certain 
nombre de questions absolument fondamentales, 
surtout quand il s'agit notamment de ce qu'on 
appelle le secteur professionnel terminal. C'est ma 
première remarque. 

Dans la foulée de cette remarque — et je vous 
le formule sous la forme d'une remarque, je suis 
certain que vous réagirez, remarque-question, si 
vous voulez — vous nous demandez de clarifier la 
définition d'étudiant. On pensait que cela devait 
être fait par règlement, bien sûr. mais ce qu'on a 
en téte. au point de départ, ce sont les étudiants 
du secondaire en montant. On pense notamment 
au cas que je viens d évoquer, les étudiants qui 
sont au secteur professionnel terminal. A notre 
point de vue, il n'y a pas de raison pour qu'ils ne 
soient pas couverts par l'ensemble des règle-
ments. des normes, des droits qui sont reconnus à 
l'ensemble des travailleurs en vertu du projet de 
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loi. Et là. j'avoue qu'il y a quelque chose qui 
m'estomaque dans votre mémoire. Vous dites à la 
page 4: L'étudiant, à toutes fins pratiques, est-il 
capable de statuer... Je ne veux pas faire di-
re — et être injuste — à votre texte ce qu'il ne dit 
pas. mais vous semblez presque répondre vous-
mêmes à la question que vous posez. Vous posez 
la question à savoir si un étudiant accomplissant 
un stage, suivant un cours dans un atelier ou 
pratiquant dans un laboratoire est capable de 
statuer sur les mesures de sécurité appropriées à 
son apprentissage, surtout s'il en est à ses premiè-
res expériences, même s'il a presque terminé son 
cours et le reste. Et vous enchaînez par la suite sur 
le droit de refus en vous posant des questions sur 
l'opportunité de reconnaître à cet édudiant un 
droit qui est du domaine des droits absolument 
naturels. 
(9 h 45) 

En passant, qu'on le mette ou pas dans la loi. 
il n'y a aucune loi au monde ni aucun tribunal au 
monde qui pourrait empêcher un homme ou une 
femme, mis dans une situation donnée, de refuser 
de faire un travail si leur santé et leur vie sont en 
danger. Le fait de le mettre dans une loi vient 
accorder une protection dans l'exercice de ce 
droit naturel. Donc, vous enchainez là-dessus, en 
partant de l'affirmation ou de la question que vous 
posez, à savoir si l'étudiant est capable de statuer 
sur ies mesures de sécurité appropriées, pour 
poser une question sur l'opportunité de lui recon-
naître le droit de refuser. Mais ma question est la 
suivante: Pour l'étudiant qui est au professionnel 
terminal et qui. quelques mois plus tard, peut se 
retrouver sur le marché du travail, comment 
conciliez-vous la notion d'apprentissage à la vie. la 
notion de formation, pour équiper quelqu'un afin 
qu'il soit capable de faire face à la musique dans 
le concret de la vie de tous les jours, une fois sorti 
de l'école; si. au moment où il est à l'école, en 
atelier, d'une part, ce même atelier ne respecte 
même pas le minimum des normes de base 
exigées par les lois et. d'autre part, ce même 
atelier ne transmet même pas le minimum de base 
d'information ou de formation requise? 

Je suis estomaqué de ce que j'ai vu comme 
comptes rendus et études. Notamment, j'évoquais 
celles du département de santé communautaire de 
Joliette. Bonté! Tu as l'impression que l'étudiant 
ne sait même pas ce que sont les décibels. 
Quelques mois plus tard, il va se retrouver sur le 
marché du travail. En quoi et de quelle façon va-t-
il être à même de faire valoir ses droits légitimes, 
qui lui sont reconnus, si. d'une part, l'école ne 
respecte même pas les normes et. d'autre part, si 
elle ne le prépare pas. ne l'informe pas et ne lui 
donne pas la chance, même, le cas échéant, 
d'exercer des droits qui lui sont reconnus? J'a-
voue que je suis un peu estomaqué par ces 
remarques et. au fond, par ces demandes d'ajus-
tement que vous nous faites concernant ces deux 
aspects. 

J'avoue aussi — j'aimerais avoir des préci-
sions quant à cette recommandation — que j'ai-
merais que vous précisiez la portée de la recom-

mandation 4. Je ne suis pas certain. C'est peut-
être la formulation ou le fait qu'on a commencé 
plus tôt ou qu'on a fini tard hier soir qui fait que je 
saisis plus lentement ce matin. Vous demandez, 
notamment, que la commission scolaire soit con-
sultée relativement aux fonctions, au choix d'un 
représentant à la prévention parmi les travailleurs. 
Mais le représentant à la prévention, c'est un 
représentant à la prévention des travailleurs et il 
doit être choisi par ies travailleurs. S'il y a un 
syndicat, il doit être nommé par le syndicat qui a le 
pouvoir de nommer, qui a le pouvoir de "dénom-
mer". de la même façon que l'employeur a le 
pouvoir de choisir et de nommer ses représen-
tants. Au fond, il s'agit de reconnaître simplement 
aux travailleurs, organisés en syndicat ou pas. le 
droit d'avoir un minimum de permanence et de 
temps de liberté pour être capables de faire 
l'inspection, procéder à l'examen des lieux, infor-
mer et former leurs membres, les informer sur 
leurs droits, les accompagner dans l'exercice de 
ces droits-là. pour qu'il y ait un équilibre normal 
qui n'existe pas présentement dans la plupart des 
cas. J'apprécierais que vous précisiez votre re-
commandation 4. 

Quant à votre recommandation 5. ma question 
sera la suivante: Concernant ies associations 
sectorielles, notamment, pourquoi votre recom-
mandation n inclut-elle pas les associations de 
travailleurs? 

Vous avez soumis, en annexe, le guide de 
sécurité en milieu scolaire. Une lecture très rapide 
du guide, me semble-t-il. laisse entrevoir une 
conception qui est fort différente, notamment des 
comités conjoints, paritaires, de ce qui est prévu 
dans le projet de loi, notamment en ce qui 
concerne le mode de nomination et les fonctions 
du comité paritaire. Par exemple, concernant le 
mode de nomination, je ne vois aucune allusion — 
— sous réserve de me tromper — dans.le guide en 
ce qui concerne le choix de membres qui pourrait 
être fait par une ou des associations de travail-
leurs, par les travailleurs eux-mêmes s'il n'y a pas 
d'association accréditée. De plus, les fonctions qui 
sont prévues sont loin d'être celles prévues par le 
projet de loi: cela reste bien en deçà des fonctions 
prévues par le projet de loi. 

Voilà. M. le Président, sans abuser du temps, 
les quelques premiers commentaires, remarques 
et questions que j'avais à formuler. 

Le Président (M. Dussault): Merci. M. le 
ministre. Mme Gobeil. 

Mme Gobeil: M. le Président, je vais essayer 
de répondre très brièvement au contenu des.. 
questions de M. le ministre. Vous avez d'abord des 
remarques et vous avez aussi des questions. Je 
demanderai la collaboration de mon collègue pour 
certains points. Je ne pourrai certainement pas 
vous répondre dans tout ce que vous avez posé 
comme questions. 

Ma première réaction concernant votre pre-
mière réaction au sujet du climat de confiance, 
c'est que. dans votre projet de loi. 122 fois on lit le 
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mot "règlement". Nous les avons comptées. Vous 
savez ce que cela veut dire. 122 fois le mot 
"règlement"? C'est un cadre. £t la commission 
scolaire est un gouvernement local. Alors, s'il faut 
encadrer autant que cela une commission scolai-
re. comme principe... C'est ma première réaction 
au climat de confiance. On se demande si vrai-
ment il y a un climat de confiance, si on considère 
les commissions scolaires comme étant des gou-
vernements locaux. C'est la question de fond, je 
pense. 

Votre deuxième remarque concerne le droit 
de l'étudiant, à la page 4; je pense que nous ne 
faisons pas la même lecture. J'ai fortement cette 
impression. D'abord. M. le ministre, vous n etes 
pas sans savoir que nos écoles polyvalentes sont 
encore jeunes et le secteur de l'enseignement 
professionnel s'est développé très vite. Vous avez 
eu des statistiques concernant une commission 
scolaire: je n'ai pas pris connaissance de ces 
statistiques. Je ne mets pas votre parole en doute 
mais je reste surprise... 

M. Marais: Ce n'est pas ma parole, madame. 

Mme Gobeil: Cesont les statistiques que vous 
avez eues. 

M. Marais: C'est le rapport d'étude qui est 
public, qui a été étalé dans les journaux et tous 
peuvent s'en procurer une copie: c'est un docu-
ment public, c'est une étude du département de 
santé communautaire de Joliette. pour mentionner 
un cas. 

Mme Gobeil: D'accord. Mais, de toute façon. 
M. le ministre, je peux vous dire qu'il y a des 
efforts... 

M. Marois: Si tes conclusions n'avaient pas 
été fondées, je présume que la commission scolai-
re du coin aurait réagi drôlement, comme gouver-
nement local. 

Mme Gobeil: De toute façon, j'ai pris bonne 
note de cela et je transmettrai sûrement à la 
fédération ce que vous avez mentionné ce matin. 
Je puis vous dire, par contre, qu'il y a d'autres 
commissions scolaires qui ont fait et font de très 
gros efforts, premièrement, pour que l'étudiant 
fasse l'apprentissage de ses responsabilités dans 
'e secteur de l'enseignement professionnel et. 
deuxièmement, qu'on explique à ces étudiants 
tout ce qui est essentiel pour leur sécurité. 

En ce qui concerne le refus. M. le ministre, 
lorsqu'un étudiant choisit lui-même telle ou telle 
option, c'est assez difficile qu'il y ait des refus en 
cours de route. 

M. M a rois: Mais, madame, il ne s'agit pas de 
refuser une option en cours de route. Un étudiant 
est dans un atelier, très concrètement — je suis 
allé en voir. 

Mme Gobeil: Oui. 

M. Marois: Il fait l'apprentissage du métier de 
soudeur, du métier de menuisier. L'appareil qu'on 
lui donne n'est absolument pas ccnforme aux 
normes et il risque, s'il l'utilise un matin donné, 
parce que l'appareil est dans un état de délabre-
ment. de subir un accident grave qui pourrait te 
handicaper pour le restant de ses jours. C'est du 
domaine du droit naturel. On n'a fait que confir-
mer un droit naturel eh assurant la protection 
dans l'exercice de ce droit er on ne voit pas 
pourquoi l'étudiant serait privé de l'exercice de ce 
droit, puisque quelques mois plus tard, dans bon 
nombre de cas, il va se trouver sur le marché du 
travail. Est-ce que vous contestez cela? 

Mme Gobeil: Je ne conteste pas cela mais. M. 
le ministre, je reste surprise parce que nos écoles 
polyvalentes sont neuves et les machines qui ont 
été achetées... D'abord, les normes nous viennent 
du ministère de l'Education. Il est vrai que les 
différents ministères n'ont pas toujours les mêmes 
concordances sur les exigences. 

M. Marois: Non seulement ils ne se parlent 
pas entre eux. non seulement ils n'ont pas ies 
mêmes exigences, ils ne tombent pas sous la 
coupe de la loi. Vous-mêmes, les commissions 
scolaires, ne tombez pas sous la coupe des lois 
actuelles. L'arrêté en conseil 3767 ne vous concer-
ne pas. la Loi des établissements industriels et 
commerciaux ne vous concerne pas. Ce que nous 
disons, c'est que dorénavant la loi va lier tout le 
monde. 

Mme Gobeil: De toute façon, M. le ministre, je 
pense que vous n'attendez pas de moi ce matin 
des réponses très élaborées. Je vais passer aux 
recommandations 4 et 5 et demander à mon col-
lègue de continuer, parce qu'il a certainement, 
comme conseiller en relations du travail, des in-
formations que je n'ai pas à ce moment-ci. Vous 
parliez de notre recommandation 4 qui dit: "que 
l'employeur, notamment la commission scolaire, 
soit consulté relativement au choix des mécanis-
mes de nomination..." C'est dans les modalités... 
La lecture de cette recommandation... D'ailleurs, 
dans nos commissions scolaires, il y a des syndi-
cats. Ce n'est pas la commission scolaire qui 
désigne telle personne pour représenter la partie 
syndicale. La modalité est que la partie syndicale 
est invitée à désigner son représentant. C'est ce 
qui se fait couramment dans les commissions 
scolaires que je sache: ce n'est pas censé se faire 
autrement. 

Dans la recommandation 5. vous souhaiteriez 
que soit ajouté "associations de travailleurs", si 
j'ai bien compris. 

M. Marois: C'est-à-dire que je me pose la 
question à savoir pourquoi vous n'en faites pas 
état? Je présume que vous avez des raisons. 

Mme Gobeil: Je demanderais à M. Bégin de 
bien vouloir répondre à cette question. 
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M. Ségin (Roland): Je vais essayer de repren-
dre quelques questions que vous avez formulées à 
la suite de notre mémoire. Ce qui nous intriguait 
au départ, c'est l'insertion dans la loi. entre autres, 
dans la définition du travailleur, du terme "étu-
diant" et. dans la définition de l'établissement, du 
mot "école". Nos craintes vis-à-vis de cela sont 
qu'on soit aux prises avec des structures qui. 
vraiment, ne permettraient pas une application 
facile de la loi pour tout le monde. Là-dessus, 
notamment en ce qui concerne l'étudiant, on se 
disait: Peut-être veut-il se référer à la définition de 
stagiaire prévue dans la Loi des accidents du 
travail. On sait que les stagiaires sont définis 
expressément dans cette loi et qu'ils ont droit à 
des compensations lorsqu'ils sont blessés durant 
leur stage. 

M. Marois: Cela va plus loin que les stagiaires. 
Comme je viens de l'expliquer, je ne vois pas 
pourquoi on exclurait les étudiants. 

M. Bégin: D'accord. Au niveau de votre autre 
dimension, l'étudiant comme tel, on se dit nous 
aussi qu'on est d'accord pour reconnaître le droit 
naturel, tel que vous l'avez mentionné, d'un étu-
diant à la sécurité, etc. Il n'y a pas de problème là-
dessus. On ne peut pas être contre cela. Nos 
interrogations là-dessus sont surtout dans le sens 
qu'on se dit que les étudiants dans les commis-
sions scolaires sont toujours ou à peu près 
toujours sous la surveillance de travailleurs qui. 
eux-mêmes, sont couverts par la loi. On estime à 
ce moment-là que les travailleurs, soit les profes-
seurs, soit les techniciens de laboratoire, qui sont 
au courant ou qui vont l'être — parce que je pense 
que c'est un des très gros avantages de votre 
projet de loi de contribuer à sensibiliser tout le 
monde à la santé et à la sécurité au travail — en 
étant sous la supervision de travailleurs auxquels 
des droits sont reconnus, ont sûrement autant à 
coeur l'intérêt ou la sécurité des étudiants que 
leur propre intérêt dans les situations où ils sont. 
A ce moment-là. il n'y a peut-être pas de raison 
d'associer la notion d'étudiant à la notion de tra-
vailleur dans le sens que. finalement, ce n'est pas 
un travailleur. Si on inclut la définition d'étudiant 
dans celle de travailleur, à ce moment-là, on pour-
rait... Il est sûr que la sécurité et la santé, c'est un 
droit naturel à tout le monde. Alors, pourquoi 
n'inclut-on pas tout le monde à ce moment-là dans 
la loi? 
(10 heures) 

On parle surtout de santé et de. sécurité au 
travail. On pense que, par l'intermédiaire des 
personnes qui ont la responsabilité des étudiants 
dans l'accomplissement des activités qu'ils réali-
sent dans les commissions scolaires, les principes 
de santé et de sécurité au travail ou de santé et de 
sécurité naturellement vont être de ce fait sauve-
gardés par ces individus. Notre autre appréhen-
sion au niveau de la définition de l'établissement 
comme tel, c'est qu'on a pris la peine d'y insérer le 
mot "école"; avec toute la structure qui est prévue 
dans le projet de loi, par exemple, pour la for-
mation de comités de prévention et de sécurité. 

cela nous pose réellement des problèmes d'appli-
cation. Vous avez entre autres dans le mémoire un 
chiffre, à savoir qu'il y a 2647 écoles catholiques 
dans la province de Québec. Est-ce que cela veut 
dire qu'on va avoir 2647 comités de sécurité et de 
surveillance dans les commissions scolaires? 
Dans beaucoup d'écoles, on retrouve cinq caté-
gories d'employés différents: dans les écoles, il y a 
du personnel de soutien qui peut être syndiqué, ils 
sont affiliés à des centrales, il y a du personnel de 
soutien qui n'est pas syndiqué. Au niveau des en-
seignants. vous avez dans plusieurs écoles deux 
centrales syndicales qui représentent ces ensei-
gnants. 

Au niveau des professionnels non ensei-
gnants. vous avez également deux centrales syn-
dicales qui représentent souvent ces personnes. 
Comme autres catégories, vous avez les cadres 
qui sont regroupés en association et vous avez les 
principaux qui sont regroupés également en asso-
ciation. Si la structure est appliquée comme telle 
ou comme on conçoit qu'elle pourrait être appli-
quée, on pourra se retrouver avec jusqu'à 6000 ou 
7000 comités de santé et de sécurité dans les 
commissions scolaires, d'où, d'abord, impossibili-
té à peu près totale de coordonner les actions 
au niveau des écoles, impossibilité d'avoir 
des personnes qui puissent représenter l'em-
ployeur à tous ces comités. Quand on sait, par 
contre, que dans certaines écoles la personne qui 
est en autorité c'est un professeur qui est dégagé 
de certaines parties de ses tâches pour assumer la 
responsabilité de l'école, à ce moment, on voit des 
problèmes énormes à ce niveau. 

Dans le guide, qui. je pense, vous a été remis 
avec te mémoire, de sécurité et de santé en milieu 
scolaire, on se dit: D'accord, on n'est pas partait. 
On reconnaît qu'il peut survenir des accidents 
dans les commissions scolaires. De fait, les statis-
tiques démontrent qu'on a un certain taux d'acci-
dents dans les commissions scolaires. Maintenant, 
est-ce qu'à partir de cela on doit créer des struc-
tures sans fin. des structures où les mêmes choses 
seront faites par beaucoup de personnes diffé-
rentes tout simplement parce qu'ils sont dans des 
écoles différentes alors qu il y a beaucoup de 
points qui sont communs à toutes les écoles? Ce 
qu'on recommande, c'est qu'il y ait un comité de 
santé et de sécurité consultatif au niveau de la 
commission scolaire et. quant à la formation du 
comité, la représentation serait adaptable selon 
les commissions scolaires. Comme je vous ai 
mentionné tout à l'heure, il y a des structures 
différentes, il y a des groupements différents dans 
toutes les commissions scolaires. On va essayer 
de trouver un modus vivendi applicable à chacune 
des commissions scolaires là-dessus. 

Le Président (M. Dussault): Est-ce que c est 
terminé pour M. le ministre? 

M. Bégin: Est-ce qu'il y a des questions aux-
quelles je n'aurais pas répondu? La recommanda-
tion 5? Vous nous avez demandé pourquoi on 
n'avait pas fait allusion aux associations de tra-
vailleurs. Disons qu'actuellement, nous nous di-
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sons dans les commissions scolaires, dans les 
conventions collectives qui viennent a'échoir der-
nièrement. la santé et la sécurité au travail étaient 
une dimension des comités ae relations de travail, 
dans le personnel de soutien entre autres. 

Au niveau du personnel enseignant, il n'y avait 
à peu près rien sur la santé et la sécurité au travail. 
Il faut dire aussi que les problèmes sont peut-être 
beaucoup moins nombreux au niveau des ensei-
gnants ou des professionnels non enseignants 
qu'ils peuvent l'être au niveau du soutien. En fait, 
on trouve qu'avec la structure actuelle, avec la 
sensibilisation que votre projet de loi apporte sur 
la question de la santé et de la sécurité au travail, 
cela va nous permettre de coordonner davantage 
les efforts en vue de se conformer aux principes 
émis dans votre projet de >oi. 

Le Président (M. Dussault): j e vous remercie. 
M. Begin. M. le député de Portneuf. 

M. Pagé: Merci. M. le President. Je vais être 
assez oref. Je ne prévois pas prendre mon enve-
loppe de 20 minutes parce que plusieurs des 
sujets que je voulais aborder ce matin, soit avec 
Mme Gobeil ou avec M. Bégin. l'ont été par des 
questions qui ont été formulées par le ministre. 

Vous avez mis en relief ce matin certains 
aspects à l'égard desquels nous nous posions des 
questions et à l'égard desquels nous nous inter-
rogions après lecture.de votre mémoire, entre 
autres, en ce oui concerne la structure que vous 
demandez au gouvernement. Vous avez mis en 
relief le problème de la structure des comités 
paritaires au niveau de chacune des ecoles. Je 
crois que cela pourrait éventuellement être un 
problème si le texte de loi était adopté tel quel, et 
j ' é t a i s heureux de vous entendre formuler des 
inquiétudes à cet égard ce matin. Cependant, je 
m'attendais que le ministre soit peut-être un peu 
plus clair parce qu'il y a quand même un aspect 
particulier dans le dossier d'une école, d'une 
commission scolaire. On en a déjà discuté avec un 
intervenant qui a comparu ici il y a quelques 
semaines. Dans l'école, à la commission scolaire, 
le représentant de l'emloyeur. c'est le directeur 
général. Je me demande — à moins que les 
règlements qui seront éventuellement adoptés, 
dont on n'a pas pris connaissance évidemment et 
dont on ne prendra pas connaissance non plus — 
comment le gouvernement pourra traduire dans 
un règlement, comment il pourra 'textuaiiser' et 
définir une structure qui pourra s'adapter au 
monde scolaire. Je pense que le moment serait 
peut-être le mieux choisi ce matin pour le ministre 
de nous éclairer un peu davantage là-dessus. Les 
comités paritaires seront-ils implantés au niveau 
de chacune des écoles? Je crois que le ministre 
n'a pas répondu à cela ce matin. Cela devrait-il 
être implanté au niveau de la commission scolaire 
régionale, par le territoire ou par le nombre 
d'écoles ou la clientèle étudiante et le travailleur...? 
Est-ce qu'il faudra aller vers une structure plus 
décentralisée qu'un seul comité paritaire au ni-
veau de la commission scolaire? En fait, ce sont 

des questions qu'on se pose et j 'auraisbien aimé 
que le ministre y réponde cavantage. Je serais 
même prêt à lui laisser quelques minutes de mon 
temps pour qu'il puisse donner les réponses à ces 
questions. 

Ces questions, on se les pose. Ces inquiétu-
des. Mme Gobeil et M. Bégin. nous les avons nous 
aussi. Nous voulons ajouter notre voix à ta votre 
pour sensibiliser le ministre à cet asoect particu-
lier du problème. Il en sera évidemment question 
lors de l'étude du projet de loi en deuxième 
lecture et évidemment lors de l'étude du projet de 
loi article par article. C'est à ce moment-là qu'on 
présentera des amendements si le gouvernement 
n'a pas apporté les modifications qu'on croit qu'il 
aurait dû ou qu M devrait apporter. 

J'avais des questions sur votre reauéte con- • 
cernant l'étuciant. à savoir qu il so'it soustrait du 
projet de loi. Je dois vous exprimer ma surprise 
quant à moi relativement à ce que l'etuoiant soit 
soustrait comme tel du projet de loi. et ce pour les 
mêmes motifs que ceux que le ministre a invoqués 
tout à l'heure, surtout dans les secteurs profes-
sionnels où on a constaté que ou fait que ia 
commission scolaire et les écoles n'étaient pas 
soumises à la loi. aux différents contrôles du 
ministère du Travail, il y avait des défaillances 
marquées, entre autres, dans certaines écoles, les 
ecoles de métier et dans le secteur professionnel 
où il y avait des normes qui n'étaient pas du tout 
respectées. C'était inacceptable ce qui se passait 
là. 

On prend bonne note quant à nous de votre 
requête demandant qu'il y ait une personne du 
monde scolaire qui puisse faire partie de la Com-
mission de la santé et de la sécurité. Je pensais 
que le ministre vous aurait fait un petit cadeau ce 
matin et qu'il vous aurait dit oui. mais il ne vous a 
pas répondu. Peut-être pourra-t-ii répondre tantôt. 

A la page 13. vous évoquez... 

Une Voix: Ce n'est pas un Père Noël. 

M. Pagé: Ce n'est pas un Père Noël. Si vous 
voulez intervenir, vous interviendrez tantôt: il n'y a 
pas de problème. Ces gens-ià ont demandé des 
choses ce matin et je dois dire que. jusqu'à 
maintenant, on a eu un débat qui a très bien été. Il 
a été très concluant, très positif, très serein, mais 
je pensais que le ministre, après quelques jours 
d'absence des travaux de la commission, serait un 
peu plus, non seulement généreux dans ses 
paroles, mais généreux dans ses prises de posi-
tion ce matin. Je pensais que ce serait peut-être 
un peu plus clair dans son esprit et. compte tenu 
du caractère particulier de vçtre dossier, il aurait 
pu répondre de façon plus précise à vos ques-
tions. 

A la page 13. vous évoquez le problème du 
financement. C'est un aspect important de tout ce 
débat qu'on n'a peut-être pas discuté tous les 
jours parce que je pense que personne au Québec 
ne peut soutenir qu'une action en santé et sécurité 
coûte trop cher. Tu ne peux pas quantifier les 
bénéfices de la santé et de ia sécurité, mais une 



B-9362 Déba ts de I À s s e m b l e e nat iona le 4 octobre 1979 

chose est certaine, c est qu'on peut d'ores et déjà 
présumer que toute action intégrée et pius ration-
nelle dans le domaine de la santé et de la sécurité 
aura des bénéfices, des avantages. Il y a trop de 
capital humain d'investi dans ce dossier des 
travailleurs du Québec et de la santé au travail du 
Québec pour ramener le débat strictement à des 
considérations financières. Mais ces considéra-
tions financières sont quand même importantes. 
Ce que vous évoquez à la page 13. vous demandez 
ies sommes additionnelles qui devront être dé-
boursées par les commissions scolaires pour 
répondre à ces normes, pour faire fonctionner ces 
comités, pour répondre aux différents critères et 
aux quelque 100 règlements que vous avez... 

Mme Gobeil: 122. 

M. Pagé: 122. Là-dessus, on peut diverger 
d'opinion. On n'a peut-être pas lu le même texte, 
mais ici il y a tellement de règlements qu'on a 
constaté qu'aucun intervenant en avait trouvé le 
même nombre. Il y en a qui ont parlé de 80. Nous, 
on a pané de 110. Vous pariez de 122. De toute 
façon, il y aura une bonne centaine de règlements 
qui pourront être adoptés. Combien cela va-t-il 
coûter'' Je pense qu'il n'y a qu'une seule question. 
M. le ministre, je conviens qu'il y a plusieurs 
couronnes sur la même couronne, je conviens 
qu'il y a plusieurs gouvernements dans le même 
gouvernement, je conviens que. bien souvent, les 
ministères, si ce ne sont pas les ministres, s'igno-
rent entre eux à l'occasion. Le ministre de l'Educa-
tion a certainement été consulté ou a certaine-
ment participé à des comités interministériels sur 
ce projet. Est-ce que. aans I esprit du gouver-
nement. les sommes que les commissions scolai-
res devront investir peur se conformer au projet 
de loi seront prises à même les enveioopes 
budgétaires, l'enveloppe globale, l'enveloppe du 
budget admissible du gouvernement ou si cela 
sera considéré comme de l'inadmissible et chargé 
directement aux contribuables? C'est une aues-
tion bien spécifique à laquelle ie ministre pourra 
peut-être nous repondre. 

C'était là l'essentiel de mes questions et j e 
mes commentaires. En ce qui regarde la structure, 
ies préoccupations que vous évoquez, en les 
retient. On aura l'occasion d'en reparler Quant à 
votre participation à la commission de santé et de 
sécurité, on espère qu'on pourra avoir un repré-
sentant du monde scolaire. Pour ce qui est du 
financement, je pense que la parole est au minis-
tre. à ce moment-ci. 

Merci de votre témoignage et de votre compa-
rution. madame et monsieur. 

Le Président (M. Dussault): M. le ministre. 

M. Marois: Pour l'instant, je n'ai pas d'autres 
commentaires à formuler que ceux que |'ai formu-
lés à ce jour. Il y a encore d'autres témoignages à 
être entendus aujourd'hui qui concernent, notam-
ment. le domaine scolaire. J'attencs au'on ait en 
main l'ensemble de toutes et chacune ces -'eccm-
mandations. J'ai eu l'occasion ae dire aue c est 

evident qu'en commission parlementaire on ne 
peut pas passer à i examen de chacune des 
recommandations de chacun des mémoires: c'est 
trop volumineux On essaie donc d'amener les 
parties qui se présentent devant nous à clarifier 
autant que possible leur position pour être à 
même de les mieux comprendre et. partant de là. 
de tirer la ligne par la suite. Cela vaut aussi bien 
pour les questions de financement que pour les 
autres recommandations qui nous ont été soumi-
ses. Partant de là. en temps et lieu, une fois que 
tous les témoignages auront été entendus, le 
gouvernement aura l'occasion de formuler ses 
recommandations très précises. Il est évident, 
comme quelqu'un l'a évoqué, que je ne suis pas le 
Père Noél. 
f10 h 15) 

Il y a des choses qui semblaient évidentes en 
cours de route, et j'ai eu l'occasion de le mention-
ner. ou d'autres aspects, d'autres choses qui nous 
ont été suggérés ou des questions qui ont été 
soulevées qui nous semblaient plus que pertinen-
tes. J'ai demandé tout à l'heure, quant à la façon 
dont la federation voyait la formation des comités 
paritaires, si c était par école, si c était par com-
mission scolaire régionale: si c était par école, 
devait-il y avoir un comité de "chapeautage" et le 
reste? Cela indique, je pense oien. qu'on cnerche 
avec les parties à examiner les formules qui soient 
susceptibles de coller le plus a la réalité. Partant 
de là. en temps et heu. que ce soit au niveau du 
déoat de deuxième lecture ou de l'examen article 
par article, j'aurai l occasion de revenir. J'aime 
bien quand j'interviens pour dire: Je pense que 
c est telle chose. Sien sûr eue j'ai tous les ele-
ments en main pour faire des affirmations comme 
celle-là. 

M. Pagé: On reviendra, merci. 

Le Président (M. Dussault): On vous remer-
cie. M. le député de Laviolette. pour respecter la 
convention, puisque le temps alloue au parti 
ministériel est écoulé, il faudrait être oref. 

M. Pagé: Très Dref 

M. Jolivet: Je vais être bref. Oui. très bref, je 
n ai pas l'intention d être long. Cepenaant. je ferai 
remarquer que ie premier paragraphe de la page 
m'a surpris énormément. Cela me donnait quasi-
ment l'impression que les commissions scolaires 
faisaient un aveu d'impuissance, quant à former 
des élèves aptes à entrer sur le marché du travail. 
C'est l'impression qui m est restée. On dit: "Même 
si cet étudiant a presque termine son cours ou son 
stage, les questions de normes, de règlements et 
de programmes de recherches ne sont-elles pas 
trop compliquées pour lu i ' " . H ne faut pas ouplier 
que. s il a terminé son stage ou s'il a terminé son 
cours terminal, cela veut dire qu'il est prêt à entrer 
sur le marché du travail et. en consequence, il 
devrait connaitre les normes du marché du travail 
où il veut aller. Ou moins, c'est une impression qui 
me reste et c'est, pour moi. presque un aveu 
d'impuissance quant a former des étudiants aptes 
a entrer sur le marché du travail. 
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Deuxièmement, quand vous dites1 Au niveau 
des commissions scolaires, nos polyvalentes sont 
neuves", je dois vous faire remarquer que les 
polyvalentes sont peut-être neuves, la machinerie 
est peut-être neuve mais ce n'est pas vrat partout. 
Je prends comme exemple la commission scolaire 
d'où je viens, la Commission scolaire regionale de 
la Mauricie. qui s'est vue accusée de certaines 
infractions à la suite des inspections qui avaient 
été faites. On a dit au bout de la course: On 
corrigera ce qu'on est capable de corriger, qui ne 
coûte rien. Le reste, on attend, on ne le corrige 
pas tout de suite. En pleine page du journal Le 
Nouvelliste chez nous. Cela frappe un peu auana 
on voit cela. 

Qu'on regarde les ateliers en enfance maoap-
tee: une machine peut être très neuve, une scie 
circulaire ou à ruban aussi, mais, si elles sont non 
fixees au clancher. je pense que ce sont Ces 
choses qui demandent, non seulement, au niveau 
de l'enseignant mais au niveau ce l'étudiant un 
arrêt quelconque. Parfois l'enseignant, en dehors 
de sa convention collective, est oblige, parce que 
la commission scolaire n'est soumise à aucune loi. 
aucun règlement, de faire des pressions lui-même 
au risque de perdre son emploi ou d'avoir des 
embêtements. M est obligé de corriger la situation 
pour des enfants, et la commission scolaire dit: Ce 
n'est pas grave, ce sont des enfants inadaptes: 
d'une façon ou d'une autre, ce n'est pas grave. 

Quand on a des réflexions comme celles-là et 
que vous parlez de gouvernement local, cela 
m'inquiète. Vous me permettrez de m'mquieter. Si 
on faisait le tour de l'ensemble des commissions 
scolaires et des écoles où il y a de l'enseignement 
professionnel, on pourrait être surpris, On deman-
de aux étudiants d'entrer du bois de l'extérieur 
l'hiver, on les place à côté de la machinerie qu'ils 
vont utiliser pour raboter ou des choses mécani-
ques comme cela, et on te laisse sécher à côté 
alors que les enfants risquent de s enfarger dans 
le bois ou dans l'eau qui s écoule: et vous allez me 
dire que le jeune est haoitué à une forme de 
protection, a une forme de vie qu'il va rencontrer 
le lendemain matin s'il est sur le marché du 
travail? Quand je regarde cette chose, je m inquiè-
te et je suis content que la loi prevoie maintenant 
qu' i l y aura, à l'intérieur des écoles — parce que 
ce n'est pas dans le bureau de la commission 
scolaire régionale qu'on va régler les problèmes, 
c est dans l'école, j'en suis sur — des comités 
formés à l'école et non pas dans une tour, en haut, 
où personne n'ira voir ce qui se passe dans 
l'école. Permettez-moi d'espérer que cela va régler 
une partie des problèmes. 

L'étudiant, qu'on vient de couvrir par ta Com-
mission des accidents du travail au niveau du 
"curat i f " . je pense que c'est un pas en avant mais 
on devait, à mon avis, prévoir plutôt te préventif" 
que te curatif' ' 

Dans ce contexte, la loi vient repondre à cela 
et soyez assurés que moi. qui proviens des com-
missions scolaires et qui ai participé à l'élabora-
tion avec le ministre pour l'aider à prévoir des cho-
ses. je vais peser énormément pour qu'à l'intérieur 

des écoles, il y ait de la protection non seulement 
pour l'enseignant qui y travaille mais pour l'étu-
diant qui. demain matin, va se retrouver sur le 
marché du travail, et qu'en conséquence il y ait de 
la formation au niveau de la prévention et non seu-
lement au point de vue curatif. Soyez assurés que 
de mon côté, je ferai pression auprès du ministre 
dans ce sens. 

Le Président (M. Dussault): Il n'y a pas de 
commentaires? Mme Gobeil. 

Mme Gobeil: M. le Président, moi aussi j'ai 
des inquiétudes concernant ce que vous venez de 
dire. Vous dites: La lecture que je fais est cela. Je 
m'inquiète de l'impuissance que vous semblez 
éprouver. Vous êtes des gouvernements locaux, 
vous vous réclamez des gouvernements locaux. 
Mon inquiétude part d'abord d'un principe. Dans 
le contexte actuel que nous vivons, c'est extraordi-
naire comme tout le monde remet en cause la 
commission scolaire comme gouvernement local. 
Pour ia moindre petite chose qui ne va pas bien 
— ce n'est pas j n e accusation que je porte, c'est 
une constatation: on regarde ce qui se oasse dans 
les journaux — la commission scolaire est tou-
jours acculée au mur et une petite affaire est mon-
tée en épingle. M. le Président, si on faisait la 
même chose... 

M. Jollvet: Quand il y a UO infractions au Co-
de de sécurité, vous appelez cela une petite affai-
re. vous? 

Mme Gobeil: Non. M. le Président, ce n'est 
pas cela que j'ai voulu dire. Vous avez dit que vous 
manifestiez des inquiétudes sur ce que peut faire 
un gouvernement local dont nous nous récla-
mons. C'est à cela que je fais allusion. Je dis que 
dans le contexte actuel, beaucoup de gens sem-
blent s'interroger. Moi. je m'interroge à savoir si 
on veut vraiment la disparition des commissions 
scolaires comme gouvernement local. 

M. Joiivet: Ce n'est pas la question ici ce ma-
tin. madame. 

Mme Gobeil: M. le Président, de toute façon, 
je fais cette intervention parce que je suis commis-
saire depuis plusieurs années. J'ai été enseignante 
moi aussi et je puis vous dire qu'il faut vivre dans 
la commission scolaire et dans nos écoles et que 
j'y vais tous les jours dans les écoles. Je sais qu'il 
y a des lacunes mais il faut dire aussi qu'on fait... 
Dans beaucoup d'endroits, il faudrait signaler tous 
les efforts qui sont faits. Nous ne sommes pas 
contre la loi. Nous avons apporté des choses ce 
matin pour... Nous pensions que ce que nous 
apportions pouvait aider à bonifier la loi et à la 
rendre applicable dans le milieu scolaire que nous 
représentons. Notre seul objectif était cela: ce 
n'était pas de faire une critique destructive. Si. en 
cours de route, nous aussi... Je repars avec des re-
marques que je vais transmettre à notre fédération 
et soyez assuré que nous allons regarder de plus 



B-9362 Déba ts de I À s s e m b l e e nat iona le 4 octobre 1979 

près ce qui a été avancé, que ce soit par l'Opposi-
tion ou par la partie gouvernementale. Nous le fe-
rons avec plaisir. Nous vérifierons des choses. 
Nous ne voulons pas nous inscrire comme étant 
des modèles de perfection mais nous disons que 
nous faisons des choses positives et qu'il ne fau-
drait pas seulement exploiter ce qui est négatif, ou 
alors qu'on fasse la même chose pour tous les 
gouvernements locaux. C'est simplement cela. 
M. le Président. Je repars avec les remarques qui 
ont été faites et soyez assuré que. du côté de la fé-
dération. tout ce qui pourra être fait vis-à-vis de 
ses membres pour des améliorations sera fait. Si. 
dans notre mémoire, il y a des choses que nous 
devrions, à notre tour, modifier et bonifier pour 
être plus réalistes et pour protéger l'étudiant et 
nos travailleurs nous le ferons. Ce que nous cher-
chons. c'est le bien-être de notre collectivité au ni-
veau de nos commissions scolaires. 

M. Jolivet: Juste une petit dernier commentai-
re simplement pour dire que si. aujourd'hui, nous 
nous retrouvons en commission parlementaire 
avec un projet de loi sur la santé et la'sécurité au 
travail, c'est qu'au départ, il faut que ce qu'on peut 
appeler les mauvaises choses aient pesé plus fort 
dans la balance que ies bonnes choses. C'est dans 
ce sens que je voulais vous mentionner qu'au 
niveau du problème qu'on regarde aujourd'hui, au 
niveau des commissions scolaires, comme elles 
n'étaient sujettes, ces commissions scolaires, à 
aucune loi ni à aucun règlement et que la loi y 
pourvoit maintenant, il faudrait que ce soit vrai-
ment pour les problèmes qui s'y trouvent. Je ne 
suis pas ici non plus pour vous donner les bons 
côtés, ce n'est pas le travail qu'on a à faire ici au-
jourd'hui. 

M. Pagé: M. le Président. 

Le Président (M. Dussault): Oui. M. le député 
de Portneuf. 

M. Pagé: Très brièvement. Le commentaire du 
député de Laviolette m'oblige à un commentaire. 
Ce matin, le député de Laviolette — vous pourrez 
me corriger — semble reprocher à la fédération 
— peut-être pas à la fédération mais aux commis-
sions scolaires — le fait que dans certaines écoles 
ou certaines commissions scolaires régionales, il y 
ait eu un constat d'infraction ou un constat d'acti-
vités qui ne répondaient pas aux normes et vous 
semblez vouloir jeter la balle dans le champ des 
commissions scolaires et leur imputer une respon-
sabilité à cet égard. 

Je vous dirai très brièvement seulement ceci: 
Le monde scolaire, jusqu'à maintenant et jusqu'à 
l'adoption de la loi 17. n'était pas'soumis aux 
normes et à la vingtaine de règlements qui s'appli-
quent. qui ont été aooptés dans chacun des 
ministères. Si le monde scolaire avait été régi par 
ces règlements, il y aurait eu nécessairement un 
mécanisme de surveillance, un mécanisme d'ins-
pection. Il y aurait certainement eu une obligation 
beaucoup plus certaine de la part des gens du 
milieu de s'impliquer sous cet aspect dans le 

dossier. Ils n'étaient pas soumis à la loi. Est-ce que 
la faute revient aux commissions scolaires ou si 
elle revient au gouvernement ou aux différents 
gouvernements qui ont ûécidé, à un moment 
donné, que les commissions scolaires et que le 
monde scolaire ne seraient pas assujettis à ces 
règlements? 

Je n'accepte pas qu'on tance la balle comme 
cela. Ce serait trop facile. Le problème est plus 
compliqué. C'est peut-être explicable. Ce n'est pas 
normal, mais c'est peut-être explicable que des 
constats d'infractions, pour utiliser ce terme, aient 
été décelés dans certaines commissions scolaires. -
mais autant cela peut être inacceptable, autant 
c est explicable parce que ces commissions sco-
laires ne sont pas sujettes aux règlements en 
question. Que le législateur prenne sa responsa-
bilité. qu'il place le monde scolaire sous la coupe 
de la loi 17 et on aura un commencement de 
solution au problème, mais qu'on ne jette pas la 
balle dans le champ du voisin. C'était l'essentiel 
de mon commentaire. 

Le Président (M. Dussault): Mme Gobeil. 

Mme Gobeil: M. le Président, une petite 
minute. Est-ce que vous permettriez d'ajouter 
ceci? Par expérience, je trouve regrettable que. 
dans une même commission scolaire, le ministère 
de l'Education nous imposait tel type de machines 
dispendieuses et le ministère du Travail arrivait 
après, nous disant: Ce n'est pas sécuritaire. Et nos 
professionnels reconnaissaient que ce n'était pas 
sécuritaire. M. le Président, qu'est-ce que vous 
auriez fait à la place d'un commissaire d'école? Je 
ne dis pas le moins bon. Qu'est-ce que vous auriez 
fait? C'est là qu il y a un manque de concordance. 
Nous vivons ces situations qui sont excessivement 
pénibles et si. M. le Président, nous ne respectons 
pas les normes dans les achats, tout simplement 
ce n'est pas admissible aux subventions. 

M. Jolivet: C'est cela, mais moi je n'ai pas 
voulu jeter le blâme sur personne. J'ai voulu 
prendre la page 4 et voir vraiment ce que cela 
voulait dire. La deuxième chose, je suis conscient 
qu'au niveau du ministère ae l'Education on disait: 
Ecoutez, réglez cela, cela ne coûte rien, mais ne 
faites pas le reste, cela coûte de I argent. Je suis 
conscient de cela. Je ne veux pas vous lancer la 
balle là-dessus. Ce n'est pas ce que j'ai voulu faire. 
Cependant, que chacune des deux parties, la 
commission scolaire et le ministère de l'Educa-
tion, qui maintenant sera soumis à la loi. prennent 
leurs responsabilités dans le futur, qu'elles n'ont 
peut-être pas prises dans le passé au point de vue 
pécuniaire ou autre, mais qu'on ne vienne pas me 
dire qu'il n'y aurait pas eu moyen dans certains 
cas d'ancrer une machine comme une scie à 
ruban sur le plancer comme il le faut, au lieu de la 
laisser se ballader sur le terrain. Je pense que cela 
ne prenait pas le ministère de l'Education pour le 
faire. 

Le Président (M. Dussault): Merci. Au nom de 
la commission, je remercie ta Fédération des 
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commissions scolaires catholiques du Queoec de 
sa participation et de sa collaboration aux travaux 
de cette commission, et bon retour. 

Avant d inviter le prochain groupe, j'aurais 
une communication à faire à la commission. Le 
secrétaire des commissions a reçu deux lettres de 
la compagnie Union Carbide du Canada Ltée. Je 
lis ce qui est écrit en tète de lettre. M. le député de 
Portneuf. C'est bien écrit "du Canada" et non pas 
of Canada". La première, la plus récente date du 

17 septemore 1979. à l'attention de M. Marc 
Cantin. secrétaire. Pour faire suite à notre con-
versation téléphonique de ce jour, je vous trans-
mets sous ce pli la lettre que M. Hainey adressait 
au secrétaire de la commission permanente du 
travail et de la main d'oeuvre en date du 17 août 
dernier au sujet au projet de loi no 17. Tel que je 
vous I ai mentionné au téléphone, cette lettre fut 
expédiée de Toronto le 17 août 1979 et nous a été 
retournée le 14 septembre par le bureau de pos:e 
avec les mentions: Adresse incomplète, service et 
ministère inconnus." 

Je dois comprenare... 

M. Pagé: Est-ce que ce sont ces moyens de 
pression? 

Le Président (M. Dussault): Je continue a 
citer la lettre. "Je dois comprendre que ces docu-
ments seront déposés à la commission, mais qu'il 
est peu probable que ia commission puisse les 
prendre en considération en raison du retard et 
des dossiers volumineux à étudier. Le retard étant 
dû à des circonstances en dehors de notre volon-
té, nous espérons que la commission tiendra 
compte de notre lettre du 17 août. 
(10 h 30) 

Cette lettre du 17 août disait: "Union Carbide 
Canada Ltée a suivi avec intérêt et inquiétude 
l'élaboration du projet de toi 17 du gouvernement 
du Québec. Nous avons préparé et soumis en avril 
1979 un mémoire présentant nos vues au sujet du 
livre blanc sur la santé et ta sécurité du travail. 
Vous trouverez ci-joint un exemplaire de ce mé-
moire. La compagnie a également participé à la 
préparation d'un mémoire sur le projet de loi no 
17 de l'Association canadienne des fabricants de 
produits chimiques et du Conseil du patronat. Ces 
mémoires ont été soumis conformément aux di-
rectives publiées dans la gazette du gouverne-
ment. La compagnie appuie la position prise par 
les associations mentionnées ci-dessus et vous 
prie d'accorder une attention toute particulière à 
leur mémoire.'' 

Je demanderais à la commission si elle con-
sent à ce que le mémoire de l'Union Carbide sur le • 
projet de loi no 17 soit déposé intégralement au 
journal des Débats. 

Des Voix: Consentement. 

M. Marois: Consentement. 

Le Président (M. Dussault): Ce sera donc 
déposé intégralement au journal des Débats. (Voir 
annexe Aj 

En venu du règlement, je devrais normale-
ment inviter les groupes à se présenter devant la 
commission dans l'ordre où nous avons constaté 
leur présence ce matin. Compte tenu, évidem-
ment. du fait que nous avons commencé à une 
heure inhabituelle, il se peut que surtout les habi-
tués de ces commissions aient tenu pour acquis 
qu'on commençait à 10 heures. Je demande à la 
commission si elle consent à ce que nous repre-
nions. contrairement au règlement — l'article 
118-A précisément — l'audition des mémoires 
dans l'ordre où les groupes apparaissent sur la 
liste de ce matin. 

M. Pàgé: Oui. 

Le Président (M. Dussault): Ce qui voudrait 
dire oue nous continuerions avec le Syndicat des 
fonctionnaires. Mais j'entendais tout à l'heure 
quelques membres de la commission cire qu'étant 
donné que nous avions trai'é de Questions a'édu-
cation. ii serait oeut-ètre logique que nous enten-
dons imméa'atement la CEQ... 

M. Pagé: Qui était le groupe suivant. 

Le Président (M. Dussault): ... qui était le 
groupe suivant, après quoi nous entendrions le 
Syndicat des fonctionnaires provinciaux du Qué-
bec. Si c'est le consentement de la commission, 
j'invitè donc 'a Centrale de l'enseignement du 
Québec à se présenter devant nous. 

La commission consent-elle à ce que le minis-
tre. M. Marois (Laporte) remplace M. le député 
Gravel (Limoilou) et que de cette façon. M. le 
député Bisaiilon (Sainte-Marie) puisse participer 
aux travaux de cette commission en tant que 
membre, tel qu'il apparaît sur la liste des membres 
de la commission? 

Une Voix: Consentement. 

Le Président (M. Dussault): Il y a donc con-
sentement. Ce changement sera opéré. 

M. Pagé: Oui. pas de problème. M. le Prési-
dent. Par contre, ce matin, on constate qu'il y a 
certains petits problèmes de remplacement. Vous 
devriez demander au premier ministre de se 
dépécher à nommer un whip adjoint pour qu'il 
puisse s'occuper de ces choses-là. 

Le Président (M. Dussault): Je me ferai un 
devoir de faire cette démarche. M. le député de 
Portneuf. 

M. Pagé: Cela pourra permettre à ce whip 
adjoint d'avoir tous les espoirs parce que cela 
semble être une formule pour entrer au cabinet. 

Le Président (M. Dussault): Je le ferai, à ce 
moment-là. en tant que député de Chàteauguay. 
évidemment. 

M. Marois: Je suggérerais modestement au 
député de Portneuf qu'avec te lot de problèmes 
qu'ils ont chez eux... 
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M. Pagé: Ah! non. On en a pas mal moins que 
chez vous, vous savez! 

M. Marois: Vous pensez cela? 

M. Pagé: Ah! oui. Cela va bien de ce côté-là. 

Le Président (M. Dussault): Cette parenthèse 
étant faite... 

M. Marois: Avec le nombre que vous avez en 
Chambre, cela se comprend. C'est moins compli-
qué. 

M. Pagé: On va être 30 bientôt. Il nous en 
manque trois. Ils vont venir. D'ici un mois, on va 
être trois de plus. Vous allez voir. Comment ça va. 
dans Maisonneuve? 

Le Président (M. Dussault): J espère que cela 
ne dérange pas trop nos invités, ces petites 
parenthèses. 

M. Marois: Avez-vous trouvé un candidat, 
finalement, après 42 consultations? 

Le Président (M. Dussault): Je vous remercie 
de ces commentaires, MM. les députés. J'invi-
te le représentant de la CEQ à s'identifier pour les 
fins du journal des Débats et à nous présenter son 
collègue. 

Centrale de l'enseignement du Québec 

M. Gaulin (Robert): Robert Gaulin. président 
de la Centrale d'enseignement du Québec. Les 
intervenants aujourd'hui devant cette commission 
parlementaire sont: Michel Agnaieff. qui est le 
directeur général de la centrale; Marc Plamondon. 
qui a été le rédacteur du mémoire et qui a travaillé 
avec toute notre équipe à préparer les documents 
sur cette question fort importante, et Micheiine 
Sicotte. vice-présidente de la centrale. 

Le Président (M. Oussault): Je m excuse, j'ai 
parlé d'un collègue et je n'avais pas vu Mme 
Sicotte à côté de vous. 

M. Gaulin: M. le Président. M. le ministre. MM. 
les députés. Je voudrais d'abord remercier la com-
mission de nous avoir accordé te privilège de 
passer à ce moment-ci et je remercie également 
les participants à la séance d'aujourd'hui qui ont 
manifesté un accord pour que nous dérogions un 
petit peu aux règles de procédure. Ce n'est pas 
une pratique de la centrale de demander des 
privilèges. Nous croyons que. étant fixés en deuxiè-
me ou en troisième place, on pouvait arriver pour 
faire la présentation et vaquer à d'autres occupa-
tions en attendant. 

Le Président (M. Dussault): Je vous remercie. 
M. Gaulin. De toute évidence, il ne sera pas 
possible, à la lecture, que vous nous présentiez 
votre mémoire en 20 minutes. C'est une conven-

tion ferme de cette commission depuis quelques 
jours de faire en sorte que l'on amène les invités à 
présenter leur mémoire en 20 minutes. Je vous 
demanderais, s'il vous plait, de vous plier le mieux 
possible à.cette directive. 

M. Gaulin: J'ai 20 minutes pour faire ma 
présentation. 

Le Président (M. Dussault): Ce serait cela. 

M. Gaulin: Il n'y a pas de problème. 

Le Président (M. Dussault): Je vous remercie. 

M. Gaulin: Je voudrais, dans un premier 
temps, demander, selon la pratique habituelle-des 
commissions parlementaires, de déposer notre 
document et de le noter au procès verbal. Je ne 
ferai pas la lecture du document. Je vais plutôt 
faire une mise en situation rappelant un peu la 
politique de la CEQ à certains égards et soulignant 
certaines recommanoations ou certains aspects 
plus particuliers du mémoire, laissant à la discus-
sion le soin de porter sur d'autres sujets qui 
pourraient vous intéresser plus précisément. 

Le Président (M. Dussault): La cemmission 
semble reconnaître votre voeu. Alors, ce docu-
ment sera versé intégralement au journal des 
Débats. On vous écoute, (voir annexe 8) 

M. Gaulin: Je voudrais d'abord, dans un 
premier temps, souligner l'intérêt de la centrale 
pour toutes les questions de santé et de sécurité 
au travail. Depuis déjà dix à quinze ans. la CEQ 
s'est intéressée aux problèmes de santé et sécuri-
té. particulièrement dans le domaine de l'éduca-
tion. Qu'on se rappelle certaines interventions que 
nous avions faites devant la CAT concernant les 
maladies professionnelles dans l'enseignement. 
Nous avons tenté, par le passé, de souligner les 
croolèmes oe prévention et d'attirer l'attention des 
milieux éducatifs sur toutes les questions de santé 
et de sécurité. Nous avons tenté, à travers nos 
discussions, nos études, nos analyses sur l'école, 
de démontrer jusqu'à quel point l'école devait 
s'orienter sur la préparation de la majorité à 
exercer leur travail et non pas s'intéresser seule-
ment à cette portion des étudiants qui sont 
appelés à fréquenter les institutions supérieures 
d'enseignement, les CEGEP ou les universités. 
Nous avons toujours dénoté que. selon nous, les 
écoles secondaires, les écoles élémentaires et les 
CEGEP n'accordaient pas suffisamment d'atten-
tion à la préparation immédiate à la vie. Je crois 
que c'est un aspect qui a été nettement mis en 
évidence dans l'enquête à laquelle vous référiez 
tout à l'heure, l'enquête de Lanaudière. et qui est 
confirmée par certaines autres enquêtes qui se 
font, à ce moment-ci. dans d'autres commissions 
régionales. On mentionne celle qui a été faite par 
le DSC ce Beauceville où on constate qu'il y a 
nettement, dans les écoles polyvalentes de ce 
territoire, des situations illégales. Non seulement 
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on ne connaîi pas les normes, mais il y a oes 
situations qui font que les normes sont violées 
d'une façon assez importante. 

En ce qui concerne la santé et la sécurité, 
nous considérons, au niveau de la centrale, que 
cela intéresse d'abord et d'une façon particulière 
les travailleurs. Toute l'histoire du mouvement 
ouvrier auquel on réfère dans l'introduction de 
notre mémoire rappelle les luttes longues, diffici-
les et importantes qui .ont été menées par les 
organisations de travailleurs pour se faire recon-
naître comme organisations de travailleurs et pour 
tenter de changer le milieu oe travail et de faire au 
milieu de travail pas seulement un endroit où l'on 
gagne sa vie en risquant fortement ae la perare. 
mais un milieu de travail où l'on peut gagner 
décemment sa vie et s'assurer, à un moment 
donné, une retraite et des moments pour s occu-
per d'autres choses que seulement travailler. 

L 'intervention du gouvernement — nous 
l'avons souhaitée — nous l'appuyons à ce mo-
ment-ci dans le aomaine ce la santé et ae 12 
sécurité, mais il faut tout de même admettre que 
cela arrive tard, que cela arrive à un moment où 
on a constaté et la commission, letude. *e livre 
blanc constataient aussi d'une façon très impor-
tante et très claire une situation assez catastrophi-
que en ce qui regarde la santé et la sécurité au 
travail au Québec. 

Je crois que l'intervention du gouvernement 
vient tard et vient à un moment où on se situe dans 
une problématique où on essaie de concilier, à la 
fois, les intérêts du capital, que ce soit le capital 
humain ou le capital économique, et où on se situe 
dans une approche, à notre avis, beaucoup trop 
coùt-bénéfice. Je pense que cela coûte cher aux 
entreprises, la situation des accidents du travail, 
de mortalité et. à tout cela, il faut apporter une 
solution et faire en sorte que tes coûts diminuent 
et qu'en diminuant les coûts liés à la santé et à la 
sécurité, les profits augmentent. 

Notre analyse, à nous, nous pose très claire-
ment cette problématique au coeur de toute l'in-
tervention gouvernementale à ce moment-ci. et 
nous croyons que c'est une intervention trop 
timide, trop mitigée et qu'il faudrait, à travers une 
loi sur la santé et la sécurité, à travers une inter-
vention qui se situe tard, dans le temps, quand on 
regarde l'histoire du mouvement ouvrier, l'histoire 
des relations de travail au Québec, c'est une inter-
vention qui devrait être beaucoup plus ferme pour 
apporter un changement fondamental d'approche, 
amener une approche globale complètement diffé-
rente, en ce qui regarde la santé et la sécurité au 
travail. 

Nous avons vu. dans le projet de loi no 17. une 
approche gouvernementale qui affirme que la 
santé et la sécurité, c'est une responsabilité com-
mune. Les patrons ont autant d'intérêt à la santé 
que les travailleurs eux-mêmes, que les organisa-
tions des travailleurs. Nous rejetons cette logique 
qui est présente, à notre avis, partout dans le 
projet de loi. Elle est présente dans l'absence de 
distinction assez claire entre les syndiqués et les 
non-syndiqués: on ne reconnaît pas très claire-

ment, dans la loi. que les non-syndiqués auront 
beaucoup plus de difficultés à faire appliquer toute i 
cette mécanique et à faire reconnaître et appliquer • 
réellement les droits qui leur sont reconnus, dans ; 
cette loi. | 

C'est la même approche dans les programmes i 
de prévention. Prévention, santé et sécurité, c'est 
une tâche patronale qui. pour une bonne part, est 
partagée, «responsabilité, avec les organisations 
de travailleurs. Le droit de refus individuel, pour 
nous, nous le lions à cette approche de la respon-
sabilité commune. L'approche des moyens de 
protection individuels, dire qu'il appartient au tra-
vailleur de se protéger. Il appartient au travailleur i 
d'utiliser les instruments de protection pour ne pas 
être victime de surdité, d'amiantose. ou... porter 
des bottes avec des "caps'' d'acier et des choses 
comme cela, tout cela, axé sur la prévention plutôt 
que sur l'organisation du milieu ae travail, qui fera 
que le milieu sera moins permissif aux accidents ; 
du travail Nous crevons que là encore, c'est un 
eiement de t approche de la responsaoitité com-
mune. 

La peur a été soulevée par plusieurs inter-
venants dans cette commission parlementaire. [ 
dans olusieurs mémoires, même par le gouver- ; 
nement. la peur des abus concernant le droit de ; 
refus par les travailleurs. On a peur que le balan-
cier aille de l'autre côté, une fois qu'il a fonctionné 
dans le système qu'on connaît actuellement. 

L'approche que nous mettons de l'avant et qui 
justifie bon nombre de nos recommandations, 
c'est que l'organisation syndicale doit être au 
coeur de la défense des intérêts des travailleurs, 
que les travailleurs sont en mesure de faire valoir ! 
leurs droits.'leurs revendications, de se protéger. ; 
de se défendre, que dans la mesure où ils sont : 
organisés collectivement et où ils se donnent les i 
moyens collectivement d'agir. 

Notre demande fondamentale, face à cette si- j 
tuation. c'est la reconnaissance effective du syndi- j 
cat. du syndicalisme, comme agent principal de la j 
défense des intérêts des travailleurs. L'intervention ! 
de l'Etat, nécessaire, doit venir confirmer, renfor- ; 
cer la capacité du mouvement syndical d'assumer I 
son rôle face aux travailleurs. Et donc, vous ne j 
vous surprendrez pas de voir, encore une fois. i 
cette recommandation dans ce mémoire: il est donc j 
important d'assurer par une loi. une syndicalisa-
tion réelle et effective de l'ensemble des travail-
leurs du Québec. Avec 25%. 30%. 35% d'autres 
syndicaiisations. dans certains secteurs, c'est évi-
dent que. quel que soit l'appareil législatif ou 
réglementaire ou les commissions autour de cela, 
effectivement, sur les lieux de travail, il y a des 
choses qui ne pourront jamais se réaliser. 
(Wh 45) 

Nous doutons qu'à travers cette loi. les travail-
leurs non syndiqués soient véritablement et réelle-
ment protégés. Nous sommes heureux de voir in-
troduit dans la loi un point que nous avions soule-
vé dans des interventions précédentes concernant 
la protection des acquis des conventions collec-
tives dans la loi. Cela nous semble un élément de 
base essentiel pour s'assurer que la loi ne sera pas 



B-9362 Déba ts de I À s s e m b l e e na t iona le 4 octobre 1979 

le minimum et qu'on ne recommencera pas. dans 
certains secteurs, des batailles pour partir de là où 
on est maintenant. Sur ce point, nous sommes 
d'accord avec l'introduction de cette dimension. 

Sur la loi elle-même, j'aimerais souligner cinq 
points, cinq aspects. Sur le droit de refus: Pour 
nous, le droit de refus doit pouvoir s'exercer col-
lectivement. doit pouvoir s'exercer par le repré-
sentant syndical élu. nommé par le syndicat et 
lorsque le représentant syndical exerce le droit de 
refus, à ce moment-là. il ne peut pas y avoir de 
poursuite ou d'intervention contre le travailleur 
qui aurait refusé parce que le travailleur est ap-
puyé par son représentant syndical et. à ce mo-
ment-là. toute la dimension de poursuite et de 
prendre fait et cause contre le travailleur qui aurait 
hypothétiquement fait une erreur en refusant de 
travailler, ne pourrait pas s'exercer. 

On invoque que dans certains pays qui ont 30 
ans de social-démocratie, on n'a pas encore intro-
duit ce système de recours collectif. Nous pen-
sons que dans un pays qui a iQO ans de capitalis-
me. il faudrait peut-être changer les choses d'une 
façon significative et importante même au risque 
qu'il y ait certains abus ou qu'on aille plus d'un 
côté qu'on voudrait y aller dans le caare de cette 
loi. 

Deuxième point soulevé: Les comités paritai-
res. Nous sommes en accord avec les comités pa-
ritaires. Nous considérons que la création des co-
mités paritaires est une des victoires importantes 
du mouvement syndical. Une fois qu'on a dit ceia. 
il faut que le comité paritaire soit réel, qu'il puisse 
avoir des pouvoirs, qu'il soit décisionnel et que le 
comité paritaire ne puisse pas seulement faire des 
recommandations. Nous croyons que le comité 
paritaire doit être formé par unités d'accréditation, 
que le comité paritaire doit avoir un pouvoir déci-
sionnel sur la question de la formation et que le 
programme de formation dans l'étaolissement ne 
relève pas de i'empioyeur mais soit sous ia juridic-
tion du comité paritaire décisionnel. Nous croyons 
que le choix du médecin devrait se faire par le co-
mité paritaire et qu'en cas de désaccord au niveau 
du comité paritaire, cela puisse se faire par l'orga-
nisation syndicale, c'est-à-dire que le veto synaicai 
s'exerce en cas de desaccord au sein du comité 
paritaire sur cette question du médecin. 

Troisième point: La protection des femmes en-
ceintes. Nous avions déjà eu l'occasion d'interve-
nir auprès du ministre pour dire que ce n'était pas 
suffisant ce qu'il y avait là-dedans, il faudra regar-
der plus attentivement toute la question du retrait 
préventif et s'assurer que dans un premier temps, 
lorsqu'une femme enceinte avisera l'employeur, 
que l'employeur puisse immédiatement l'informer 
des dangers existant dans l'entreprise face à cette 
situation quoiqu'il y ait un rôle d'information pre-
mière à venir de l'employeur dès qu'on porte à sa 
connaissance qu'une femme est enceinte. Nous 
voudrions nous assurer que tout l'exercice du re-
trait préventif, partiel ou total, puisse s'accompa-
gner sans pénalité et nous voudrions souligner un 
petit problème face à toute cette qusstion des 
femmes, des congés de maternité et au droit ces 

femmes — quoique Micheline pcurra préciser cer-
taines choses — et souligner le problème de la 
multiplicité des lois à ce moment-ci. Je crois qu'on 
veut, du côté du gouvernement, faire un effort 
mais on commence à accumuler les lois qui vont 
poser des drôles de problèmes d'application, d'in-
terprétation ou des drôles de problèmes pour défi-
nir les droits de chacun des travailleurs. 

Qu'on songe à l'ordonnance 17. qu'on songe 
à la loi 126 sur les conditions minimales, à la Loi 
d'assurance-chômage qui nous transfère au fédé-
ral et la loi ici sur la santé et la sécurité qui va par-
ler des droits des femmes enceintes et l'élément 
convention collective qui vient ajouter un autre 
facteur là-dedans. Cela commence à faire une mé-
canique pas mal lourde pour cette situation. 

Le quatrième point que je voudrais soulever, 
c'est une recommandation importante que nous 
faisons, je crois, et qui est peut-être une particula-
rité que la centrale met de l'avant, c'est l'Institut 
de recherche et de médecine. Nous recomman-
dons la création d'un Institut québécois de recher-
che et de médecine du travail. Les fonctions prin-
cipales de cet institut seraient d'assurer la forma-
tion des médecins en médecine du travail, la for-
mation des infirmières, la formation des person-
nels oeuvrant dans le réseau public parce que 
nous croyons que l'application de la santé et de la 
sécurité au travail doit se faire dans un réseau pu-
blic d'institution et ne doit pas être confiée à r en-
treprise privée ou laissée au gré de chacune des 
entreprises elles-mêmes, et enfin, la dimension re-
cherche. Je crois qu'il y a des recherches impor-

tantes à entreprendre au niveau... On a souligné 
que de ia recherche, il s'en fait sous dif férents 
formes, dans différentes entreprises. Il faudrait 
centraliser, consigner au niveau de cet institut 
l'ensemble des recherches qui se font ailleurs, fai-
re les analyses des études oour éviter la duplica-
tion et se donner, à ce niveau, un programme de 
recherche adéquat. Cet institut pourrait également 
tenir des stages de formation, des sessions de for-
mation pour les travailleurs qui ont à assumer cer-
taines tâches dans la prévention. Nous croyons 
que le rôle de formation des travailleurs, des mem-
bres militants dans les organisations syndicales 
appartient aux organisations syndicales et que les 
budgets devraient être référés pour une oonne 
part — on parle de deux tiers dans notre recom-
mandation — aux organisations syndicales, mais 
nous pensons qu a travers cet institut il pourrait y 
avoir une formation de pointe, une formation plus 
spécialisée qui permettrait véritablement de se 
tenir au courant. 

Il y aurait une possibilité ou probablement un 
autre aspect à ajouter à cet institut de recherche 
et de médecine du travail, c'est toute la question 
de la certification des machines outils ou l'autori-
sation d'utiliser tel ou tel appareil dans les entre-
prises ou cans les institutions publiques. Je crois 
qu'on souligne à travers l'étude de Lanaudière. 
qu'il y a des problèmes de machines, d'utilisation 
de machines dans les écoles. Dans notre mémoire, 
notre document de base déposé à l'occasion au 
sommet économique de La Malbaie, aans des in-
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terventions que nous avions faites sur la santé et 
la sécurité, nous-avions souligné ce problème, 
l'existence bans les écoles de machines où les jeu-
nes sont obligés d être sur des tabourets pour fai-
re fonctionner la machine parce qu'on n'a pas pré-
vu la hauteur applicable pour les étudiants et j'en 
passe. On pourrait donner des foules d'exemples 
de cet ordre. Il y a donc, je crois, un "placet" à 
donner, à un moment donné, sur l'autorisation de 
machines et il y a tout le problème des cadences 
et de l'organisation du travail derrière cela qui fait 
qu'i l ne s'agit pas seulement d'agir au niveau de la 
prévention, mais il faut agir au niveau de l'équipe-
ment. de l'outillage et de l'organisation des mi-
lieux de travail. 

l e dernier point que je voudrais souligner, 
c'est concernant l'école, il y a là un virage impor-
tant à faire. Nous soulignons l'existence, à la gran-
deur du Québec, de situations telles que celles 
mentionnées dans l'étude de Lanaudière et ce 
qu'on nous dit c'est que Lanaudière c'était peut-
être l'école la plus moderne et là où on a essayé 
d être d'avant-garde. Si c'est cela Lanaudière. 
qu'est-ce que c'est que dans l'ensemble des 
autres régions? D'autres enquêtes que nous fai-
sons à ce moment-ci nous confirment que c'est un 
fait générai dans l'éducation lorsqu'on regarde les 
budgets zéro de fonctionnement des commissions 
scolaires, en ce qui regarde tout le reste, sauf les 
salaires des enseignants, tous les postes budgétai-
res. l'équipement. Je comprends qu'il y a des si-
tuations importantes à corriger et qu'il faudrait du 
côté gouvernemental — dans la mesure où on 
adopte des lois et qu'on veut que cela s'appli-
que — il faudrait mettre en oeuvre des moyens 
pour corriger rapidement la situation faite aux étu-
diants dans les écoles. 

Nous croyons qu'en ce qui regarde l'organisa-
tion de la sécurité au travail, c'est évident que cela 
doit se faire dans les écoles et non pas dans les 
sièges sociaux des commissions scolaires, comme 
cela doit se faire dans les usines et non pas dans 
les sièges sociaux, à Montréal, à Toronto ou à New 
York. Et là-dessus, nous sommes loin de partager 
la position de la Fédération des commissions 
scolaires et nous croyons que la santé et la 
sécurité, cela doit se vivre, cela doit s'organiser 
dans les milieux de travail là où sont les dangers 
réels et effectifs. 

Nous sommes heureux de voir qu'il y a possi-
bilité pour les étudiants d'exercer le droit de refus: 
nous sommes d'accord avec cela. Pour ce qui 
regarde toute la question des comités paritaires, 
nous croyons qu'il peut exister un comité paritaire 
au niveau de ia commission scolaire, et pour le 
reste, cela devrait faire l'objet d'une négociation. 

Nous avons déjà déposé, dans nos négocia-
tions locales, des revendications sur l'organisation 
des comités dans les milieux. Nous pensons 
globalement qu'il devrait y en avoir un dans les 
écoles polyvalentes et qu'au niveau élémentaire, il 
pourrait y avoir des arrangements et des accom-
modements, compte tenu des territoires, compte 
tenu des dimensions des établissements. 

Nous sommes assurés que. si la loi ne recon-

naît pas une existence réelle, avec des pouvoirs 
décisionnels réels et concrets des comités paritai-

res . nous allons avoir, face à nos employeurs qui 
ont passé avant nous, tout-a-i heure, une côte très 
difficile à remonter, en ce qui regarde l'existence 
de vrais comités paritaires qui peuvent faire des 
choses et qui peuvent prendre des décisions. 
Qu'on se rappelle que dans la négociation — et je 
ne veux pas ouvrir là-dessus — le comité paritaire 
de perfectionnement, qui est un acquis de dix ans 
de négociation, est menacé actuellement et que 
les propositions patronales éliminent complète-
ment ces comités paritaires qui. pourtant sont un 
acquis et qui fonctionnent èminémment bien selon 
ies rapports que nous avons de la plupart de nos 
établissements et de nos syndicats focaux. 

I! y a donc là. une côte importante à remonter. 
Nous ne croyons pas. cependant, que le comité 
paritaire soit institutionnalisé à la grandeur, soit 
dans les écoles, soit dans le système éducatif, soit 
oans les autres types d'étaolissements. comme 
étant la seule rorme possiole d'organisation de la 
mecanique. Nous croyons que le comité paritaire 
pourrait être un minimum et que. par le biais de la 
négociation, on pourrait convenir d'autres formes 
d'organisation ou de fonctionnement, des comi-
tés. des organisations pour faire appliquer les 
dimensions de santé et de sécurité au travail. 

Voilà les aspects que je voulais mettre en 
évidence dans notre mémoire et nous sommes à 
votre disposition. 

Le Président (M. Dussault): Est-ce qu'on doit 
entendre immédiatement Mme Sicotte? 

Mme Sicotte (Micheline): Ce sera dans 
l'échange de... 

Le Président (M. Dussault): D accord. 
Alors, merci. M. Gaulin! Alors, monsieur le 

ministre. 

M. Maiois: M. le Président, je voudrais remer-
cier la Centrale de l'enseignement du Québec de 
son mémoire. Je comprends que c'est le matin, 
alors vous comprenez qu'on a jeté un rapide coup 
d'oeil. On avait reçu un document préliminaire. Ce 
matin, on a en main un document qui contient 
trente-cinq recommandations. On a jeté un coup 
d'oeil très rapide pour voir quels étaient les ajuste-
ments qui avaient pu être faits, par rapport au 
document préliminaire. Son nombre de groupes 
qui se sont présentés devant npus ont. d'ailleurs, 
procédé de la même façon, et c'est tout à fait 
légitime, normal, notamment compte tenu de 
l'importance du sujet. Partant de fà. bien sùr. je 
n'aurai pas le temps de reprendre toutes et 
chacune des recommandations. Sans abuser du 
temps, je voudrais, cependant, jeter sur la tabie. un 
certain nombre de remarques, commentaires, 
questions, si vous permettez que je mette le 
paquet sur la table, et après, je présume que vous 
le reprendrez au fur et à mesure. 

Une première chose que je voulais dire, c'est 
— parce qu'on a eu l'occasion de l'évoquer avant 
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le début' des travaux de la commission parlemen-
taire. depuis le début des travaux d'ailleurs, 
aussi — ce que vous avez appelé la base ou l'un 
des éléments de philosophie ou de point d'ancra-
ge ou d'appui, de l'économie générale du projet 
de loi. essentiellement sur une notion dé coùt-
bénéfice. Peut-être'que cela, c'est possible — je 
n'ai pas l'habitude de penser qu'en général, les 
journalistes citent mal les hommes politiques, je 
suis toujours porté à penser que les hommes 
politiques ou les femmes politiques s expriment 
mal ou expriment mal leur pensée, sauf les cas 
d'exception qui confirment la règle. 
(11 heures) 

Essentiellement, ce qu'on a dit depuis le 
début — et ce que je tiens à répéter à nouveau ce. 
matin — c'est que sur la base de chiffres conser-
vateurs — c'est toujours ce que j'ai dit d'ail-
leurs — et qui n'ont jamais été contestés par qui 
que ce soit d'ailleurs — quand une société comme 
la nôtre est rendue qu'elle se paie l'équivalent en 
coûts économiques directs et indirects d'un mini-
mum de S2 500 000 000. on ne viendra jamais 
soutenir devant nous qu'on est une société qui n'a 
pas les moyens d'essayer de s'attaquer à la racine 
des maux et de viser à éliminer les causes mêmes 
d'accidents et de maladies. En d'autres termes, on 
peut certainement se permettre, comme société, 
de déplacer une partie de ces coûts pour s'atta-
quer. encore une fois, à la racine des maux; ce qui 
implique non seulement l'ensemble de tous les 
mécanismes de participation pour que ceux et 
celles qui sont quand même les premiers con-
cernés. les hommes et les femmes au travail, 
soient impliqués et que ce ne soit pas seulement 
du placotage. mais avec des droits réels et des 
pouvoirs réels, mais en plus, aue cela implique les 
ajustements requis à l'environnement même du 
travail. C'est ce qu'on a soutenu depuis le début et 
j'ai souvent dit que quant à ceux qui ont de la 
misère à voir plus loin que leur seul bout de nez 
économique, les notions de productivité et autres 
notions du genre, ce ne sont pas des abstractions 
et cela ne tombe pas du ciel. 

Quand les conditions de travail sont telles que 
les gens risquent d'y laisser une partie d'eux-
mêmes si ce n'est pas eux-mêmes intégralement, 
ce ne sont pas les conditions qui favorisent la 
productivité. Qu'on ne vienne pas argumenter une 
chose comme celle-là devant nous. En d'autres 
termes, notre approche est basée sur le fait qu'on 
est une société qui se paie actuellement préten-
dant corriger des choses — il y a des choses qui 
ne sont pas réparables, on a un minimum de 
$2 500 000 000 de coûts et que là. le réservoir et le 
potentiel... Bien sûr. on n'arrivera pas demain 
matin, quand on regarde certains coins d'où on 
part, encore une fois aux usines vertes de Le 
Corbusier, où on est capable de faire un maudit 
bout de chemin et pas mal plus rapidement qu'on 
peut le penser à la condition qu'on s'y mette et 
qu'on s'en donne la peine pour changer les 
choses au point de nous étonner nous autres 
mêmes de ce qu'on est capable de faire quand on 
le veut. 

Il y a une autre chose que vous avez évoquée. 
Vous me permettrez de la relever? Je ne crois pas 
honnêtement que le gouvernement comme tel ai 
dit une chose comme celle-là. Vous avez évoqué la 
peur des abus dans l'exercice du droit de refus, 
peu importe la forme que prend le droit de refus, 
individuel ou exercé par plusieurs qui vivent le 
même problème ou le refus à la suédoise, c'est-à-
dire enclenché par le représentant syndical. Oes 
témoignages ont été entendus allant dans ce sens-
là. Depuis le début des travaux de cette commis-
sion ici. chaque fois que des groupes, notamment 
du monde des affaires, se sont présentés devant 
nous pour soutenir cette argumentation, on a 
entendu plusieurs témoignages en contre-interro-
gatoire que ce soit le cas de l'Institut canadien du 
textile, que ce soit d'autres cas qui se sont 
présentés devant nous. Ils ont admis en réponse à 
des questions très précises qu'ils ne connaissaient 
pas dans les cas où le droit existe — et il est limité, 
par exemple, sous réserve de me tromper, je ne 
crois pas que vous ayez présentement en conven-
tion collective un mot concernant le droit de refus, 
je ne pense pas que ce soit comme tel dans la 
convention collective... En d'autres termes, il y a 
un paquet d'hommes et de femmes syndiqués qui 
ne l'ont même pas dans leur convention collective, 
non pas qu'ils n'ont pas le droit naturel — le droit 
naturel existe pour tout le monde — mais ils n'ont 
pas la protection de l'exercice de ce droit. La 
nuance est de taille. Tous ceux qui ont témoigné 
devant nous à des questions très précises ont 
admis qu'ils ne connaissaient pas de cas d'abus et 
depuis le début de nos travaux, on répète qu'on ne 
voit pas pourquoi, en quoi et sur quoi on se 
fonderait — a part quelques "flaiilés" à gauche et 
à aroite. dans les sociétés il y en a toujours et il y 
en a chez nous comme ailleurs — pour affirmer 
que les hommes et les femmes qui sont au travail 
au Québec seraient plus irresponsables au Qué-
bec qu'ailleurs. Quand on regarde l'application 
des lois, que ce soit en Ontario, que ce soit en 
Saskaschewan. B.C.. que ce soit en Suède, que ce 
soit dans les autres pays, les cas d'abus, il y en a 
eu quelques-uns. Il faut I admettre, mais ils sont à 
la marge et nous ne croyons pas que les hommes 
et les femmes au travail au Québec seraient plus 
irresponsables qu'ailleurs. 

Partant de là. si vous me permettez simple-
ment de reprendre — je ne pourrais pas toutes les 
passer — très rapidement un certain nombre de 
vos recommandations, il y a la recommandation 
— et là. je veux être certain que je la comprends 
bien — où vous demandez que les organisations 
syndicales aient le droit de participer à i élabora-
tion et à l'application des normes et règlements 
ainsi qu a I etaolissement des programmes de re-
cherche et de prévention, il me semble, à moins que 
la lecture du projet de loi vous semble ambiguë ou 
que cela ne ressorte pas clairement, que c'est ce 
que prévoit le projet de loi. Le fait, par exemple, 
que le conseil même d'administration de la Com-
mission québécoise de la santé et de la sécurité 
soit composé notamment de représentants des 
organisations syndicales et que le pouvoir de 
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réglementation soit initié, que les nouveaux règle-
ments soient élaborés à partir de la commission, 
forcément, déjà, elles se trouvent associées par ce 
mécanisme à l'élaboration même des règlements. 
Forcément, aussi, quant au respect de l'applica-
tion des règlements, puisqu'elles siègent au con-
seil d'administration et c'est vrai aussi en bas. au 
niveau même de l'établissement puisque le projet 
de loi prévoit déjà la possibilité qu'un syndicat 
puisse nommer un représentant à la prévention 
avec du temps de libération pour procéder, enquê-
ter sur les lieux de travail, et le reste. 

J'aimerais connaître vos commentaires parce 
que. fondamentalement, on est d'accord avec ce 
que vous recommandez. Mais je veux savoir si. 
d'après vous, la lecture que vous faites du texte de 
loi vous semble amoiguë. 

La même chose en ce qui concerne la recom-
mandation no 3. Je voudrais savoir sur quoi et à 
partir de quels éléments du projet de loi ou !a 
lecture que vous faites — parce que je croyais com-
prendre. à la lecture du projet ae loi. que ce que 
vous recommandez au no 3 est déjà prévu dans le 
projet de loi. 

En ce qui concerne la recommandation no 7. 
concernant le droit de refus et les circonstances, 
vous demandez que ce soit modifié de telle maniè-
re qu'on précise quelles sont les fonctions et 
quelles sont les circonstances qui peuvent com-
porter des risques inhérents. Je peux vous dire 
qu'à la lumière de toute une série de recommanda-
tions. de questions qui ont été formulées, je suis 
en train de réexaminer toute cette question pour 
voir de quelle façon il y a moyen d'y arriver. Il y a 
l'approche à la manière ontarienne mais je ne vous 
cacherai pas qu'elle m'agace un peu. Elle m'agace 
dans le sens qu'elle exclut nommément des grou-
pes de l'exercice du droit de refus, carrément. Elle 
exclut, par exemple, les policiers et les pompiers. 
Ils n'ont pas le droit d'exercer le droit de refus. Par 
ailleurs, il y a une autre partie de la loi ontarienne 
qui. elle, peut-être nous ouvre une approche qui 
pourrait être intéressante. Au lieu de cerner une 
notion de risques normalement et habituellement 
inhérents, peut-être qu'on peut prévoir qu'il peut, 
dans les cas où les circonstances sont telles que 
l'exercice du droit pourrait mettre en danger la vie 
d'autres travailleurs ou du public, que dans ces 
circonstances, uniquement, la notion d'inhérence 
existera. En d'autres termes, on se trouverait à la 
resserrer encore mais c'est purement une hypo-
thèse. J'avoue qu'on est en train d'examiner cela 
mais si vous avez des commentaires ou des sug-
gestions beaucoup plus précises, je pense que ce 
serait intéressant qu'on puisse les entendre. 

J'aimerais aussi vous entendre peut-être pré-
ciser davantage votre recommandation no 9. En ce 
qui concerne maintenant la recommandation no 
12. c'est le cas de l'information à une travailleuse 
qui se déclare enceinte, je pense que c'est une 

' recommandation intéressante que vous formulez. 
Je tiens à le signaler tout de suite au passage. Il y a 
une chose cependant que vous avez ajoutée dans 
votre exposé. Vous avez semblé indiquer, si j'ai 
bien compris, qu'en plus vous craigniez, vous 

aviez des raisons de craindre des représailles ou 
des mesures disciplinaires, en d'autres termes, le 
cas échéant, dans le cas de l'exercice, par la fem-
me enceinte, du retrait préventif. Il se peut que 
j'aie mal saisi ce que vous avez dit et. le cas 
échéant, j'apprécierais que vous commentiez un 
peu cela, qu'on puisse voir. Mais la recommanda-
tion no 12 telle qu'elle est là m apparaît être une 
recommandation intéressante. 

Puisqu'on parle du retrait préventif, au passa-
ge. j'ai posé cette question à plusieurs groupes: 
Est-ce que vous pensez qu'il y aurait lieu — évi-
demment. tout ne pourra pas être fait en même 
temps et il va certainement falloir prévoir un gra-
dualisme — si tel devait être le cas. est-ce que 
vous pensez qu'une fois le principe du retrait pré-
venu introduit dans une loi comme celle-là. s'ap-
pliquant de façon nette dans le cas de ia femme 
enceinte, est-ce qu'à votre avis il n'y aurait pas lieu 
de prévoir ia possibilité d'élargir l'application du 
princioe du retrait préventif par gradualisme parce 
que les types mêmes d'altération. dans certains 
cas. le monde médical ou scientifique ne réussit 
pas à les cerner, je veux dire les premiers signes 
avant-coureurs, avant qu'il y ait lésion ou maladie. 

Est-ce qu'à votre avis, il y aurait lieu d'en 
ouvrir au moins pour les cas de type d'altération 
qu'on connaît? Je pense que ce serait intéressant 
d'avoir vos commentaires, si vous avez des choses 
à nous dire là-dessus. 

La recommandation 15. on va certainement la 
regarder très près, cette recommandation qui veut 
qu au moins deux fois par année un service 
spécifique de la commission s'assure du fonction-
nement adéquat des comités de santé et de 
sécurité dans les entreprises non synaiquées. 
J'aimerais que vous commentiez plus avant la re-
commandation 16. Je crois comprendre que. telle 
qu'elle est formulée, vous nous demandez d'exclu-
re la participation. Je comprends que ce n'est 
pas facile à établir. Par exemple, le projet de 
loi prévoit que. dans le cas d'associations secto-
rielles — on y reviendra tantôt, parce que vous y 
touchez de façon très précise avec une recom-
mandation qui est aussi précise — ce sont unique-
ment les coins d'un secteur économique ou indus-
triel ou d'un service où les travailleurs sont organi-
sés. qu'il y aurait donc uniquement représentation 
syndicale aux associations sectorielles parce que. 
dans un secteur large, c'est à peu près impossible 
de faire autrement. Mais, dans le cas d'un comité 
paritaire, est-ce que vous ne pensez pas qu'il 
faudrait prévoir la possibilité qu'il y ait une forme 
quelconque de représentation des travailleurs qui 
seraient non syndiqués dans une entreprise don-
née? 

Concernant votre recommandation 19, le fait 
que le pouvoir décisionnel soit déjà prévu dans le 
projet de loi ne répond-il pas à votre recommanda-
tion 19? Je prends note, par ailleurs, de votre 
recommandation 20. On va la regarder de très 
près. En ce qui concerne la recommandation 23. 
on en prend note aussi. On va regarder cela et je 
tiens à signaler au passage qu'en ce qui concerne 
la recommandation 23. dans le cas du représen-
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tant à là prévention, je pense que le texte est très 
clair. Il va exactement dans le sens de ce que vous 
recommandez, mais si je comprends, cela ne vous 
apparaît pas aussi clair dans le cas des partici-
pants désignés par le syndicat au comité paritaire 
comme tel autres que le représentant a la préven-
tion. 

Je terminerais sur deux remarques. Je m'ex-
cuse d'abuser de votre temps. M. le Président. Je 
pense que votre recommandation 33 est intéres-
sante. Encore une fois, il s'agit d'une première 
réaction. On va la fouiller de toute façon. Dans 
votre recommandation 34. vous recommandez que 
les programmes de formation des travailleurs de 
l'enseignement prévoient une formation théorique 
et pratique adéquate en hygiène industrielle. Je 
pense que vous avez plus que raison. 

Voilà. M. le Président, les commentaires et 
remarques que j'avais à formuler. 

Le Président (M. Dussault): Merci. M. le mi-
nistre. M. Gaulin. 

M. Gaulin: Je vais reprendre un certain nom-
bre de choses, mais j'aimerais peut-être, dans un 
deuxième temps, que le ministre réagisse à notre 
recommanoation concernant l'Institut québécois 
de santé et de prévention. 

M. Marois: Je peux réagir tout de suite pour 
vous dire qu'on va examiner très attentivement 
votre recommandation. Pour l'instant, je ne peux 
pas honnêtement aller plus loin que cela. Oe mé-
moire. je me demande d'ailleurs si on n'a pas eu 
une recommandation d'un autre groupe qui va 
dans le même sens. On va regarder cela de très 
près. Je ne suis pas encore convaincu. Je ne dis 
pas que l'idée... L'idée de base est qu'au fond il 
s'en fasse et que cela se fasse de façcn organisée, 
systématique, ce qui n'est pas 'e cas présente-
ment. c'est émietté dans toutes les directions. 
(11 h 15) 

Ce qu'il y a derrière, au fond, peu importe :a 
structure que cela prend, vous recommandez que 
cela prenne la forme sur le plan structurel c'un 
institut, quant au contenu de ce qu'il y a derrière, 
parce que sur le fond, il n'y a pas de discussion, i! 
y a accord là-dessus, pour l'instant, je ne suis pas 
prêt à me prononcer encore sur l'idée même de la 
création d'un institut comme tel mais on va 
regarder cela de près. 

M. Gaulin: En réponse à l'ensemble des ques-
tions. sur le premier point, l'économie générale de 
la loi. je crois que votre analyse confirme notre 
propre analyse de la situation. Nous ne dénonçons 
pas le fait qu'il y a des coûts impliqués et que cela 
coûte très cher et qu'il faille utiliser.cette argu-
mentation comme point d'accrochage auprès d'un 
certain nombre d'employeurs plus rébarbatifs et 
qu'on doive convaincre certaines gens à faire la 
démonstration que cela peut être "profitable'' de 
s'occuper de la santé et de la sécurité, mais ce 
que nous dénonçons, c'est qu'on s'arrête là dans 
la mesure où on peut épargner de i'argent et faire 

des profits, on va s'occuper de la santé, de la 
sécurité et de l'organisation du travail, mais dans 
la mesure où cela deviendrait non rentable ou 
moins profitable, que le bénéfice ne justifierait pas 
le coût, alors, il y aurait des réserves, Nous nous 
disons qu'on doit dépasser le simple stade du 
calcul économique et aller beaucoup plus loin et 
dire qu'il faut faire un effort, une transformation 
importante des mentalités et de l'approche géné-
rale en privilégiant le droit inaliénable à la santé et 
à la sécurité du travail. 

Sur la question du droit de refus, je crois que 
nous n'avons pas peur des abus. Mais l'invitation 
qu'on faisait par notre recommandation, c'est dire 
qu'on devrait aller' assez loin, même si certains 
peuvent invoquer le fait qu'il y a des possibilités 
d'abus dans telle ou telle situation. Nous croyons 
nous aussi que les travailleurs, d'une façon très 
générale, n'abusent pas des situations, n'abusent 
pas des droits qui leur sont conférés ou des droits 
qu'ils ont conquis à travers les luttes syndicales. 
C est pour cette raison que nous ne pouvons pas 
nous expliquer autrement que par la crainte, le fait 
de ne pas introduire, à ce moment-ci. dans la loi le 
recours collectif et le droit de refus collectif ou le 
droit de refus à exercer par des représentants 
syndicaux dûment élus, mandatés, par leur orga-
nisation syndicale. 

Sur la recommandation 2. ce que nous soule-
vions là-dedans. c'est tout le mécanisme de déci-
sion au niveau du comité national lorsqu'il y a des 
désaccords entre les parties. Ensuite, la dimension 
qui était touchée là-dedans, c'est la dimension de 
la prévention. La prévention, si on l'a bien com-
pris. au niveau des programmes institutionnels, 
échappe au comité paritaire comme tel. Nous 
pensons que les organisations syndicales doivent 
être impliquées directement par le biais des comi-
tés paritaires ou autres mécanismes dans l'élabo-
ration et l'adoption des programmes de prévention 
dans les établissements ou dans les entreprises ou 
dans les commissions scolaires. 

M. Marois: Juste pour Qu'on se comprenne 
oien. Quand vous parlez de prévention, est-ce que 
vous parlez plus particulièrement de ce qui ressort 
du paragraphe 3 de l'article 48? L'article 48 parle 
de la notion d un programme de prévention qui 
implique toute une série de dimensions. l 'article 
commence en disant Qu'il doit y en avoir un. 
l'objectif de ce programme doit viser à éliminer à 
la source les causes d'accidents et de maladies et 
là il y a toute une série d'éléments et d'instru-
ments. notamment, le paragraphe 3 qui vise à 
adapter le milieu de travail en conséquence. Est-
ce que c'est particulièrement sur ce point et. si 
c est particulièrement sur ce point, qu'est-ce que 
vous suggérez, qu'est-ce que vous formulez com-
me suggestion d'ajustement s'il vous apparait que 
les pouvoirs conférés en conséquence présente-
ment dans I état actuel des choses du projet de loi 
no 17 ne sont pas suffisants? 

M. Plamondon (Marc): Ce qui nous apparait 
clair, c'est que la recommandation 3 renvoie à 
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